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                                                 Résumé    

 

Les entreprises qui exercent leurs activités sur le marché mondial doivent être compétentes 

dans toutes les procédures d'importation et d'exportation, Particulièrement les opérations 

logistiques pour la réalisation d'une transaction commerciale internationale., Afin de garantir 

le bon fonctionnement et l'efficacité de la chaine logistique internationale, l'entreprise doit 

considérer les trois éléments fondamentaux suivants :  

- Le choix des intervenants.  

-Le choix des incoterms qui définissent les droits et devoirs des acheteurs et des vendeurs 

impliqués dans les échanges internationaux. 

- Le choix des solutions dans le domaine des transports. 

 

 

 

 

Mots clés : la chaine logistique internationale, importation, exportation, incoterm 
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                                                Abstract 

Companies operating in the global marketplace must be competent in all import and export 

processes. This includes logistics operations to complete an international commercial 

transaction,In order to ensure a well-functioning and efficient international supply chain, the 

company must take into account the following three fundamental elements:  

- the selection of the parties involved.  

-The choice of incoters which set out the rights and duties of buyers and sellers involved in 

international trade. 

- the choice of transportation options. 
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L’activité  d’import et d’export est apparue en raison de la rareté de la richesse et des 

produits, qui ne sont pas disponibles à cause de la différence dans la répartition de la richesse 

entre les pays, ce qui a entrainé la nécessité de faire des échanges Au-delà des frontières 

géographiques, linguistiques et religieuses. Parfois, c’était une question de survie. En effet, les 

ressources pour l’économie de certains pays, les produits de base et parfois la stabilité sociale, 

mais non disponibles localement, ont dû être transférés d’autres. 

Depuis le début du XXIème siècle, les échanges extérieurs se sont développés 

progressivement à cause de la  mondialisation des marchés et de la production d’une part et la 

diversification de technologie et de canaux de communication d’autre part conduit à une 

multiplication des relations commerciales internationales.  

Cette évolution traduit une plus grande ouverture des économies nationales et donc une 

interdépendance accrue entre les pays, même si certains d’entre elles mettent des barrières à 

certains moments pour limiter les importations, mais aucune nation ne peut prétendre 

satisfaire la diversité de ses besoins de façon autonome, donc vivre en autarcie. 

Pour mieux organiser toutes les opérations liées aux échanges des biens à l'international sans 

contraintes ou en les diminuant les spécialistes et praticiens ont vu l'importance de la mise en 

place d'un service logistique Le terme logistique a connu récemment un développement très 

important. 

La logistique internationale s'articule autour de la gestion des opérations d'importation et 

d'exportation. Elle a pour objectif ultime le transport transfrontalier de biens matériels, 

d'argent et d'informations. Les échanges sont organisés par le biais du transport international, 

tout en appliquant des méthodes logistiques reconnues. Elle offre aux opérateurs logistiques 

des solutions optimisées pour l'échange de marchandises entre différents pays. 

En raison du grand développement qu'a connu la chaine logistique internationale et de la 

multiplicité des opérations d'import  et  export, plusieurs problèmes sont survenus entre 

vendeurs et acheteurs en raison de l'absence d'accord sur la répartition des frais et risques 

entre eux, chaque partie à son propre langage de négociation et de réalisation de contrats et 

chaque partie doit défendre ses intérêts. 

Et c'est pourquoi  les incoterms sont apparus comme des règles d’usage définissent de 

manière codifiée les conditions de livraison des marchandises dans le cadre d’un contrat de 

vente, Plus précisément, les Incoterms permettent de déterminer les obligations réciproques 

du vendeur et de l’acheteur, la répartition des couts de transport, ainsi que le lieu de livraison 
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qui représente le point de transfert des risques du vendeur à l’acheteur. 

Les Incoterms sont révisés tous les 10 ans afin de refléter l'évolution des pratiques du 

commerce international, cependant le processus de sélection d'incoterm  approprié n'est pas 

une chose facile car il nécessite l'intervention de nombreuses parties utilisant plusieurs 

informations pour choisir l'Incoterm le moins couteux et le plus rapide 

Nous allons nous intéresser le long de ce travail à l'étude l’impact de l’incoterm choisi au 

niveau d’une opération d’import et export ,C’est ainsi que nous nous sommes posé la 

problématique suivante : 

 « Quel est l'impact de l'incoterm sélectionné sur une transaction d'import-export ? » 

A partir de cette problématique découlent les interrogations suivantes : 

 En quoi sont liée  les opérations d'importation et d’exportation en Algérie ? 

 Comment fonctionne le processus  de sélection de l'incoterm approprié? 

 Quel est l'impact de l'incoterm choisi à l'échelle d'une opération d'importation et 

d'exportation dans le contexte algérien? 

Pour répondre aux interrogations nous avons formulé les hypothèses suivantes : 

Hypothèse 01 : En Algérie, les importations et les exportations sont fortement encadrées par 

l'intervention des pouvoirs publics. 

Hypothèse 02 : Le processus de sélection d'un incoterm approprié se déroule selon des règles 

spécifiques établies par la Chambre de commerce internationale. 

Hypothèse 03 : l'incoterm adopté a des répercussions sur le fret et les droits et taxes. 

Notre recherche a pour objectif général de démontrer l'influence de l'incoterm sélectionné sur 

une opération d'importation et d'exportation 

Intérêt du choix du sujet :  

nous avons jugé pertinent de choisir une thématique de recherche qui porte sur l’impact de 

l’incoterm choisi au niveau d’une opération d’import et export réalisée au sein de l’unité de 

transit ENAP oued-smart. Plusieurs raisons expliquent ce choix 

 La volonté de consolider nos connaissances théorique   

 Développer notre esprit d’analyse dans le domaine de la logistique international  

 Approfondir nos connaissances dans le domaine de la logistique internationale. 

 La découverte des méthodes de travail propres à ce métier 
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Pour répondre à notre problématique et confirmer ou infirmer nos hypothèses, nous avons 

adopté la démarche méthodologique suivante :  

En ce qui a trait à la partie théorique, nous avons fait une recherche documentaire à l'aide de 

livres, de textes règlementaires , de dictionnaires, de sites Web, de recherches universitaires, 

Le volet pratique a fait l'objet d'une étude qualitative (voir annexe ...) et d'une analyse des cas 

inhérents aux transactions d'importation et d'exportation.  

Dans le cadre de notre étude, nous avons organisé notre mémoire en trois chapitres : 

Dans un premier chapitre, le champ d'investigation de notre étude se limitera exclusivement 

sur les opérations d’importation et d’exportation et la chaine logistique internationale. Tout au 

long de ce premier chapitre nous aborderons la chaine logistique internationale Puis, nous 

entamons les opérations d’importation. Enfin, nous nous intéresserons aux transactions 

internationales pour lesquelles nous avons retenu la méthode : descriptive, déductive, 

analytique. 

Un second chapitre de notre étude examinera l'historique et le statut des Incoterms, Puis, nous 

discuterons du cadre conceptuel des incoterms. Enfin, nous mettrons l'accent sur l'incidence 

de l'incoterm sélectionné sur les couts de transport et sur le calcul des droits et taxes. 

Le dernier chapitre s’intitule : « l'incidence de l'Incoterm choisi sur les opérations 

d'importation et d'exportation ». Il passera en revue la présentation générale de la société 

ENAP. Par la suite, nous présenterons l'approche méthodologique de l'étude qualitative et de 

recherche documentaire ,En dernier lieu, nous examinerons l'analyse des résultats et les 

recommandations obtenues. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

  



Chapitre 1 : les opérations d’importation et d’exportation et la chaine logistique international  6  

                                                       Introduction  

Une des manifestations les plus évidentes des activités logistiques  international est la 

croissance du transport de marchandises en raison de l’expansion du commerce mondial, la 

mondialisation de l’industrie  notamment des activités d’approvisionnements, de fabrication et 

de commercialisation a abouti à une plus grande complexité du commerce et à un 

développement amplifié des réseaux de transport.  

 La logistique  international permettent de gérer l’ensemble des flux de matières et de 

produits, depuis  leurs sources  d’approvisionnement jusqu’à la distribution des produits finis 

et la livraison au consommateur final. Ainsi, la logistique  internationale au sens large 

recouvre les activités de transport. 

A travers ce chapitre nous allons aborder la  présentation de la chaine logistique internationale 

en première section : ses  spécificités  , ses activités , ses  différent intervenants ,ses 

principales problématiques ,une deuxième  section est dédiée aux importations où on 

évoquera :sa définition ,ses raisons ,son processus et enfin les risques liée aux importations 

,une troisième section dédiée aux  exportations ou on évoquera sa définition  , ses raisons , 

son  processus et enfin les  risques liées aux exportation. 
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Section 1 : la chaine  logistique international 

     La logistique est une fonction principale dans  l’entreprise car elle regroupe l’ensemble 

d’activités qui consiste à mettre en disposition , dans les délais , les quantités souhaités sur les 

lieux de production ,de distribution ou de consommation (à l’endroit ou la demande existe), 

pour assurer une meilleur qualité de service au moindre cout possible ,la logistique ne se 

limite pas  à la gestion d’organisation de transport( le choix de mode de transport , gestion 

d’organisation de tournée de livraison ….etc), mais elle regroupe l’ensemble de techniques  

de contrôle de gestion des flux de matières premières et des produits depuis leurs sources 

d’approvisionnement jusqu’au point de consommation. 

1/présentation de la chaine  logistique international  

     L’évolution de la fonction  logistique dont ses différents intervenants  à engendrer le 

concept de la chaine logistique  (supply chain) occupe une place primordiale dans le 

fonctionnement de l’entreprise, elle commence de fournisseur du fournisseur et se termine au 

client tout en passant par la fabrication et le stockage des produits en amont et en aval, Pour 

faire face à la concurrence, chaque entreprise donc se voit intéressée par la maitrise  de ce 

processus de façon à avoir toutes les informations nécessaires à la mise en place d’une 

politique commerciale, lui permettant de suivre la concurrence et préserver ses parts du 

marché. 

1.1définition de la chaine logistique international :1 

     «  La logistique internationale, c’est la pratique des méthodes de la logistique traditionnelle 

pour une gestion optimisée des flux de marchandises et de personnes à l’international ,Elle 

intègre les activités d’importation et d’exportation et l’organisation des opérations de 

transports transfrontaliers ». 

On ne peut pas simplement limiter la logistique internationale au transport de la marchandise. 

Il faut inclure les éléments qui l’accompagne : l’emballage de la marchandise, le choix et le 

chargement des moyens de transport (transport, routier, maritime, aérien, ferroviaire) en 

fonction des destinations et de la nature du contrat de vente, le stockage sous douane, les 

opérations de dédouanement tant au départ qu’à l’arrivée, la livraison à l’acheteur étranger 

ainsi que les assurances sur marchandises transportées et les systèmes de paiement ». 

 

                                                   
1CORINNE (Pasco), « commerce international », DUNOD, 4e édition, Paris, 2002, P65 
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1.2 Les spécificités de la chaine  logistique internationale2 : 

o « Multiplicité des intervenants » : 

Il convient de bien organiser la circulation des informations et des marchandises, bon 

suivi des flux documentaires, bonne planification des opérations physiques. 

o Multi modalité des opérations de transport : 

Faire attention à la nature et taille des colis, aux types d’emballages utilisé, favoriser 

l’utilisation des unités de transport intermodal . 

o Diversité des textes règlementaires : 

Des conflits peuvent exister entre les règlementations nationales et internationales. Il 

convient de savoir quelle législation ou convention s’applique à chaque étape de 

l’acheminement international. 

o Maitrise de temps logistiques : 

Il faut optimiser les temps de traitements des flux (moins de ruptures des charges, gestion 

anticipé de certaines formalités administratives, inter modalité et accélération des temps 

de transbordement…). 

o Maitrise des couts logistiques : 

Optimiser les couts liés aux flux internationaux (couts des prestataires, meilleure 

combinaison de moyens, déploiement des stratégies logistiques collaboratives, choix des 

régimes douaniers les mieux adapté à chaque situation . 

o Maitrise des risques : 

 Protection des marchandises, moins de manipulations assurance, respect des conditions 

de transport pour les denrées périssable ». 

1.3Les activités de la chaine logistique international :3 

         La chaine logistique internationale se compose de plusieurs activités qui commence 

depuis l’approvisionnement jusqu'à la vente, et qui passe impérativement par plusieurs 

activités nécessaires  à savoir :la production  ,le stockage ,la distribution et transport . 

                                                   
2COULIBALY (Fanta), Logistique internationale comme moyen d’optimisation des opérations du commerce 

international, Master en Sciences commerciales , Université  Mouloud Mammeri  De Tizi-Ouzou ,2020,P6 
3 MELIANI (Katia ) et MEGHOUFEL ( Maissa feriel ) :L’exportation et la chaine logistique internationale 

,Master en Sciences commerciales ,Université  Mouloud Mammeri  De Tizi-Ouzou ,2020 P53-54-55 
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1.3.1l’approvisionnement : 

   L’approvisionnement  est une activité  qui à pour but de répondre aux besoins de 

l’entreprise concernant les matières premières ou les services pour assurer bon 

fonctionnement des activités de sa production. 

Elle constitue la fonction la plus en amont de la chaine logistique, les matières et les 

composants approvisionnés constituent entre60% à 70% des couts des produits fabriqués dans 

la majorité d’entreprises, la  Réduction des couts d’approvisionnement contribue à la 

réduction des couts des produits finis, et ainsi à avoir plus de marges bénéficiaires, les délais 

de livraison des fournisseurs et la fiabilité de la distribution influent plus que le temps de 

production sur le niveau de stock ainsi que la qualité de service de chaque fabriquant . 

1.3.2La production 

     La fonction de production est au cœur de la chaine logistique, il s’agit là des compétences 

que détient l’entreprise pour fabriquer, développer et transformer les matières premières en 

produits finis ou services, elle détermine la capacité à la chaine logistique à produire et donne 

ainsi un indice sur sa réactivité aux demandes fluctuantes du marché.  

D’une part lorsque une partie de la capacité de production reste inactive engendre forcement 

des couts et dépenses en plus et d’un autre  part si la capacité de production est limitée, la 

chaine logistique a du mal à être très réactive et donc peut perdre des parts du marché vu 

qu’elle n’est pas capable de répondre favorablement à certaines demandes, il faut par 

conséquent trouver un équilibre entre la  réactivité et  les couts. 

1.3.3Le stockage  

Le stockage inclut toutes les quantités stockées tout au long du processus en commençant par 

le stock de matières premières, le stock des composants, le stock des encours et finalement le 

stock des produits finis. Les stocks sont donc partagés entre les différents acteurs : les 

fournisseurs, les producteurs et les distributeurs. Ici aussi se pose la question de l’équilibre à 

trouver entre une meilleure réactivité et la réduction des couts, Il est évident que plus on a de 

stocks, plus la chaine logistique est réactive aux fluctuations des demandes sur le marché. 

Cependant, avoir des stocks engendre des couts et des risques surtout dans le cas de produits 
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Périssables ou bien les produits de technologie moderne présente de l'obsolescence plus que 

d’autre domaine moins innovants. 

Une meilleure gestion de cette fonction peut engendrer des économies importantes, 

l’expérience de DELL dans ce domaine est un exemple très connu. En  outre, avec 

l’avènement des techniques de management dites de « juste à temps »(Just In Time) beaucoup 

d’entreprises tendent à avoir un stock nul, ou bien « juste »ce qu’il faut pour produire et 

satisfaire les commandes, Mais ceci n’est évidemment pas sans risques. 

1.3.4La Distribution et le  transports : 

    La fonction transport intervient tout au long de la chaine, le transport des matières 

premières, le transport des composants entre les usines, le transport des composants vers les 

centres d’entreposage ou vers les centres de distribution, ainsi que la livraison des produits 

finis aux clients, le rapport entre la réactivité de la chaine et son efficacité peut être aussi vu 

par le choix du mode de transport, Les modes de transport les plus rapides comme par 

exemple les avions, sont très couteux, mais permettent de réagir très vite et ainsi de satisfaire 

les demandes non prévisibles, les modes de transport par voies ferrées ou par camions sont 

plus efficaces du point de vue des couts engendrés mais moins rapides, l’ensemble des 

partenaires peut choisir de combiner ces modes de transport et de les adapter à certaines 

situations selon l’importance de la demande et le gain total engendré, les problèmes liés à la 

distribution et au transport peuvent être vus sous plusieurs angles, on peut chercher à trouver 

les meilleures routes possibles pour visiter les point de collecte et/ou de distribution (Véhicule 

routing problème, problèmes de tournées des véhicules), ou bien, comme dit plus haut, 

chercher les meilleurs modes de transports, ou bien les quantités des produits qui doivent être 

transportées aux clients tout en minimisant le cout global des transports et des stocks.  

1.3.5La vente : 

    La fonction de vente est la fonction ultime dans une chaine logistique, son efficacité dépend 

des performances des fonctions en amont, si on a bien optimisé pendant les étapes 

précédentes, alors on facilite la tâche du personnel chargé de la vente, car ils pourront offrir 

des prix plus compétitifs que la concurrence, sinon les marges seront très étroites et les 

bénéfices pas très importants, voire même engendrer des pertes. 
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1.4les intervenants de la chaine Logistique à l’international : 

        Il existe plusieurs intervenants dans la chaine logistique international on peux les classer 

selon leur caractère ,donc on trouve : 

1.4.1Les intervenants à caractère financiers :4 

     Parmi les intervenants à caractère financiers, on trouve les banques et les assurances. 

1.4.1.1Les Banques : 

C’est un organisme financier qui concentre des moyens de paiement, assure la distribution du 

crédit , le change, et l’émission de billets de banque. 

1.4.1.2Les assurances : 

L’assurance est une fonction économique dont la finalité est de permettre l’indemnisation des 

dommages survenus aux biens et aux personnes , grâce à la prise en charge d’un ensemble de 

risques et a leur compensation moyennant le paiement d’une prime ou cotisation de l’assurée. 

1.4.2 Les intervenants à caractère administratif : 

       Parmi les intervenants à caractère administratif, on trouve la douane et les services de 

contrôle de qualité et contrôle sanitaire. 

 

1.4.2.1La douane 5: 

L'administration des douanes, a notamment pour missions: 

o De percevoir les droits, taxes et impôts dus à l’importation et à l’exportation 

des marchandises. 

o Lutter contre la fraude et l’évasion fiscales. 

o De contribuer à la protection de l’économie nationale et à garantir un climat de 

concurrence sain, préservé de toutes pratiques illicites . 

o D'assurer l’établissement, l'analyse et la diffusion des statistiques du commerce 

extérieur. 

o De veiller, conformément à la législation et à la règlementation en vigueur. 

                                                   
4JEAN(Moulin), « lexique de gestion », DALLOZ, 6eme édition, Paris, 2003, p19 
5 l’article 2 de la loi n° 17-04 du 16 février 2017 
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1.4.2.2Les services de contrôle de qualité et contrôle sanitaire :6 

Aujourd’hui, les gouvernements attachent une grande importance au développement du 

commerce international, mais également à la protection de la santé et de sécurité du 

consommateur ainsi de l’environnement, les organismes de normalisation agissent dans un 

cadre législatif, sollicitent l’intervention des entreprises indépendantes afin de garder un 

contrôle des marchandises toute au long de la chaine logistique du commerce mondial, 

Le service de contrôle de qualité, de conformité et contrôle sanitaire est un intervenant à 

caractère administratif au côté de la douane, il est pour but de vérifier la conformité des  

Marchandises  suivant des normes nationales ou leur équivalant au plan international.  

Parallèlement, ils s’attachent à faire comprendre aux importateurs et aux exportateurs de 

conformer aux normes et l’intérêt qu’ils trouvent, pour les livraisons ponctuelles ou les 

premières livraisons doivent suivre le processus d’expédition basique : document apportant la 

preuve de la conformité aux normes requises, sinon, les marchandises peuvent être testé dans 

un laboratoire agrée. Les marchandises sont soumises à un contrôle physique pour vérifier 

quels documents correspondent bien aux produits et qu’aucune anomalie n’est constatée : les 

expéditions régulières peuvent être traitées par enregistrement ou sous licence. 

1.4.3Les autres intervenants : 

    Parmi les autres intervenants , on trouve le transitaire ,  Le consignataire , l’acconier ,le 

courtier maritime et le mandataire. 

1.4.3.1Le transitaire :7 

Le transitaire est considéré comme l’un des principaux auxiliaires du transport, c’est un 

intermédiaire qui réalise la liaison entre deux modes de transports. L’importateur doit avoir 

recours aux services d’un transitaire qui le décharge de toutes démarches en formalités 

nécessaires relatives à la cargaison importée notamment, lorsque le destinataire est éloigner 

du point d’arriver de la marchandise, le transitaire intervient alors comme intermédiaire pour 

s’informer de l’arrivée du navire, de recevoir la marchandise du consignataire (s’il n’est pas 

lui-même consignataire), il est tenu d’accomplir des formalités de douane et d’assurer 

l’expédition de la marchandise à destination de l’importateur qu’il a mandaté, au point de 

réception, il prend en charge la marchandise et s’assure qu’elle est conforme aux descriptions 

du connaissement, l’expédition des marchandises et leurs dédouanements constituent des 

actes complexes qui nécessitent une large connaissance du domaine en question, les 

                                                   
6 DJINNI(Reda)et BAKHOUCHE (Borhane eddine ) : La logistique à l’international, diplôme de Master en 

Sciences Commerciales, Université Abderrahmane  Mira  De  BEJAIA , 2015 ,p28 
7El Khalifa, M.E.K, Guide de transport international de marchandises, édition DAHLEB, 1966 



Chapitre 1 : les opérations d’importation et d’exportation et la chaine logistique international  13  

techniques et des pratiques du commerce international.  

1.4.3.2Le transporteur : 

D’après l’article 27 de la loi 1966, le transporteur est défini comme suit : « Le transporteur est 

responsable des peines et dommages subis par la marchandise depuis la prise en charge 

jusqu’à la livraison à moins qu’il ne prouve que ces pertes ou dommages proviennent à des 

cas exceptés »8 

1.4.3.3l’aconier :9 

Un aconier (écrit aussi acconier),est un entrepreneur préposé à l'aconage, c'est-à-dire à 

la manutention  des marchandises : chargement et arrimage à bord d'un navire de commerce 

 ou déchargement. Ce terme est surtout utilisé dans le sud de la France . Les port de 

commerce  de la mer du nord  lui préfèrent celui de stevedore , ceux de l'Atlantique celui de 

manutentionnaire, ou d'entreprise de manutention. 

1.4.3.4Le consignataire :10 

Une personne physique ou morale qui est chargée, soit à titre permanent, soit à titre 

occasionnel, d'effectuer au nom et pour le compte de son mandant, qui est un armateur  pour 

les besoins du navire et de ce qu'il transporte,  les opérations que le capitaine n’effectue pas 

lui-même (loi du 3 janvier 1969, décret du 19 juin et article 51 du décret du 31 décembre 

1966) : 

o Au départ, il réceptionne la marchandise et émet les connaissements ; à l'arrivée, il la 

livre au destinataire. 

o Il pourvoit aux besoins normaux du navire et de l'expédition, prépare l'escale, assiste 

le navire pendant l'escale, gère tous les problèmes consécutifs à l'escale. 

o Il assure la gestion des supports ou unités de transport multimodaux de la marchandise 

(conteneurs, remorques routières, remorques esclaves...) Pour le compte de son 

armateur. 

o Il reçoit tous actes judiciaires ou extra judiciaires destinés à l'armateur que le capitaine 

est habilité à recevoir. 

o Il accomplit toute autre mission confiée par l'armateur. 

o Il s’occupe de l’avitaillement du navire.  

                                                   
8Article 27 de la loi 1966 du code maritime Algérien 
9https://fr.wikipedia.org/wiki/Aconier  ( consulté le 17/02/2023 à 13h :00 ) 
10loi du 3 janvier 1969, décret du 19 juin et article 51 du décret du 31 décembre 1966  
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o Il prend en charge certain opération de réparation de navire.  

o Veille au respect des procédures (certain autorisation préalable). 

1.4.3.5le courtier maritime :11 

Le courtier maritime est une société qui assure pour le compte de son  ²armateur un certain 

nombre d’obligations administratives ,il est surtout l’intermédiaire commercial entre les 

chargeurs (entreprises ayant du fret à transporter),les transporteurs (armateurs ou navires). Il 

négocie aussi les contrats d’affrètement, c’est-à-dire de location de navires. 

1.3.4.6le commissaire d’avarie : 

 est la personne physique qui s’occupe de déterminer les dommages, les pertes et avaries dans 

un navire et ses marchandises, il identifie les causes et prescrit les mesures conservatoires 

destinées à prévenir les dommages. 

Une avarie  désigne les dommages causés à des marchandises durant leur transport, elle 

résulte d’un accident survenu sur la marchandise elle-même ou par l’intermédiaire de son 

moyen de transport. 

1.4.3.7 le mandataire : 

Exécute ou fait exécuter pour le compte de son mandat, le chargeur ou un commissionnaire du 

transport, le déplacement des marchandises12. 

2/les principales problématiques dans la chaine logistique international : 

       Pour  rendre l’entreprise plus compétitive sur les marchés international et valoriser tout 

ces efforts plusieurs problèmes sont posée par la chaine logistique international tel que le 

choix de l’incoterm, le choix de mode de transport ….. Étc.. 

2.1les incoterms : 

    Incoterms c’est contraction de l'expression anglaise international commercial terms, ces 

termes indiquent la part que chacun des partenaires- vendeurs et acheteur prend dans 

l’acheminement des marchandises, ainsi que les risque qu’il supporte, la règlementation 

applicable est édictée et publiée par la la chambre de commerce international  (« ICC » pour 

international chamber of commerce) à paris, la dernière règlementation, entrée en vigueur 1 

janvier 2020.13 

Le choix de l’incoterm résulte de la politique commerciale ou d’approvisionnement du 

                                                   
11https://www.umep.org/le-courtier-maritime(Publié le : 07 Mai 2014, consulté 17/02/2023 à 14h:30min) 
12https://fr.wikipedia.org/wiki/Mandataire(  consulté  le 17/02/2023 à 16h:00) 
13 LAURENCE( Lucias)  et Joselyne (Studer-Laurens) « vendre plus, acheter mieux à l’international » édition 

librairie vuibert- septembre 2003, paris, p45-47 

https://www.umep.org/le-courtier-maritime
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mandataire
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vendeur et de l’acheteur, les ventes départ prévoient une livraison dans le pays de départ ce 

qui libère le vendeur des risques attachés à la logistique, dans les ventes aux conditions  

« arrivée », le vendeur prend en charge la globalité de l’opération logistique et assure une 

livraison à destination ce qui l’amène à choisir un incoterm de vente à l’arrivée. Les 

contractants peuvent choisir d’appliquer des variantes, à définir avec soin14 

2.2Le le transport : 

     Selon le dictionnaire le Robert, le transport est : « le fait de porter pour faire parvenir en un 

autre lieu, manière de déplacer ou de faire parvenir par un procédé particulier, véhicule, 

récipient15 

Pour  choisir un  mode de transport  ,plusieurs critères sont mise en œuvre pour effectuer le 

choix de mode le plus adapté à l’opération : 

o Le prix : choisir le mode de transport  le plus moins couteux . 

o Les contraintes de marchandises : 

 Nature de marchandise :  dangereuse , alimentaire ,chimique. 

 Le volume de marchandise. 

 Le conditionnement : palettes, colis.  

 La valeur de marchandises. 

o Délais de livraison : un critère important pour le choix d’un mode de transport. 

o La sécurité de marchandises : un facteur important qui doit être pris en compte pour le 

choix de mode de transport.  

o La fréquence de livraison : c'est-à-dire le choix d’un transport le plus flexible. 

o L’impact écologique du mode de transport. 

2.2.1Les modes de transport : 

   Le transport est un outil stratégique et crucial pour l’acheminer d’une marchandise ou d’un 

bien ou encore d’un produit donné, le domaine de transport comprend quatre modes à savoir 

les modes terrestres, aériens et maritimes. 

2.2.1.1Le transport aérien : 

          Le transport aérien permet de desservir beaucoup de destinations à travers le monde, il est 

                                                   

14Ghislaine ( Legard ) et Hubert (Martini) « Le petit export 2005-06 : logistique, contrats, risques, 

financements », édition DUNOD, paris2008, P 7. 

 
15PETIT ROBERT : dictionnaire alphabétique et analogique de longue française, paris, dictionnaire le robert 

1970. 
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approprié pour les transports nécessitant des délais rapides tout en assurant une sécurité 

maximale pour la marchandise, l’utilisation massive des ULD (Unit Load Devices) pour les 

opérations de chargement et déchargement qui facilitent la manipulation de la marchandise: ce 

sont en général des palettes, des igloos et des conteneurs. C’est un type de transport utilisé pour 

les expéditions lointaines, il offre l’avantage de la rapidité Le contrat de transport aérien est 

conclu entre le transporteur (compagnie aérienne) et le chargeur qui peut être le transitaire, 

        le contrat est matérialisé par la lettre de transport, la lettre de transport aérien peut être établie 

par la compagnie aérienne, l’expéditeur, ou le destinataire, la LTA est à la fois: la preuve du 

contrat de transport, la preuve de la prise en charge de la marchandise et le justificatif des prix. 

Comme nous pouvons le constaté, le transport aérien utilise pour son transport: les avions 

mixtes et les avions cargo.16 

          2.2.1.2 le transport ferroviaire : 

         C’est un mode de transport qui est utilisé dans plusieurs régions du monde. En effet, le transport 

ferroviaire utilise généralement les expéditions par wagons isolés (entre 5 et 60 tonnes de 

marchandises) ou par train entier pour des tonnages supérieurs, il faut noter que le transport 

ferroviaire de marchandises n’est pas utilisé dans la plupart des régions du monde, ce type de 

transport présente aussi la possibilité d’effectuer des livraisons sur de longues distances.17 

        2.2.1.3le transport maritime et fluviale : 

         Le transport de marchandises et de personnes par bateau est une activité historique qui s’est 

fortement développée au siècle dernier et qui se sépare par deux types de transport. 

          2.2.1.3.1le transport maritime : 

         On entend par transport maritime tout transport des marchandises ou de biens effectué par mer 

.Le transport maritime est vital pour le commerce international et possède un quasi  monopole 

pour les échanges massifs (notamment transports pétroliers) à longue distance pour lesquels il 

est sans conteste le mode le plus économique sinon le seul possible, il est aussi très important 

pour les échanges à courte distance (cabotage) dans les régions bien irriguées par les mers,18 

         Il représente  90 % des échanges mondiaux au début du XXI
éme siècle19. 

         2.2.1.3.2 le transport fluvial : 

         « Le transport fluvial est le transport de marchandises ou de biens par voie d’eau (fleuve et 

canaux).C’est un mode de transport très économique car, il est peu couteux en énergie ; il 

                                                   
16 MERLIN. P , « le transport aérien », la documentation française, études de la PDF-économie, 2000, P43. 
17https://www.minilex.fr/a/quest-ce-que-le-transport-ferroviaire ( consulté le 17/02/2023 à 19h:00) 

 
18https://www.gefco.net/fr/glossaire/definition/transport-maritime (consulté le 17/02/2023 à 19h:40min) 
19https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_maritime ( consulté le 19/02/2023 à 11h:00) 

https://www.minilex.fr/a/quest-ce-que-le-transport-ferroviaire
https://www.gefco.net/fr/glossaire/definition/transport-maritime
https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_maritime
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permet de transporter des tonnages très importants, ce qui en fait un moyen de transport massif 

et peu polluant, mais il est lent, ce qui peut représenter un avantage logistique en permettant 

d’économiser en frais d’entreposage ».20 

2.2.1.4le transport routier : 

          le transport routier de marchandises  consiste à transporter  des marchandises  par le  réseau 

routier  généralement par  camions  ou  véhicules utilitaires légers.  21 

          2.2.3l’emballage : 

           La qualité d’emballage un facteur clé pour supporter les risques durant le trajet de transport , 

de sorte que la marchandises arrive en bonne état à la destination finale  

          Le choix de l’emballage se fait en fonction de 3 facteur :  

o La nature de marchandises : périssables , dangereuse….etc. 

o Le mode de transport et le l’itinéraire   : aérien , fluviale, maritime ….etc. 

o La sécurité de marchandise :la protection de marchandises contre le vol , casse, perte  

 …etc (protection physique ), protection contre les choc et vibration (protection 

atmosphérique )….etc.  

2.4.l’assurance : 

L’assurance est, au sens de l’article 619 du code civil, un contrat par lequel l’assureur s’oblige 

moyennant des primes ou autre versement pécuniaires, à fournir à l’assuré ou au tiers 

bénéficiaire au profil duquel l’assurance est souscrite, une somme d’argent, une rente ou une 

autre prestation pécuniaire, en cas de réalisation du risque prévu au contrat.22 

Les marchandises encourent des risques durant le stockage, manutention , transport  tel que 

les voles, la casse,….etc , des risques particuliers qui peuvent s’ajouter tel que : les grèves , 

sabotage , conflits , l’assurance peuvent couvrir la totalité ou une partie de dommage subi par 

la marchandises. 

2.5les moyens de paiement à l’international : 

      L’instrument de paiement est la forme matérielle qui sert de support au paiement. La 

technique, quant à elle, exprime la procédure suivie pour que le paiement puisse être réalisé, 

elle est donc couplée à l’instrument de paiement, certaines techniques permettent une 

sécurisation totale du paiement. 

 

                                                   
20 ATSI (Nadjet )  et AOUCHENI  (Sylia,Fonctionnement des activités de réception et de traitement des 

commandes chez un prestataire de transport, Master en Science Commerciales ,Université Abderrahmane Mira 

de Bejaia,2018,P20 
21https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_routie_de_marchandises (consulté le 17/02/2023 à 20h:00) 
22Article 02 de l’ordonnanceN°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Transport_routie_de_marchandises
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2.5.1 Les instruments de paiement : 

    il existe plusieurs instrument de paiement à l’international tel que la lettrede change , le 

virement  

2.5.1.1l’effet  de commerce : la lettre de change  

La lettre de change peut être définie comme : « un acte solennel, en forme de lettre, par lequel 

le souscripteur (qu’on appelle tireur) mande à une personne résidant dans un autre lieu (qu’on 

a appelle tiré), de payer une certaine somme à celui au profit de qui la lettre est souscrite et 

qui en a fourni le montant (qu’on appelle preneur ou donneur de valeur), ou au cessionnaire 

de ce dernier (qu’on appelle porteur) ».23 

2.5.1.2 le virement : 

Le "Virement" est une technique bancaire par laquelle, par le débit de son compte, le titulaire 

donne l'ordre à l' établissement bancaire,   dépositaire de fonds  lui appartenant ou dont il peut 

disposer, par exemple en qualité de  mandataire , de créditer le compte d'une tierce personne. 

Le virement peut avoir lieu entre comptes ouverts dans le même établissement ou entre 

établissements différents. II peut aussi s'exécuter entre comptes différents appartenant à un 

même donneur d'ordre.24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
23YECHE.J.B : «Traité de la lettre de change », PARIS, 1846, P 278. 

 
24https://www.dictionnaire-juridique.com/definition/virement ( consulté le 18/02/2023 à 15h :00) 

 

 

https://www.dictionnaire-juridique.com/definition/virement
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Section 2 :les opérations d’importation   

       La fonction d’achat à connu plusieurs  évolutions depuis le 20ème siècle autant sur le 

plan national ou mondial, aidé par le développement des entreprises et l’économie mondiale, 

mais surtout avec l’apparition des nouvelles technologies de l’information et de la 

communication. Et sont devenues l’un des fondements de la croissance économique d’un pays 

1/présentation de l’activité import : 

          Les achats  à l’international représentent, généralement plus de la moitié du cout total 

des entreprises. La fonction achat devient stratégique et incontournable pour assurer la 

compétitivité de l’entreprise et réduire ses couts. L'acheteur doit désormais posséder une 

vision globale des objectifs de l'entreprise et doit pouvoir répondre aux attentes spécifiques de 

ses différents départements : commercial, markéting, développement, production, 

logistique…etc. Il doit maitriser l'ensemble des démarches relatives aux achats :depuis la  

définition des besoins jusqu’à la signature de contrat.   

1.1 Définition de l’importation : 

         Le terme « importation » désigne l’action  d’acheter à un pays étranger , qu’il s’agisse 

des biens destinés à la consommation ou des biens destinés à  servir à l’investissement (biens 

destinés à la production )25
 

Le terme « importation » désigne communément l’introduction de marchandise dans un 

territoire douanier ? Il désigne en économie l’ensemble des achats de marchandises à 

l’extérieur d’un pays, qu’il s’agisse de bien destinés à la consommation (biens de 

consommation) ou de biens destinés à servir pour l’investissement (biens de capitaux)26 

L’importance de ces biens ou services s’avère nécessaire par ce qu’ils ne sont pas produits 

localement, qu’ils relèvent d’un fabriquant spécialisé bien déterminé ou dans le cadre d’un 

échange commercial international27 

Donc l’importation désigne l’entrée de marchandises dans un pays à la suite de l’achat de ces 

dernières auprès d’un agent économique établi à l’étranger. 

 

                                                   
25https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/importation.html ( consulté le 21/02/2023 à 

13h:00 ) 

.26ELOUDJEDI TALET (Farah),« Le processus d’importation au niveau d’une entreprise 

industrielle »,Technicien Supérieur en Commerce International  ,2020, p30 
27 CORINE  ( Pasco), « Commerce International » 4 ème édition, Dunod,  Paris, 2002, P21. 

https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/importation.html
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1.2 Les raisons d’importation  :28 

          Lorsqu’on parle d’importer, en termes d’échanges, on se réfère à l’achat de produits ou 

de services d’un autre pays. Ces produits ou services sont ensuite proposés par l’entreprise ou 

le particulier importateur aux clients élargissant ainsi leur choix d’achat. Cependant, ce n’est 

pas le seul avantage de l’importation, il y en a bien d’autres à considérer. 

o Ouverture du marché est important, ce qui implique un échange réciproque.  

o Importation inéluctable en raison de la délocalisation de certaines industries pour 

des raisons économiques.  

o Nécessité d’importer des produits lorsque les savoir-faire est limité. 

o La réduction des couts : l’Achat des matières premières   à moindre cout à 

l’étranger. 

o Fourniture de nouveaux produits de haute qualité sur le marché. 

2/processus d’importation :29 

             La mise en place d'une stratégie d'importation n'est pas chose facile, même pour une 

entreprise qui dispose d'importantes ressources. Au préalable, l'entreprise doit déterminer un 

certain nombre de variables pour prendre la meilleure décision en termes de couts, de 

logistique et de fournisseur avec qui elle veut faire affaire afin d'assurer sa réussite future. 

2.1le  besoin d’achat : 

           Le besoin c'est l'acte préalable à tout achat par lequel l'acheteur formalise l'expression 

de besoin opérationnelle dans le cahier des charges, la juste définition du besoin doit 

permettre, notamment. 

2.1.1 Expression du besoin : 

Lorsque l’utilisateur manque d’un bien quelconque il émet un besoin, et pour que ce dernier 

répondre aux attentes et objectifs fixés, il est indispensable a l’acheteur de bien définir son 

besoin avant de passer la commande. 

 Cette étape détermine le bon déroulement de la procédure achat, les risques encours si le 

besoin est mal défini sont nombreux. Les achats réalisés risquent d’être excessivement 

                                                   
28 HUBERT (Martine), « Techniques de Commerce International » ,Dunod, Paris , 2017, P 04 
29 BROCLIN (de Thiery Leufeuve ) et les autres « Gestion des opérations d’import/export », BTS 1ere et éme 

années 3éme éditions (français),Foucher,paris,2015 ,P43-P48 
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couteux par rapport à leur valeur ajoutée. 

2.1.2l’élaboration du cahier des charges :  

Le cahier des charges se définit comme un acte, un document de référence qui permet à un 

dirigeant d’entreprise de préciser les conditions, les règles et les exigences d’une mission, 

d’une intervention, d’un travail à accomplir ou d’une tâche à exécuter par un consultant en 

management, en vue de résoudre un problème spécifique ou d’améliorer une situation donnée, 

tout en déterminant les résultats attendus.  

Le cahier des charges est une demande de service détaillée, élaborée de façon à protéger les  

Intérêts du dirigeant d’entreprise et à améliorer la qualité de l’offre présentée par le 

consultant. Il permet plus particulièrement de: 

o Définir précisément le problème ou la situation à améliorer.  

o Identifier clairement les besoins de l’entreprise. 

o Préciser les objectifs de l’intervention et les résultats attendus. 

o Établir les règles et les exigences de base pour la réalisation de l’intervention. 

o Obliger la société-conseil et ses conseilleurs à préciser les services à fournir et lesbiens 

livrables.  

o Présenter les éléments d’une entente pouvant lier les deux parties.  

o Servir de document de référence pour éviter les problèmes d’interprétation et les 

outils.  

o Définir les responsabilités et les rôles respectifs des parties engagées dans 

l’intervention. 

o Déterminer les modalités de règlement en cas de litiges. 

2.1.3l’élaboration d’un Appel d’Offre : 

L’élaboration d’un appel d’offres pour la réalisation d’un projet ou d’un mandat 

d’intervention dans une grande organisation est souvent considérée comme un processus long 

et pénible,  

C’est l’inverse cependant qui se produit généralement dans les PME. En effet, le dirigeant de 

PME est souvent porté à agir rapidement dans l’identification du problème et dans le choix du 

conseiller négligeât de trancher les différentes étapes nécessaires pour réaliser un appel 

d’offre pratique et efficace, il se contente souvent d’une rencontre informelle avec le 

conseiller pour expliquer sa situation sans être suffisamment préparé laissant ainsi à ce dernier 

l’avantage de diriger la négociation. 



Chapitre 1 : les opérations d’importation et d’exportation et la chaine logistique international  22  

L’appel d’offre constitue la condition préalable à la mise en concurrence des 

soumissionnaires, une évaluation des offres clairement compréhensible et permettant la 

comparaison. 

Idée de base : 

 Le dossier d’appel d’offre est élaboré à un degré de détail suffisant pour que les offres 

puissent être évaluées de manière clairement compréhensible, a cet effet, les questions 

relatives aux critères d’évaluation sont consignées dans le catalogue des critères. 

 Le cahier des charges décrit les exigences des biens et services à acheter, Ainsi que la 

procédure d’achat, le dossier d’appel d’offres se compose de divers documents, à savoir le 

cahier des charges, le catalogue des critères, le projet de contrat le texte de l’appel d’offres, 

etc. le catalogue des critères de qualification, les spécifications techniques, les critères 

d’adjudication et le modèle d’évaluation. 

 S’il s’agit d’un appel d’offre public, le dossier d’appel d’offre doit remplir les exigences 

formelles prévues par la législation sur les marchés publics. 

Les objectifs, exigences envers le système, concepts, études détaillées, spécifications précises, 

etc. élabore dans d’autres modules sont intégrés dans le cahier des charges sous forme de 

pièces jointes. 

Le manque de rigueur dans l’élaboration d’un cahier des charges entraine un risque élevé 

d’échec dans ses relations futures avec le consultant et une grande insatisfaction. 

2.1.4Les fichiers fournisseurs : 

En général puisque l’importateur est une entreprise donc on suppose qu’il y a une 

organisation interne. Pour cela, il est recommandé que l’entreprise dispose dans son service 

achat d’un fichier fournisseur, ce dernier est un outil de travail très important, il permet aux 

responsables concernés de savoir où et comment acheter.  

Le fichier fournisseur comporte des renseignements qui permette de s’informer ou le matériel 

ou bien les produits désirés sont trouvés. Ainsi, le fichier fournisseur comporte au moins les 

renseignements suivants :   

Le nom de l’entreprise exportatrice 

o L’adresse 

o La date de création 

o Ses clients étrangers 

o Le volume des ventes 
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o Ses chiffres d’affaires 

o Ses pratiques commerciales 

o Les prix pratiqués 

2.2.l’appel d’offre international ouvert : 

      un appel d’offre est une procédure qui permet de faire le choix de l’entreprise (le 

soumissionnaire qui sera le fournisseur) la plus à même de réaliser une prestation de travaux,² 

fournitures ou services. Le but est de mettre plusieurs entreprises en concurrence pour fournir 

un produit ou un service. 

Les appels d’offres sont devenus une pratique courante de tous les processus d’achat dès lors 

que leur montant est significatif. Ils traduisent le poids des directions des achats et l’intensité 

de la concurrence.  

L’ouverture des plis : 

L’ouverture des plis par la commission d’ouverture des plis (cop), doit se dérouler au lieu et à 

la date fixée par la structure contractante dans l’avis d’appel d’offres, les soumissionnaires  

Seront invités à y assister.  

Tout soumissionnaire peut désigner une personne dument mandatée pour les représenter à la 

séance d’ouverture des plis. 

 pour le processus en une seule étape, les plis contenant les offres techniques et les offres 

financières seront ouverts en séance par la commission d’ouverture des plis (cop). 

2.3le choix du soumissionnaire à retenir : 

        dans le cadre de la sélection de l’offre étrangère, la procédure devrait se terminer par le 

choix d’un seul soumissionnaire. Ainsi après avoir examiné toutes les rubriques du tableau 

comparatif des soumissionnaires, on arrive donc à l’ultime étape 

Généralement le comité d’étude des offres peut se pencher sur le choix d’entreprise étrangère 

à retenir. D’abord le premier réflexe c’est de voir le côté financier, ici on voit le montant total 

de chaque offre (pour une bonne comparaison) cependant, chaque montant total étant exprimé 

dans une devise convertible, cette dernière est relative au pays du soumissionnaire, ce qui fait, 

pour avoir une idée sur l’importance du montant on convertit toutes les devises annoncées 

dans la monnaie locale 

2.4.exécution du contrat :  

       une fois le contrat rédigé et signé par les deux parties il faut l’exécuter, cela correspond à 

la concrétisation de l’affaire, en fait chaque partie va faire ce sur quoi s’est engagé dans le 

contrat pour arriver à une bonne fin 
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3.les risques liée à l'importation : 30 

     la prévention contre les risques a  deux sens, car même l’acheteur doit se couvrir dans la 

mesure où il peut effectuer le paiement d’une marchandise non conforme ou recevoirune 

commande défectueuse ou invendable, il peut aussi trouver des difficultés dans la 

récupération des avances qu’il aura déjà versé à son fournisseur à cause des législations du 

Gouvernement, donc on remarque que le risque politique est omniprésent même chez 

l’acheteur. Maintenant, on va essayer de définir quelques risques que peut rencontrer 

l’acheteur 

 

3.1 le risque de fabrication : 

  ce risque se présente sous la forme de l’incapacité du vendeur d’accomplir ses engagements, 

et fabriquer la commande selon les besoins de l’acheteur, cette interruption technique peut 

perturber l’importateur puisqu’il sera obligé de trouver un autre vendeur qui répond 

exactement à ses besoins, et aussi satisfaire les commandes de la clientèle non satisfaite et 

éviter le risque de rupture de stocks. Pour se prémunir contre ce risque, l’acheteur peut 

recouvrir aux garanties bancaires. 

3.2 le risque commercial : 

 dans un contrat commercial, les deux parties peuvent se mettre d’accord sur le versement 

d’un acompte surtout s’il s’agit des biens d’équipement qui font l’objet d’un financement du 

crédit fournisseur ou acheteur. 

Si le vendeur a des problèmes financiers, et il risque de tomber en faillite, donc il ne peut pas 

rembourser l’avance dont il a bénéficié. Pour se couvrir contre ce risque, l’acheteur est tenu 

de demander une garantie de restitution d’acompte qui lui permet de récupérer ses avances en 

cas de problème. 

3.3le risque politique : 

Ce risque provient au cas où le pays du vendeur déciderait de suspendre les relations avec les 

pays de l’acheteur, et aussi interdire tout transfert à destination de ce pays , si l’acheteur a déjà 

versé un acompte à son fournisseur, il risque de ne peut être remboursé. 

 

 

 

 

                                                   
30 BROCLIN (de Thiery Leufeuve )et les autres « Gestion des opérations d’import/export », BTS 1ere et éme 

années 3éme éditions (français),Foucher,paris,2015,P49 



Chapitre 1 : les opérations d’importation et d’exportation et la chaine logistique international  25  

4/l’évolution des importations en Algérie 

Le graphe ci-dessous nous fournis les informations nécessaires pour bien suivre et 

comprendre l’évolution des importations de l’Algérie durant la période de 2012 à 2021 : 

                  figure N° 01 : évolution des importations en Algérie 

 

Source: réalisé par moi-même à partir des données CNIS 

 A partir de 2012, les importations ont connu une évolution, passant de 50,37 milliard 

de dollars en 2000 à 58,58 milliard de dollars en 2014. 

 En 2015 : les importations ont subi une chute de 6,87 milliard de dollars par apport à 

l’année 2014 passant de 58,58 à 51,70 milliard de dollars. Puis elles continuent de 

baisser en 2016 pour atteindre une valeur de 46,72 milliard de dollars. 

 En 2017 : 

Les importations ont subi une  évolution de  27.92 milliard de dollars par apport à l’année 

2016 passant de  46. 72à 74.65 milliard de dollars. 

 

 En 2018 : 

Les importations ont subi une   chute de    28.32 milliard de dollars par apport à l’année 2017 

passant de  74.65 à   46.33milliard de dollars. 

 En 2019 : 

Les importations ont subi une   chute de   4.4 milliard de dollars par apport à l’année 2018 

passant de  à  46.33 à 41.93milliard de dollars 

 En 2020 : 

Les importations ont subi une   chute de  7.55 milliard de dollars par apport à l’année 2019 
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passant de  à  41.93 à 34.38milliard de dollars. 

 En 2021 :  

Les importations ont subi une  évolution de1.36  milliard de dollars par apport à l’année 

2019 passant de  à   34.38 à 39.75 milliard de dollars. 

Les fluctuations sont due à plusieurs raisons économiques  , politiques  , sociales   

o En 2015 :l'effondrement de la valeur monétaire  ,causé par la hausse de taux d'inflation  

par conséquent l’état décide de diminuer ses couts. 

o 2016-2017 : une baisse de prix de baril de pétrole  , ce qui induit une baisse des 

recettes de l’état , par conséquent l’état de diminuer ses importations.   

o En 2019 : le mouvement populaire (EL HIRAK ) , ce qui induit  le gel de certain 

activités économiques suite à l’arrestation de certain responsable politiques cella à 

ralenti l’activité d’importation . 

o 2020: la pandémie (COVID-19), diminution de matière première à l’import ,et 

l’augmentation de fret maritime ce qui à provoquer une diminution de l’importation. 

o 2021 : suite à une décision des pouvoir public on remarque une nette diminution des 

importations et ce ont vu de promouvoir et booster  la production local. 
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Section 3 :les opérations d’exportation  

          Les exportations révèlent une importance primordiale  dans l'économie nationale pour 

plusieurs raisons. D'abord, elles alimentent le pays en ressources en devises. Ensuite, elles 

offrent des emplois crées par les entreprises exportatrices et améliorent la croissance 

économique globale du pays. Compte tenu de ces atouts macro et micro économiques, les 

pouvoirs publics prennent des mesures incitatives, régulièrement réadaptées, en faveur des 

exportateurs 

1/présentation de l’activité export : 

            L’exportation est le fait de céder des produits et/ou services  destinée a être 

commercialisés et vendus sur le marché étranger, on distingue les sociétés totalement 

exportatrices dont la cession porte sur l’ensemble de sa production et les sociétés 

partiellement exportatrices dont la cession porte plutôt sur une partie de sa production. 

1-1 Définition de l’exportation: 

     Selon la comptabilité nationale : les exportations notées E comprennent la valeur des biens 

neufs ou existants qui quittent définitivement le territoire économique, et les services rendus 

par les agents résidants aux agents non résidants, et en dehors des services consommés par les 

ménages non résidants sur le territoire économique.31 

l'exportation est le fait de vendre des marchandises en dehors de leur pays de production, il 

s'agit donc d'un acte commercial réalisé sur le marché international.32 

Donc  l'exportation est l'action de  vendre  à l'étranger une partie de la production de  biens ou 

services d'un ensemble économique, pays ou région. 

1.2 raisons d’exportation :33 

o Une source de richesse pour un pays (emplois, hausse des revenus). 

o Un levier de croissance.  

o Un avantage de résistance face aux chocs économiques. 

2/ le processus d’exportation : 

        Le processus que doivent mener les entreprises pour pouvoir exporter leurs produits et 

les différentes   étapes auxquelles elles sont confrontées. 

 

 

                                                   
31 RACHID (Boujemaa) , cours de comptabilité nationale, édition OPU, Alger, 2003, p18 
32https://www.wizishop.fr/lexique-ecommerce/exportation (Consulté le 28/02/2023 à 20h:00) 
33https://www.cci-paris-idf.fr/fr/entreprises/developpement/demarrer-export- ( consulté le 25/02/2023 à 22h:00) 

https://www.wizishop.fr/lexique-ecommerce/exportation
https://www.cci-paris-idf.fr/fr/entreprises/developpement/demarrer-export-
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2.1 le Diagnostic export SWOT :  

        Il permet d’identifier les forces sur lesquelles on pourra s’appuyer lors de notre démarche 

export ainsi que les faiblesses qu’il faudra combler. Des méthodes simples, à la portée de 

toute entreprise quelle que soit son expérience internationale, permettant de bâtir un 

raisonnement logique sur « ce qui est à la portée de l’entreprise et ce qui relève du rêve  

Immédiat ».34 

Une méthode SWOT « forces-faiblesses-opportunités-menaces », permet de tracer le cadre 

des voies possibles en termes de développement international.35 

2.1.1Le diagnostic interne à l’entreprise (forces et faiblesses) :36 

     A partir de ce diagnostic, le dirigeant doit dégager l’ensemble des moyens qu’il faudra 

mettre en place pour le  projet export. 

L’étude de 4 fonctions, à savoir : 

2.1.1.1Fonction  technique : 

Cela consiste à étudier principalement : 

o La capacité de production de l’entreprise par rapport à la demande (notation de seuil 

et taille critique de l’entreprise.). 

o La capacité d’adaptation en terme qualitatif. 

o La maitrise des couts de fabrication ainsi que la qualité des produits fabriqués. 

o L’avancée technologique du produit pour savoir son avantage concurrentiel. 

o L’aspect normatif de l’entreprise. 

2.1.1.2Fonction financière : 

Vendre a l’étranger coute plus cher (frais de déplacement, transport etc.). Il y a trois notions 

comptables : 

o Capacité d’investissement de l’entreprise. 

o Marge bénéficiaire de l’entreprise (quelles sont les charges d’exploitation 

supplémentaires et les marges que l’on pourra accorder à de nouveaux intermédiaires) 

o Situation de trésorerie de l’entreprise (quels délais avant les premiers retours sur 

investissement). 

                                                   
34  ZIDANI (Abdelhamid) et TERRAK( Abdelghani),« Exportation hors hydrocarbures, processus et 
contraintes »,Master en Science commerciale , Université Mouloud  Mammeri  DE TIZI-OUZOU,2018,p22 
 
35CHARLES (Croue), « Marketing international : Un consommateur local dans un monde global », De Boeck 

Supérieur, 2015, P120 
36 ZIDANI (Abdelhamid), TERRAK( Abdelghani),« Exportation hors hydrocarbures, processus et 
contraintes »,Master en Science commerciale , Université Mouloud  Mammeri  DE TIZI-OUZOU,2018,p22 
A p23 
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2.1.1.3 Fonction humaine : 

Évaluer l’ensemble des compétences humaines sur lesquelles on va s’appuyer dans cette 

démarche export.  

Il s’agit de savoir si l’entreprise a l’habitude d’exporter (parité monnaies, douanes, etc.), ainsi 

que les compétences linguistiques du personnel. De plus, l’entreprise peut-elle embaucher un 

commercial. 

2.1.1.4 Fonction commerciale 

 C’est la capacité de l’entreprise à s’attaquer à de nouveaux marchés, ce qui nécessite la mise 

en place d’une stratégie commerciale efficace et durable. Le moyen le plus couramment 

utilisé à cet effet est le 4P (Produit, Prix, Place, Promotion), illustration emblématique du 

markéting mix, abordée pour la première fois par Neil H. Borden (1964), présentant 

l’avantage appréciable d’être à la fois d’une grande cohérence et d’un emploi particulièrement 

agréable. Pour cela,  

Le markéting mix ou le 4P considère quatre axes déterminants :  

o La structure et l’organisation de l’offre (Product). 

o Le prix (Price) . 

o Les canaux de distribution et les systèmes de vente (Place).  

o Les moyens promotionnels et publicitaires (Promotion). 

2.1.2Le diagnostic externe à l’entreprise (menaces et opportunités) :37 

   Il sert à évaluer les opportunités et les menaces qui existent pour l’entreprise sur le marché  

qu’elle vise.  

Dans ce diagnostic, on étudie 3 aspects du marché étranger : l’environnement, la demande et 

l’offre. 

2.1.2.1l’environnement 

 Il faut connaitre tous les contextes du marché étranger, l’environnement politique, 

démographique, économique, technologique et savoir s’il ne va pas y avoir de frein majeur 

pour le développement du produit. 

2.1.2.2La demande : 

Il faut regarder l’aspect qualitatif et quantitatif.  

Il faut définir :  

o La demande pour le produit sur le marché étranger . 

                                                   
37CHRISTOPHE (Chaptal )  , « La chaine de valeur de l’offre : Maitrise des processus, stratégie, marketing, 

design et communication », de Boeck, 2015, P47. 
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o Le nombre d’acheteurs potentiels. 

o Le chiffre d’affaires prévisionnel. 

o Le type de consommateurs ainsi que l’offre dans le pays concerné. 

 Si on n’est pas présent dans le pays : Offre = Concurrence 

2.1.2.3L’offre  

Dans l’étude de l’offre, il faut mesurer notre position concurrentielle sur ce nouveau marché, 

cela par l’étude de différents paramètres :  

o Caractéristiques des produits. 

o Prévision des nouveautés technologiques. 

o Place dans le cycle de vie des produits. 

2.2Le choix du marché : 

      La seconde étape que l’entreprise doit franchir dans le cadre de son projet d’exportation 

est le choix du marché. Déterminer le pays cible ou le marché hôte pour ses activités n’est pas 

un choix à prendre à la légère, l’entrepreneur doit faire l’inventaire des marchés 

potentiellement intéressants.38 

Les aspects suivants peuvent être pris en compte : 

o L’ampleur du marché visé. 

o  Les concurrents déjà sur place.  

o   Le système économique du pays . 

o  La circulation du capital. 

o Les relations entre le pays producteur et le pays visé.  

o Les politiques du pays visé (les barrières tarifaires et non tarifaires) . 

o   Les caractéristiques linguistiques et culturelles. 

Le questionnement exhaustif du dirigeant sur les aspects énumérés ci-haut a pour but de 

définir plus clairement le ou les meilleurs marchés pour la distribution de ses produits. 

Le plan d’exportation de l’entreprise doit d’abord viser le pays ayant le plus de chances de 

bien accueillir ses produits,  en prenant en compte la proximité psychique, le pays le plus 

rapproché a le plus de chances d’être le premier marché étranger visé par une PME 

exportatrice. En ce qui concerne les entreprises algériennes, ce marché est probablement le 

                                                   
38 CHARLES (Croue), « Marketing international et mondialisation : Effets sur le consommateur », De Boeck 

Supérieur, 2010, P60. 
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marché marocain ou tunisien.39 

2.3. La stratégie d’exportation : 

     Pour acheminer les produits à un consommateur étranger, l'entreprise exportatrice doit 

choisir parmi les différents modes d’accès au marché, celui ou ceux qui seront le plus en 

adéquation avec sa situation et ses objectifs, en fonction de la nature du contrôle que 

l’entreprise souhaite exercer sur la commercialisation de ses produits et services, elle peut 

choisir l’exportation indirecte, l’exportation directe ou l’exportation concertée. 

2.3.1L’exportation indirecte : 

Elle conduit l’entreprise à confier la vente de ses produits et services à des tiers, la fonction 

commerciale est dans ce cas « sous-traitée » à des intermédiaires qui sont localisés dans le 

pays d’origine de l’entreprise.40 

Cette forme d’exportation est peu couteuse, mais elle implique un contrôle réduit des activités 

internationales. Elle est illustrée dans la figure suivante : 

                                   

  Figure 02 : 1L’exportation indirecte 

Marché domestique                                                              Marché étranger  

 

Entreprise         Commissionnaire                                        Distribution/Client final 

Entreprise        Négociant exportateur                                Distribution/Client final 

Entreprise        Société de commerce international              Distribution/Client final 

Entreprise         Société de sous-traitance industrielle            Distribution/Client final 

 

Source : Adapté de MAYHOVER Ulrike, « Markéting international », éd Economica, Paris, 

2004 

2.3.1.1Le commissionnaire : 

Le commissionnaire est un intermédiaire dans le commerce, qui à pour mission de vendre et 

commercialiser les produits  sous-nom d’une entreprise. 41 

2.3.1.2 Le négociant exportateur : 

un commerçant  dont le métier consiste à acheter des produit à l'étranger pour les revendre en 

                                                   
39  ZIDANI (Abdelhamid), TERRAK( Abdelghani),« Exportation hors hydrocarbures, processus et 

contraintes »,Master en Science commerciale , Université Mouloud  Mammeri  DE TIZI-OUZOU,2018,p25 
40 ULRIKE (Mayrhofer), « Management stratégique », Bréal éditions, Paris, 2007, P106 
41https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/activites-reglementees/intermediaires-de-

commerce/commissionnaire (Consulté le 25/02/2023à 14h:00) 

https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/activites-reglementees/intermediaires-de-commerce/commissionnaire
https://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/activites-reglementees/intermediaires-de-commerce/commissionnaire
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prenant une marge bénéficiaire.42 

2.3.1.3 Une société de commerce international (SCI) : 

l’activité des sociétés de commerce international consiste en l’exportation et l’importation de  

marchandises et produits ainsi que dans tout genre d’opérations de négoce international et de 

courtage.43 

2.3.1.4Le contrat de sous-traitance industrielle : 

La sous-traitance industriel  est un contrat par lequel une entreprise qualifiée « donneuse 

d’ordres » délègue la réalisation d’une ou plusieurs opérations à entreprise « sous-traitante ». 

Ces opérations peuvent concerner les différentes étapes du processus de fabrication d’un 

produit allant de sa conception jusqu’à la maintenance de ce dernier.44 

2.3.2L’exportation directe : 

L’exportation directe est le moyen pour l’entreprise qui s’internationalise, d’acquérir une 

première expérience sur les marchés sur les marchés étrangers, d’entrer en relation avec des 

clients locaux, de se familiariser avec les pratique et règlementation commerciales 

internationales. 

 Ne supportons pas de couts d’intermédiaires, l’exportateur réalise des marges plus élevées, ce 

qui donne ainsi la possibilité de consentir des baisses de prix pour gagner des parts de 

marché45 

Celle-ci peut choisir de vendre directement à ses clients, mais elle peut également confier la 

vente à des intermédiaires localisés à l’étranger (agent commerciale, importateur, 

distributeur). Elle est représentée comme suit :   

Figure 03: Exportation directe   

Marché domestique                                                           Marché étranger  

Entreprise                                                                                        Distributeur/Client final 

Entreprise                                     Agent commercial                    Distributeur/Client final 

Entreprise                                     Importateur distributeur             Distributeur/Client final 

 

Source : Adapté de MAYHOFER  Ulrike, « Markéting international », éd Economica, Paris, 

                                                   
42https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/negoce-international.html ( Consulté le 

25/02/2023 à 15h:00) 
43http://www.tunisie-societe.com/index.php/fr/constitution-societe-en-tunisie/guide-de-linvestisseur-/societe-

commerce-international-importexport ( Consulté le 25/02/2023 à 16h:00) 

 
44https://www.groupehyperforme.com/quest-ce-que-la-sous-traitance-industrielle (Consulté le 25/02/2023 à 

15:00)  
45 JEAN-LOUIS ( Amelon ), « Les nouveaux défis de l’internationalisation : Quel développement international 

pour les entreprises après la crise », de Boeck, 2010, P193. 

https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/negoce-international.html
http://www.tunisie-societe.com/index.php/fr/constitution-societe-en-tunisie/guide-de-linvestisseur-/societe-commerce-international-importexport
http://www.tunisie-societe.com/index.php/fr/constitution-societe-en-tunisie/guide-de-linvestisseur-/societe-commerce-international-importexport
https://www.groupehyperforme.com/quest-ce-que-la-sous-traitance-industrielle
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2004 

2.3.2.1L’agent commercial : 

L'agent commercial est un mandataire professionnel chargé de façon  permanente 

 de négocier et, éventuellement, de conclure des contrats de vente, d'achat, de location ou de 

prestation de services, au nom et pour le compte de producteurs, d'industriels, de 

commerçants, ou d'autres agents commerciaux, sans être lié envers eux par un contrat de 

travail46 

2.3.2.2L’importateur distributeur : 

L'importateur  distributeur est un commerçant indépendant étranger qui achète ferme les 

produits de l'exportateur et qui ensuite les revend à son nom et pour son propre compte, donc 

à ses risques et profits. Il se rémunère en prélevant une marge bénéficiaire.47 

2.3.3. L’exportation concertée :  

L’exportation concertée peut se traduire par des actions collectives à l’exportation ou un 

contrat de « Piggy back ». Elle permet de répartir les couts et les risques entre les différents 

partenaires associés48 ,Son mécanisme est le suivant  

                                 Figure04: Exportation concertée 

 

 

 

 

 

Source : conception personnelle à partir de Ulrike (Mayrhofer), « Management stratégique », 

Bréal éditions, Paris, 2007,P108 

2.3.3.1l’action collective : 

L’action collective  correspond à l'action commune ou concertée des membres d'un groupe en 

vue d'atteindre des objectifs communs 

L'action collective peut se dérouler dans de nombreux domaines dans le monde du travail bien 

sûr mais ailleurs aussi. Elle peut se faire dans un cadre local, limité comme dans une 

entreprise, mais aussi dans le cadre mondial avec les manifestations altermondialistes. Enfin, 

les acteurs de ces actions collectives peuvent être très organisés comme les syndicats ou au 

                                                   
46Article 126 de l'Acte uniforme relatif au droit commercial général 
47http://commerceinternational.centerblog.net/3657583-Importateur-distributeur--concessionnaire ( Consulté le 

25/02/2023 à 18h:00) 
48 Ulrike (Mayrhofer), « Management stratégique », Bréal éditions, Paris, 2007,P108 
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http://commerceinternational.centerblog.net/3657583-Importateur-distributeur--concessionnaire
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contraire être des collectifs éphémères comme les coordinations49 

2.3.3.2Piggy back : 

Le  PiggyBack est une technique de distribution consistant à utiliser le réseau d'une entreprise 

concurrente plus développée pour améliorer son chiffre d'affaires. Cette technique considérée 

comme intrusive permet non seulement d'utiliser un réseau ou système performant par nature, mais 

aussi de réaliser d'importantes économies sur les dépenses en matière de distribution. La méthode 

du piggyBack est notamment utilisée dans le secteur de l'exportation et permet de se faire 

représenter dans un pays étranger par une société déjà installée sur place. Le terme PiggyBack peut 

parfois être employé pour désigner une juxtaposition entre deux spots publicitaires. On peut parler 

d'asile colis lorsque la technique est utilisée pour envoyer un document à une autre entreprise50 

2.4. La planification promotionnelle : 

        Selon les études, on estime qu’environ 50% des promotions organisées ne sont pas rentables, 

car elles ne permettent pas d'augmenter les ventes. Malgré cela les promotions représentent 20% 

des ventes en grandes surfaces. Face à cette situation paradoxale, il est légitime de se demander si 

les promotions représentent un risque ou une opportunité ? Bien que les actions promotionnelles 

puissent être une source importante de chiffre d'affaires, il est également vrai qu'une mauvaise 

conception et exécution de la promotion peut mettre en danger la santé économique d’une 

entreprise. 

Il n'est pas facile de planifier efficacement les promotions en raison de la complexité de l'activité 

promotionnelle de nos jours : diversification des promotions, augmentation des canaux de 

distribution, ventes croisées... À cela s'ajoute la variabilité intrinsèque liée à la demande. Avec un 

scénario aussi complexe51 

Selon Vigny (1998), les trois principaux moyens d’intervention de promotion sont :52 

o La publicité imprimée : comprend des annonces dans les journaux ou revues 

spécialisées, ou des messages publicitaires radiodiffusés ou télédiffusés 

o La compagne de promotion directe : consiste à des envois postaux (dépliant, 

catalogues, lettres de vente) ou télémarketing 

                                                   
49https://ses.webclass.fr/notions/action-collective (Consulté le 25/02/2023 à 19h:00) 
50https://www.journaldunet.fr/business/dictionnaire-du-marketing/1208158-piggyback-definition-et-traduction 

(Consulté le 25/02/2023  19h :30)  

 
51https://www.journaldunet.com/ebusiness/commerce/1499571-planification-de-la-promotion-risque-ou-

opportunite ( Consulté le 25/02/2023 à 20h:00) 
52VIGNY, GOERGES, « Comment gagner la course à l’exportation ? », Editions Transcontinental inc, 1998, P56 

https://ses.webclass.fr/notions/action-collective
https://www.journaldunet.fr/business/dictionnaire-du-marketing/1208158-piggyback-definition-et-traduction
https://www.journaldunet.com/ebusiness/commerce/1499571-planification-de-la-promotion-risque-ou-opportunite
https://www.journaldunet.com/ebusiness/commerce/1499571-planification-de-la-promotion-risque-ou-opportunite
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o La participation à des foires commerciales : ce moyen de promotion est le favori des 

propriétaires de PME. La foire est utilisée aussi bien pour présenter ses produits à 

l’étranger que pour découvrir et évaluer un marché d’exportation 

2.5 Le financement : 

   Le volet financier est très important pour la réussite de l’exportation. Selon Leo, 

Monnoyer-Longé et Philippe (1990), les exigences du financement sont particulièrement 

critiques dans le domaine de l’exportation. 

Effectivement, les délais qui s’écoulent entre l’expédition du produit et le moment où la 

facture est payée peuvent être longs. De plus, la distance entre les principaux intervenants 

est quelques fois une source de prétexte pour une banque pour ne pas honorer ses 

obligations53 

2.6 l’expédition : 

   L'expédition correspond à l'envoi physique d'un bien d'un point de départ à un point 

d'arrivée.54 

L’expédition est lala dernière étape  du processus d’exportation  après le choix de mode de 

transport, et l’incoterm le plus adapté a  l’opération .55 

3/Les risques liés à l’export :
56

 

      L’exportateur est souvent en face de 3 grands axes de risques : Le risque commercial, 

le risque politique ; le risque de change. 

3.1le risque commercial : 

Ce risque provient de l’insolvabilité de l’acheteur et résulte soit de sa détérioration 

financière soit de son refus d’honorer Ses engagements, donc la gestion des risques joue 

un rôle très important pour l’entreprise car plus l’entreprise est petite, plus cette nécessité 

devient importante. 

Les causes de défaillances d’entreprise sont multiples. Elles sont liées à l’état de la 

conjoncture économique et l’absence d’une politique préventive des risques, il faut ajouter 

aussi que la crise de trésorerie est l’une des causes de défaillances pour faire face à ce type 

de risque tout vendeur a le choix entre 3 alternatives : 

                                                   
53 PIERRE-YVES (Leo), Monnoyer-Longé( Marie-Christine)et  Philippe(Jean), « PME : Stratégies internationales », 
édition Economica, Paris, 1990, P122 
54https://www.wizishop.fr/lexique-ecommerce/expedition (consulté le 25/02/2023 à 23h:00) 
55 (Abdelhamid), TERRAK( Abdelghani),« Exportation hors hydrocarbures, processus et contraintes »,Master en 
Science commerciale , Université Mouloud  Mammeri  DE TIZI-OUZOU,2018,P33 
56 BROCLIN de (Thiery Leufeuve), « Gestion des opérations d’import/export » BTS 1re et eme années 3emme 
éditions (français),page 49  

https://www.wizishop.fr/lexique-ecommerce/expedition
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o Sous crise une assurance-crédit, ce type d’assurance donne au bénéficiaire la 

possibilité de suivre la situation financière de ses clients. L’indemniser en cas de 

l’insolvabilité de l’un ses clients. 

o Le paiement par crédit documentaire ce genre de paiement permet de se couvrir 

complètement contre le risque ce que c’est la banque qui intervient dans le 

paiement. 

3.2Le risque politique : 

Ce risque est lié soit à une décision d’un état de suspendre tout transfert à destination d’un 

pays tiers à cause de la rupture des relations diplomatiques, la guerre, coup d’Etat …… soit 

d’une rupture des réserves de change du pays d’acheteur ce qui empêche la capacité du 

transfert 

3.3 Le risque de change : 

Le risque de change est lié à toute transaction internationale, surtout pour la partie qui ne 

traite pas dans sa propre monnaie, la plupart des exportations Algériennes reçoivent des fonds 

libellés en monnaies étrangères, ce qui pose pour eux un risque de change soit à la hausse, soit 

à baisse, d’où la nécessité de se couvrir et de se protéger, pour remédier ce problème, 

plusieurs techniques de protection contre le risque de change ont été mises en place comme 

l’instauration dans la salle des marchés qui donnent la possibilité aux deux parties de négocier 

le taux de change. 

4/l’évolution des exportations  en Algérie : 

                      Figure N°5 :l’evolution des exportation en algerie  

 

Source: réalisé par moi-même à partir des données CNIS 

 A partir de 2012, les exportations des hydrocarbures ont connu une  forte chute 

passant de 69.80 milliard de dollars en 2012 à 60,14milliard de dollars en 2014 
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 En 2015 : 

o les exportations  hors hydrocarbures  ont subi une chute de 747 million de 

dollars par rapport à l’année 2014 passant de  2.8 à 2.0 milliard de dollars.  

o les exportations des hydrocarbures ont subi une chute de 24.42 milliard de 

dollars par rapport à l’année 2014 en passant de 60.14 à 35.72 milliard de 

dollars. 

 En 2016 : 

o les exportations  hors hydrocarbures  ont subi une chute de  282 million   de 

dollars par rapport à l’année 2015  passant de2.0 à 1.7 milliards de dollars.  

o les exportations des hydrocarbures ont subi une chute de  8.62 milliard de 

dollars par rapport à l’année 2015en passant de 35.72 à 27.10 milliard de 

dollars. 

 En 2017 : 

o les exportations  hors hydrocarbures  ont subi une évolution de118  million   de 

dollars par rapport à l’année 2016 passant de1.7 à 1.8 milliards de dollars  

o les exportations des hydrocarbures ont subi une évolution  de  5.76 milliard de 

dollars par rapport à l’année 2016en passant de 27.10 à 32.86milliard de 

dollars. 

 En 2018 : 

o les exportations  hors hydrocarbures  ont subi une évolution de 386  million   

de dollars par rapport à l’année 2017passant de1.8 à 2.2 milliards de dollars  

o les exportations des hydrocarbures ont subi une évolution  de  5.47 milliard de 

dollars par rapport à l’année 2017 en passant de 32.86 à 38.38milliard de 

dollars. 

 En 2019 : 

o les exportations  hors hydrocarbures  ont subi une évolution de76  million   de 

dollars par rapport à l’année 2018 passant de2.2 à 2.3 milliards de dollars  

o les exportations des hydrocarbures ont subi une  chute de  7.08  milliard de 

dollars par rapport à l’année 2018 en passant de 38.38à 31.25 milliard de 

dollars . 

 En 2020 : 

o les exportations  hors hydrocarbures  ont subi une chute de 101  million   de 

dollars par rapport à l’année 2019 passant de2.3 à 2.2 milliards de dollars  
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o les exportations des hydrocarbures ont subi une  chute de  7.14 milliard de 

dollars par rapport à l’année 2019 en passant de 31.25 à 23.84 milliard de 

dollars. 

 En 2021 : 

o les exportations  hors hydrocarbures  ont subi une évolution de 2.86 million   

de dollars par rapport à l’année 2020 passant de 2.2 à 2.5 milliards de dollars.  

o les exportations des hydrocarbures ont subi une  évolution de 2.86   milliard de 

dollars par rapport à l’année 2020 en passant de 23.84 à 26.70 milliard de 

dollars.  

fluctuations sont due à plusieurs raisons économiques  , politiques et sociales. 

 2014-2015 :L'effondrement de la valeur monétaire ,causé par la hausse de taux 

d'inflation  par conséquent l’état Décide de diminuer ses couts.  

 2016-2017 : une baisse de prix de baril de pétrole , ce qui induit une baisse des 

recettes des exportations. 

 En 2019 : le Mouvement populaire (el Hirak ) , ce qui induit  le gel de certain activités 

économiques suite à l’arrestation de certain responsable politiques cella à ralenti 

l’activité d’exportation. 

 2020: la pandémie ( Covid-19), diminution de matière première à l’import et 

l’augmentation de fret maritime ce qui à provoquer une diminution des exportations.  

 2021 : suite à une décision des pouvoir public on remarque une nette diminution des 

importations et ce ont vu de promouvoir et de booster  la production local dans le but 

d’augmenter les exportations hors hydrocarbure. 
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                                                 Conclusion  

Ce chapitre nous a permis d’une part de constater que la logistique  est une fonction 

essentielle à l’entreprise, c’est la pratique des méthodes de la logistique traditionnelle pour 

une gestion optimisée des flux de marchandises et de personnes à l’international. 

Elle intègre les activités de la chaine logistique et l’organisation des opérations de transports 

transfrontaliers, La finalité de la logistique internationale est d’organiser dans les meilleures 

conditions économiques et les meilleurs délais l’acheminement des marchandises. 

D’une autre part, il nous a  permis d’identifier les principales modalités d’import  et  d’export  

pour les entreprises, ainsi que les différents risques auxquelles elles sont confrontées. 

 En effet, l’activité import et export constitue une nécessité, une formidable opportunité de 

développement qu’une menace redoutable, sauf si, l’entreprise décide de se contenter du 

marché local. 
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                                       Introduction 
 

 

Le commerce mondial peut présenter des difficultés liées aux barrières linguistiques dans les 

contrats et la terminologie, c’est pour cette raison la Chambre de commerce internationale 

(CCI) a élaboré les Incoterms, un ensemble de règles établies et acceptées au niveau 

international dans les contrats de vente et d'expédition de marchandises dans le monde entier 

 Les Incoterms désignent qui est responsable du paiement de chaque partie du processus de 

transport mondial  de marchandises et quelles parties sont responsables au cours de chaque 

partie.  

Les Incoterms éliminent le défi que représentent les différentes langues et les différentes 

façons d'interpréter les contrats ,ces termes acceptés au niveau international permettent de 

faciliter le processus de commerce international. 

A travers ce chapitre nous allons aborder l’historique des incoterms en première section : 

Incoterms version 2000,Incoterms version 2010, Incoterms version 2020, une deuxième  

section est dédiée aux cadre conceptuel des incoterms :la présentation des incoterms , les 

incoterms utilisé en Algérie et les critères de sélection des incoterms   , une troisième section 

dédiée aux  l’incidence de l’incoterms adopté au niveau d’une opération d’import et d’export : 

les procédures de dédouanement, le fret.  
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Section 1 : l’historique des incoterms   

       Le transport des marchandises à l’échelle internationale  dans le cadre d’une transaction 

commerciale n’est pas en effet sans risque : livraison non réalisée, dommages, pertes peuvent 

survenir et entrainer des litiges entre les deux parties. 

Les incoterms déterminent les responsabilités de chaque partie (acheteur /vendeur ) dans le 

cadre d’un contrat  commercial international. 

 Les incoterms sont des instruments pratiques et économiques utilisés universellement pour 

faciliter les procédures du commerce international. 

1.1l’évolution des incoterms : 

             L’incoterm a été rédigé pour la première fois en 1936 par la CCI qui a mis en place 

des règles internationales pour l'interprétation des termes commerciaux, le mot incoterms 

provient de "international commercial terms"; c'est une codification des termes de ventes 

et conditions de transport à l'international, qui est une véritable norme de commerce 

international, ils précisent les conditions du transfert de frais et de risques entre acheteur et 

vendeur compte tenu d’une localisation géographique précise comme un port ou un 

aéroport (exemple : FOB Le Havre), les incoterms ne règlent pas le transfert de propriété 

qui, dans la pratique, reste attaché à la notion de livraison.57 

Les incoterms permettant d’harmoniser les pratiques en matière de contrats et de limités des 

litiges entre vendeur et acheteur ,et aussi d'uniformiser les termes les plus utilisés dans le 

commerce international et faciliter leur interprétation ,afin d'éviter les malentendus 

générateurs de pertes de temps et d’argent. 58 

1.1«les incoterms version 2000 :59 

                     Les incoterms de vente au départ : 

 Les incoterms de vente au départ . 

 Les incoterms de vente à l’arrivée . 

 L’incoterm DAF. 
 

                                                   
57GHIDLAINE (Legrand) et HUBERT (Martini), « petit export », Edition Dunod, Paris, 2009 p 123 
58GHIDLAINE (Legrand) et HUBERT (Martini),« Commerce international », Edition Dunod, Paris, 2008, p.8-

p12. 
59 JURA ( Michel) , « Techniques financières internationales », Edition Dunod, Paris, 2001,  P21-P22. 
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1.1.1Les incoterms de vente au départ : 
        Le vendeur utilisait un de ces incoterms lorsque son entreprise n’avait pas la capacité 

organisationnelle pour prendre en charge le transport, ou si les conditions de prix ou de 

sécurité dans le pays de destination n’étaient pas satisfaisantes, l’acheteur qui ne dispose pas 

d’expérience en matière de transport les évitait quant à lui. 

1.1.1.1EXW (Ex Works ou à l’usine) : 

                                       Figure N°06 : incoterm Ex works 

 

Source :ICC  « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P22 

Le vendeur remplit son obligation de livraison quand la marchandise est mise à disposition 

dans son établissement, l’acheteur supporte tous les frais et risques inhérent à l’acheminement 

des marchandises dans l’établissement du vendeur à la destination souhaité, ce terme présente 

une obligation minimale pour le vendeur, c’est un incoterm très utilisé par les entreprises 

débutantes à l’export ou lorsque la commande est d’un faible montant, c’est aussi le cas des 

acheteurs qui désirent grouper leurs commandes. 

1.1.1.2 FCA (Free Carrier/ franco transporteur)  

                              Figure N°07: incoterm Free Carrier Alongside (FCA) 

 

Source :ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019, ,P28 

Le vendeur remplit son obligation de livraison quand il remet la marchandise emballé au 

transporteur, désigné par l’acheteur, après avoir exécuté le dédouanement à l’exportation. 

L’acheteur conclut le contrat de transport et organise à ses frais et risques l’acheminement de 

marchandise. En cas de chargement dans ses locaux, c’est le vendeur qui fait le chargement à 

ses frais et risques ; l’acheteur fait le déchargement à l’arrivée, cet incoterm multimodal (tous 
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Les modes de transport) est très utilisé par les opérateurs, l’exportateur prenant à charge 

toutes les opérations à effectuer en France, y compris le dédouanement export. 

1.1.1.3 FAS (Free Along Side Ship / franco le long du navire)  

                   Figure N°08:incoterm Free Alongside Ship (FAS) 

 

 

Source :ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P74 

Le long du navire sur le quai après avoir exécuté le dédouanement à l’export, c’est l’acheteur 

qui est chargé de l’organisation à ses propres frais et risques de toutes les opérations 

nécessaires ensuite au bon acheminement de la marchandise, ce terme était peu utilisé 

jusqu’en 2000 car il n’inclut pas le dédouanement export. 

1.1.1.4 FOB (Free On Board /franco à bord) : 

                                  Figure N°09 :Incoterm Free on bord  (FOB) 

 

Source :ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P81 

L’exportateur dédouane la marchandise à l’export et livre la marchandise à bord du bateau. Le 

transfert des frais et des risques se fait au passage du bastingage dans le port de départ. 

L’acheteur choisit le transporteur, paie le fret, dédouane à l’arrivée et effectue le post 

transport, cet incoterm représente un des grands incoterms maritimes, il est très souvent retenu 

en lointain exportation. 
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1.1.1.5 CFR (Cost and Freight / cout et fret) : 

                                  Figure N°10: incoterm cost and freight  

 

Source : ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P88 

Cet incoterm requiert du vendeur qu’il livre la marchandise à bord du navire après l’avoir 

dédouanée à l’export, qu’il conclut le contrat de transport et paie le cout du transport jusqu’au 

port de destination, c’est pourtant l’acheteur qui supporte le risque de dommage aux 

marchandises et le risque de hausse du fret (c’est-à-dire du cout du transport) depuis le 

passage de bastingage au port de départ, l’acheteur prend la commande an charge au port 

d’arriver sur le bateau et fait le reste. 

1.1.1.6 CIF (Coste, Insurance and Freight /cout, assurance et fret) 

                        Figure N°11 :Incoterm Cost  insurance and freight (CIF) 

 

Source :ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P95 

 Le vendeur a les mêmes obligations qu’en CFR mais il a une obligation supplémentaire de 

fournir une assurance maritime contre le risque de perte ou de dommages aux marchandises 

en cours du transport maritime, c’est lui-même qui paye la prime, mais la marchandise voyage 

aux risques et périls de l’acheteur, c’est le grand incoterm par excellence, celui que les 

pouvoirs publics recommandent dès lors qu’il ya transport maritime. En effet, l’exportateur 

vend non seulement un produit mais aussi un transport et une assurance au même temps. 
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1.1.1.7 CPT (carriagepaid To / port paye jusqu’à) 

                             Figure N°12: Incoterm carriage paid to (CPT) 

 

Source :ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P38 

 Cet incoterm est construit sur le modèle du CFR. Le vendeur paie le coût du transport 

principal jusqu’au lieu de destination convenu et dédouane la marchandise au départ,cet 

incoterm est beaucoup moins utilisé que le CIP. 

 

1.1.1.8 CIP (Carriage and Insurancepaid to ou port paye/ assurance comprise jusqu’à)  

                                 Figure N°13:Incoterm carriage paid to (CIP) 

 

Source :ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P45 

Comme pour le CPT, mais cette fois-ci, le vendeur doit souscrire une assurance en plus du 

paiement du fret et du dédouanement à l’export. Il ne supporte pas pour autant les risques 

pendant le transport 

1.1.2Les incoterms de vente à l'arrivée 

           Le vendeur déchargeait l’acheteur de toute une série d’obligations et de risques, ce 

constituait un excellent argument de vente. De plus, il était parfois préférable pour le vendeur 

de rester  

Maitre du transport de ses marchandises jusqu’à leur livraison, une des conséquences 

négatives cependant de l’utilisation des incoterms de cette famille était que le moment de la 



Chapitre 2 : Historique et état des lieux des incoterms                                                          
47  

livraison et donc ,souvent  le moment du paiement du solde du prix était posé à l'arrivée des 

marchandises à destination. 

En outre, ces incoterms étaient évités par tout vendeur qui ne disposait d’aucune expérience 

en matière de transport, notamment vers la destination visée par l’incoterm.  

1.1.2.1DES (Delivered Ex Ship /rendu ex ship) 

C’est le vendeur qui choisit le navire, paie le fret et supporte les risques du transport maritime. 

Le transfert des frais et des risques se fait à bord du navire au point de déchargement usuel du 

port de destination convenu. Cet incoterm, crée en 1980, n’a jamais vraiment réussi à 

s’imposer à l’instar du suivant, le DEQ, parce que le vendeur supporte les risques du 

transport. 

1.1.2.2 DEQ (Delivered Ex Quay ou rendu à quai)  

En plus des modalités prévues par le DES, le vendeur décharge la marchandise au port 

d’arrivée et le remet non dédouanée à l’acheteur. 

1.1.2.3DDU (Delivered Duty Unpaid /rendu droits non acquittées)  

Le vendeur prend en charge l’intégralité des opérations à l’exception du dédouanement à 

l’importation et du paiement des droits de douane et des taxes,le transfert des frais et risques 

ce fait au lieu de destination convenu avant déchargement dans les locaux de l’acheteur, cet 

incoterm est très utilisé dans l’union européenne, parce qu’il n’y a plus de dédouanement, 

ainsi qu’en lointaine exportation. 

1.1.2.4DDP (Delivered Duty Paid /rendu droits Acquitté 

                           Figure N°14:Incoterm  Delivered duty paid  (DDP) 

 

Source :ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P54  
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Le vendeur prend en charge la totalité des opérations nécessaires à l’acheminement des 

marchandises, dédouanement import compris (sauf déchargement à l’arrivée),cet incoterm 

présente l’obligation maximale pour le vendeur,  il est réservé à des opérateurs chevronnés, 

disposant d’une bonne connaissance des techniques. 

1.1.3L’incoterm DAF (Delivered At Frontier ) :60 

 

        DAF est un incoterm  que l’on  peut être utilisé quand les marchandises sont transportées 

par route ou par voie ferroviaire, le vendeur paye le transport jusqu'au point de livraison à la 

frontière, l'acheteur s'occupe des formalités douanières et paye le transport depuis la frontière 

jusqu'à son usine, le transfert de risques a lieu à la frontière  ». 

                                   Figure N° 15: les  incoterms 2000 

 

Source :Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Hauts-de-Seine,Fiche  pratique export , 

paris,2014 

 

1.2 les incoterms version 2010 : 

      Les incoterms font l'objet de modification chaque 10 ans, l’avant dernier amendement et 

celui de 2010 applicable depuis le 1er janvier 2011. 

les principales modifications sont les incoterms sont : 

                                                   
60https://fr.wikipedia.org/wiki/Delivered_At_Frontier ( consulté le 3/3/2023 à 23h:00) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Delivered_At_Frontier
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-DAF DES et DDU ont été supprimé et remplacé par DAP Delivered at Place , ainsi que  

l'incoterm DEQ qui a été supprimé remplacé par le DAT délivred AT terminal .61 

-La version 2010 classe les incoterms par mode de transport . 

 1.2.1Incoterms multimodaux : 

        Les incoterms multimodaux sont utilisés lorsque le contrat couvre un ou plusieurs modes 

de transport (Air, Mer, Terre et Fer), ils gèrent également le transport en conteneurs maritimes  

lorsque la marchandise est remise au parc à conteneurs.62 

1.2.2 Incoterms maritimes et fluviaux : 

         Les Incoterms Maritimes ou Fluviaux sont applicables quand les points d’enlèvement et 

de livraison sont des ports, ils peuvent également être utilisés pour des marchandises remises 

à la compagnie maritime le long du navire ou à bord du navire au port d’embarquement. 

Figure N°16 :les incoterms 2010 

 

Source : Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Hauts-de-Seine,Fiche  pratique export , 

paris,2014,P2 

 

 

                                                   
61REZIG (Lydia) et SAADI (Naima), « Le crédit documentaire et la remise documentaire comme moyens de 

règlement des opérations du commerce extérieur en Algérie », Master en Sciences Commerciales, Université 

Mouloud MAMMERI de Tizi-Ouzou,2020, P26 
62https://www.cerl.fr/les-incoterms-2020-nouveautes-et-explications/    (Consulté le 4/03/2023 à 18h :26) 

https://www.cerl.fr/les-incoterms-2020-nouveautes-et-explications/
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1.2.3les principales modifications dans version 2010 : 

De façon non exhaustive, nous pouvons retenir les changements suivants par rapport a la 

version précédente des incoterms (Incoterms 2000) :63 

o Disparition de 4 Incoterms de la classe D( DAF ,DDU,DES,DEQ). 

o Apparition de deux nouveaux Incoterms, DAP et DAT. 

o Modification du lieu de Transfert des risques pour le FOB, CFR et CIF. 

o Disparition des notions d’ « Incoterm de vente départ » et « Incoterm de vente  

Arrivée » et reclassification par mode de transport. 

o Prise en compte des opérations nationales. 

o Prise en compte des documents électronique. 

Par la suite on va interpréter les principales modifications dans chaque incoterm .64 

1.2.3.1DAP ( Delivred At Place ) : 

                               Figure N°17: Incoterm delivred at place (DAP) 

 

Source : Questions and expert ICC guidance on the Incoterms 2010 rules « , Edited by Emily 

O’Connor , Paris ,2013,P78 

DAP remplace : 

 

o DDU : Pas de douane (à l’importation, pour le vendeur). 

 

o DAF :Le Transport et sa ‘place’ déjà précisé  et n’affecte pas l’incoterm DES. 

Delivered at Terminal (DAT) Rendu au terminal était un incoterms de la révision 2010, mais 

qui a disparu dans la version 2020, il prévoyait que outre le transport principal, le vendeur 

organise et paie le déchargement de la marchandise au point de destination et son 

                                                   
63http://www.logistiqueconseil.org/Articles/Transit-douane/Incoterms-2010-innovations.htm  ( Consulté le 
5/03/2023 à 18h :00 )  
64 ICC « Questions and expert ICC guidance on the Incoterms® 2010 rules « , Edited by Emily O’Connor ,paris 
,2013, P19-P24 

http://www.logistiqueconseil.org/Articles/Transit-douane/Incoterms-2010-innovations.htm
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acheminement jusqu'au terminal convenu., le transfert de risque était effectif lorsque la 

marchandise avait été mise à la disposition de l'acheteur au terminal convenu, l'acheteur 

effectuait les formalités d'importation et s’acquittait des droits et taxes dus en raison de 

l'importation. 

1.2.3.2DAT ( Delivred At Terminal ) : 

DAT remplace DEQ donc : 

o Élargi aux autres transports, pas seulement maritime .  

o Le lieu de déchargement peut être autre qu’un quai  (un terminal) . 

Cet incoterm prévoit que le vendeur prend en charge le transport des marchandises jusqu'au 

point de livraison convenu, donc il assume les couts et les risques jusqu'à ce point, les 

marchandises sont mises à disposition de l'acheteur à destination sur le moyen de transport, 

sans être déchargées, l'acheteur organise le déchargement, effectue les formalités 

d'importation et acquitte les droits et taxes dus en raison de l'importation. 

1.3.1.3 FOB (free on bord) : 

Cet incoterm  applicable dans le mode de transport maritime,  cette version (incoterm 2010) 

désigne le vendeur comme responsable de la marchandises jusqu'à ce que celle-ci soit à bord 

de navire ,donc le fournisseur s’occupe de : 

o L’emballage de marchandise.  

o Le choix de transporteur . 

o L’assurance (vols ,pertes ,détériorations ….etc ) jusqu’au port d’acheminement du 

client . 

o Dédouanement à l’export.  

1.3.1.4 CFR (Cost and Freight) : 

Le vendeur paie le transport de la marchandise jusqu'au port de destination convenu. Transfert 

des risques à l'acheteur lorsque les marchandises ont été chargées à bord du navire dans le 

pays d'exportation. L'Expéditeur est responsable des frais d'origine, y compris le 

dédouanement à l'exportation et les frais de transport jusqu'au port désigné.  
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L'expéditeur n'est pas responsable de la livraison à la destination finale à partir du port 

(généralement les installations de l'acheteur), ni de l'achat d'assurance. Si l'acheteur exige du 

vendeur qu'il souscrive une assurance, l'Incoterm CIF doit être envisagé. 

1.1.3.5 CIF(Cost, Insurance and Freight): 

Ce terme est largement similaire au terme CFR ci-dessus, à l'exception du fait que le vendeur 

est tenu d'obtenir une assurance pour les marchandises pendant leur transit vers le port de 

destination désigné, CIF exige que le vendeur assure les marchandises pour 110% de leur 

valeur sous au moins la couverture minimale des Institute Cargo Clauses de l'Institute of 

London Underwriters (qui seraient les Institute Cargo Clauses (C), ou tout autre ensemble de 

clauses similaires. La police doit être dans la même devise que le contrat, le vendeur doit 

également remettre à l'acheteur les documents nécessaires à l'obtention des marchandises 

auprès du transporteur ou à l'exercice d'un recours contre un assureur. Les documents 

comprennent (au minimum) la facture, la police d'assurance et le connaissement. Ces trois 

documents représentent le cout, l'assurance et le fret des CIF . L'obligation du vendeur prend 

fin lorsque les documents sont remis à l'acheteur.  

2/Comparaison entre les incoterms 2010 et incoterms 2000 : 

Tableau N°01 : le transfert des risques 

 Transfert des Risques : Version 

2000 

Transfert des Risques : Version 

2010 

EXW Lors de la  mise à disposition de 

la marchandise dans les locaux du 

vendeur (Non chargé) 

Lors de la  mise à disposition de la 

marchandise dans les locaux du 

vendeur (Non chargé) 

FAS Lors de la mise à disposition de la 

marchandise le long du navire au 

port d’embarquement 

Lors de la mise à disposition de la 

marchandise le long du navire au 

port d’embarquement 

FCA Lors de la remise de la 

marchandise au Transporteur ou 

toute autre personne désignée, 

dans les locaux de vendeur, 

Lors de la remise de la marchandise 

au Transporteur ou toute autre 

personne désignée, dans les locaux 

de vendeur, Chargée à bord du 
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Chargée à bord du véhicule 

d’approche ,Lors de la remise de 

la marchandise au Transporteur 

ou à toute autre personne 

désignée, dans tout autre lieu 

indiqué, marchandise à bord du 

véhicule d’approche, non 

déchargée 

véhicule d’approche, 

Lors de la remise de la marchandise 

au Transporteur ou à toute autre 

personne désignée, dans tout autre 

lieu indiqué, marchandise à bord du 

véhicule d’approche, non déchargée 

FOB Lors du passage du bastingage au 

port d’embarquement 

Lors de la mise à bord de la 

marchandise 

CFR Lors du passage du bastingage au 

port d’embarquement 

Lors de la mise à bord de la 

marchandise 

CPT Lors de la remise de marchandise 

au transporteur ou toute autre 

personne désignée, au lieu 

convenu. 

Lors de la remise de la marchandise 

au transporteur ou toute autre 

personne désignée, au lieu convenu. 

CIF Lors du passage du bastingage au 

port d’embarquement 

Lors de la mise à bord de la 

marchandise 

CIP Lors de la remise de la 

marchandise au transporteur ou 

toute autre personne désignée, au 

lieu convenu. 

Lors de la remise de la marchandise 

au transporteur ou toute autre 

personne désignée, au lieu convenu. 

DAT Nouveau Lors de la mise à disposition de la 

marchandise au terminal désigné, 

déchargée du moyen de Transport 

principal. 

DAP Nouveau Lors de la mise à disposition de la 

marchandise, au lieu convenu,  à 

bord du véhicule de Transport 
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DDP Lors de la mise à disposition de la 

marchandise, dédouanée, à bord 

du véhicule de livraison au lieu 

convenu 

Lors de la mise à disposition de la 

marchandise, dédouanée, au lieu 

convenu, à bord du véhicule de 

livraison (non déchargé 

Source : http://www.logistiqueconseil.org/Articles/Transit-douane/Incoterms-2010-

transfert.htm   (Consulté le 5/03/2023 à 19h:00) 

1.3les incoterms version 2020 : 

                          Figure N°18 :les incoterms 2020 

 

Source :Fiche technique “les nouvelles règles incoterms 2020 et la valeur en douane” ,paris 

,P6 

        Les règles Incoterms  2020 ont une structure plus intuitive que leurs version de 2010, ce 

qui accroit leurs clarté et facilite l’analyse des risques,d’une manière générale, le point de 

livraison des marchandises est l’élément le plus important pour déterminer qui est responsable 

des couts engagés pour le transit,La version des règles de 2020 fournit plus de détails sur la 

répartition des couts entre l’acheteur et le vendeur, et représente une amélioration évolutive par 

rapport aux règles de 2010 à cet égard .65 

                                                   
65https://www.marsh.com/ca/fr/industries/cargo/insights/incoterms-2010-replaced-with-incoterms-

2020.html(Consulté le 6/03/2023 à 23h:50) 

http://www.logistiqueconseil.org/Articles/Transit-douane/Incoterms-2010-transfert.htm
http://www.logistiqueconseil.org/Articles/Transit-douane/Incoterms-2010-transfert.htm
https://www.marsh.com/ca/fr/industries/cargo/insights/incoterms-2010-replaced-with-incoterms-2020.html
https://www.marsh.com/ca/fr/industries/cargo/insights/incoterms-2010-replaced-with-incoterms-2020.html
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  La version 2020 classe les incoterms par  groupe : 66 

o Les incoterms qui commencent par un E : sont dit incoterms de départ, c'est à 

dire que l'acheteur s'occupe de tout . 

o Les incoterms qui commencent par un F : ce sont des incoterms dont le 

transport principal n'est pas payé par le vendeur, c'est l'acheteur qui devra s'en 

acquitter, par exemple FOB, FCA ou FAS.  

o Les incoterms qui commencent par un C : ce sont des incoterms où le transport 

principal est payé par le vendeur, par exemple, CIF, CIP, CFR, CPT 

 

o Les incoterms qui commencent par un D : ce sont des incoterms dit incoterms 

d'arrivée, c'est-à-dire que l'acheteur ne s'occupe de rien, tout est géré et payé par 

le vendeur. Par exemple DAP, DPU, DDP 

                         Tableau N°02 : Classement des incoterms par groupe 

 

Groupe  Incoterm       L’obligation du vendeur  

E EXW L’incoterm d’obligation minimum pour le 

vendeur 

F FCA ,FAS ,FOB Le vendeur n’assume ni les risques ni les 

couts de transport Principal 

C CFR,CIF,CPT,CIP  Le vendeur assume les couts de transport 

principal, mais il ne supporte aucun des 

risques liés à l’acheminement  

D DAP,DPU ,DDP Le vendeur assume les couts et les risques du 

transport principal 

Source : GHIDLAINE (Legrand) et HUBERT (Martini),« Commerce international », 3éme 

éd, Edition Dunod, Paris, 2010, P105 

 

 

                                                   
66 Cours de pr LAOUDJ Ouerdia «  La problématique  des incoterms dans la chaîne  logistique  

internationale »,EHEC ,2020,P26 
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*1.3.1lesprincipales modifications dans version 2020 : 

             Les principales modifications apportées par les incoterms 2020 aux incoterms 2010 

portent sur les points suivants :  

o Évolution de l’incoterm FCA (connaissements avec mention de mise à bord). 

o Apparition d’un nouvel incoterm : DPU (Delivered At Place Unloaded) en 

remplacement de l’incoterm DAT.  

o Niveaux de couverture d’assurance différenciés entre CIF et CIP. 

o Organisation du transport avec les propres moyens du vendeur ou de l’acheteur en 

FCA, DAP, DPU, et DDP .67 

Par la suite on vas interpréter les principales modifications dans chaque incoterm :68 

1.3.1.1FCA  (free carrieralongside) : 

L'obligation du vendeur est de remettre la marchandise emballée pour l'export à l'acheteur ou 

à un transporteur désigné par ce dernier après avoir effectué le dédouanement. 

Le point de livraison peut-être dans les locaux même du vendeur (dans ce cas FCA = EXW + 

dédouanement) ou ailleurs, dans ce cas le vendeur est responsable du préacheminement mais 

pas du déchargement. 

1.3.1.2 DPU (deliveredat Place Unloaded) : 

L’incoterm DPU remplace l’incoterm DAT , Cette évolution répond aux commentaires des 

utilisateurs et lève les possibles malentendus sur la destination, qui finalement n’a pas besoin 

d’être un terminal, avec cet Incoterm, le vendeur à l’obligation d’acheminer et de décharger 

(unloaded) la marchandise au lieu de destination convenu (terminal ou autre), l’incoterm DPU 

implique donc des responsabilités portées par le vendeur plus fort que l’incoterm DAP. 

                                                   
67 COULIBALY Fanta, « logistique internationale comme moyen d’optimisation des opérations du commerce 

international »,Master en sciences commerciales ,Université Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou ,2020,P19 
68 ICC , « incoterms 2020 »,publication  département ,paris,2019,P33-P35 
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1.3.1.3 CIP( Carriage and Insurance Paid to) : 

L'Incoterm CIP – « Cost insurancepaid to », lieu de destination convenu, peut être utilisé pour 

l’ensemble des modes de transport, que ce soit par exemple une expédition routière de 

l’entrepôt du vendeur à celui de l’acheteur par un camion directe, ou une combinaison de 

modes de transport (route/maritime/route, route/aérien/route, route/ferroviaire/route…), mais 

ajoute par rapport à l’incoterm CPT une assurance à souscrire par le Vendeur au bénéfice de 

l’Acheteur. 

1.3.1.4 CIF ( Cost, Insurance and Freight ) : 

Est utilisé exclusivement en transport  maritime, que ce soit dans le cas d’expédition en 

conteneur ou en navire conventionnel (breakbulk), il est en tout point semblable à l’incoterm 

CFR examiné précédemment si ce n’est au niveau de l’assurance, nous nous attarderons donc 

ici à définir cette assurance dans le cadre du transport maritime. 

1.3.2.l’utilisation des incoterms 2020 :69 

       « Pour utiliser les incoterms il convient de le préciser clairement dans le contrat de vente 

en indiquant : 

La règle incoterms choisie, le port, le lieu, ou endroit désigné, suivi des incoterms de 2020 

Le choix de l’incoterms fait partie intégrante de la négociation commerciale ,il doit être fait en 

fonction des capacités organisationnelles de l’entreprise , du moyen de transport utilisé, du 

niveau de service qu’elle souhaite apporter à son client ou avoir de son fournisseur , ou bien 

en fonction des habitudes du marché , des pratiques de la concurrence ….etc 

o L’incoterms choisit doit être adapté aussi bien aux marchandises à expédier qu’au 

mode de transport à utiliser . 

o Pour une application optimale des incoterms, les parties au contrat sont appelées à 

désigner le lieu où le port avec une précision maximale, il convient aussi de 

mentionner l’endroit précis afin d’éviter toute ambiguite. 

o L’utilisation des incoterms nécessite certaines précautions à prendre telles que :  

                                                   
69 COULIBALY Fanta, « logistique internationale comme moyen d’optimisation des opérations du commerce 

international », Master en sciences commerciales, Université Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou ,2020,P19 
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-La bonne connaissance de la signification de chaque incoterms et son abréviation. 

 - l’emploi des variantes des incoterms avec précision afin d’éviter les confusions qui 

pourraient naitre de leur mauvaise interprétation. 

Section2 : cadre conceptuel des incoterms  

           Le commerce mondial  peux présenter des difficultés liées aux barrières linguistiques 

dans les contrats et la terminologie. En 1936, la Chambre de commerce internationale (CCI) a 

élaboré les Incoterms, un ensemble de règles établies et acceptées au niveau international dans 

les contrats de vente et d'expédition de marchandises dans le monde entier1,les Incoterms 

désignent qui est responsable du paiement de chaque partie du processus de transport mondial  

de marchandises et quelles parties sont responsables au cours de chaque partie.  

Les Incoterms éliminent le défi que représentent les différentes langues et les différentes 

façons d'interpréter les contrats, ces termes acceptés au niveau international permettent de 

faciliter le processus de commerce international. 

1.présentation des incoterms : 

Les INCOTERMS, sont l’abréviation de l’expression anglaise « International Commercial 

Terms »,plus clairement il s’agit de clauses standardisées, reconnues par tous les acteurs du 

commerce international, qui permettent de répartir clairement les couts et les risques entre 

l’acheteur et le vendeur lors de la conclusion et de la réalisation d’un contrat de vente à 

l’international.  

1.1définition d’incoterm : 

      Les incoterms désignent les conditions de vente internationales (International Commercial 

Terms) et sont définis par la Chambre de commerce Internationale. Ils précisent les conditions 

du transfert de frais et de risques entre acheteur et vendeur compte tenu d’une relocalisation 

géographique précise comme un port ou un aéroport, les incoterms ne règlent pas le transfert 

de propriété qui, dans la pratique, reste attaché à la notion de livraison.70 

Les incoterms sont une série de termes de trois lettres. Ils spécifient certaines obligations, 

les couts et les risques engendrés par le transfert d’un produit, leur objectif est le bon 

déroulement des livraisons.71 

 

                                                   

70
 GHISLAINE (Legrand)et HUBERT (Martini), «   le petit export :logistique contrats risques financements », 

édition DUNOD, paris 2008, P 6. 

71https://infonet.fr/lexique/definitions/incoterms-2020 ( Consulté  le 08/03/2023 à 17h :00) 

https://www.librest.com/livres/auteurs/ghislaine-legrand,0-1266778.html
https://www.librest.com/livres/auteurs/hubert-martini,0-1277029.html
https://infonet.fr/lexique/definitions/incoterms-2020
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1.2La création et les objectifs :72 

« Les enjeux des échanges du commerce international sont grands. Ils permettent de 

savoir quelles sont les parties prenantes qui traitent les droits de douane, quels sont les 

responsables de l’assurance des marchandises pour l’expédition, où le conteneur sera 

déchargé ou bien encore quelles seront les personnes qui payeront le transport, ces incoterms 

permettent de se préserver des litiges, avant qu’ils n’existent, les interprétations étaient 

fréquentes, et de nombreux problèmes de livraison y avaient lieux ». 

 

1.3Le rôle des Incoterms :73 

          « Les incoterms ont des rôles bien définis, Chaque  incoterm propose principalement » : 

o Une définition précise de l'obligation du vendeur, de livrer ou remettre la marchandise 

à un transporteur. 

o Une définition précise de la répartition des frais de logistique internationale entre le 

vendeur et l'acheteur. 

o Une définition précise du point de transfert de risques sur la marchandise, du vendeur 

à l'acheteur : à partir de quel moment et à quel endroit l'acheteur assumera les risques 

encourus par la marchandise. 

o Une définition précise des documents dus par le vendeur à l'acheteur ». 

1.4Les principes applicables aux incoterms :74 

« Ils se réfèrent dans leurs contrats, à l’un des incoterms de la CCI, l’acheteur et le vendeur 

réduisent l’incertitude inhérente à toute transaction internationale : pratiques commerciales et 

interprétation différentes d’un pays à l’autre, ils précisent leurs responsabilités et obligation 

respectives pour la livraison de marchandises et les obligations documentaires du vendeur. 

Les incoterms bien que facultatifs sont des clauses standardisées et reconnues ,qui permettent 

d’éviter les litiges en répartissant clairement entre l’acheteur et le vendeur les frais et risque 

Il importe d’abord de savoir qui de l’acheteur ou du vendeur va être chargé du transport, qui 

d’autre part va assumer les risques encourus au cours de ce transport ? Qui va fournir les 

documents du transport . 

En définitive, il importe que les deux parties sachent quels services vont être inclus dans le  

 

                                                   
72https://infonet.fr/lexique/definitions/incoterms-2020( consulté le 8/03/2023 à 18h:00) 
73 DJINNI (Reda) et BAKHOUCHE (Borhane eddine), « La logistique à l’international », e Master en Sciences 

Commerciales , Université Abderrahmane Mira  De BEJAIA ,2015, p34 
74 CORINNE (Pasco), « commerce international »  , Dunod, 4e édition, paris,2002,P 35 

 

https://infonet.fr/lexique/definitions/contentieux/
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prix ». 

1.5l’importance des incoterms :75 

L’objectif visé par les incoterms et leurs importances se résume comme suit : 

o Établir une panoplie des règles internationales de caractère facultatif précisant 

l’interprétation des principaux termes utilisés dans le contrat de vente avec l’étranger. 

o Éviter les malentendus dus aux diversités d’interprétations des usages commerciaux 

entre pays et entités économiques. 

o Informer et éclaircir les exportateurs sur la loi nationale applicable aux contrats  et lui 

donner des renseignements et l’aider dans leur interprétation. 

o Servir de base au contrat tout en prévoyant certaines modifications ou additions dans 

la mesure où les circonstances l’exigent. 

o Préciser de façon explicite les obligations et les frais que chaque partie se propose 

d’assumer. 

1.6 Les limites des incoterms :76 

Les incoterms facilitent grandement les échanges internationaux en donnant une 

interprétation homogène aux termes commerciaux, ils ne résolvent pas tous les problèmes 

et présentent certaines lacunes, dont notamment : 

o L’usage des incoterms est facultatif et pour s’en prévaloir, les parties doivent 

clairement y faire références dans le contrat de vente sans oublier d’ancrer les 

obligations sur un lieu géographique précis. 

Les variations des incoterms peuvent être utilisées et porter confusion., elles sont quelquefois 

utiles pour respecter les particularités d’une transaction (par exemple le FOB américain, suivi 

du nom du port d’embarquement ; FOB New York, permet au vendeur de livrer la 

marchandise au terminal de chemin de fer de la ville, sans préciser 

o À qui incombera la responsabilité de la marchandise avant qu’elle ne soit placée sur le 

navire). 

o L’incoterm ne règle pas le problème du transfert de propriété de la marchandise 

o De plus, la pratique de ports ou de certaines professions développe des usages 

particuliers qui donneront lieu à des dispositions contractuelles expresses prévalant sur 

la définition des incoterms 

                                                   
75Guide général du commerce international, Edition MLP, Alger, 1998, P17 
76GHISILIANE (Legrand) et HUBERT (Martini) , « Commerce international », Edition Dunod, Paris, 2008, P15 
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1.7les avantages et les inconvénients des incoterms : 

                  tableau n°03 : les avantages et les inconvénients des incoterms 

Avantages  Inconvénient  

-des termes faciles à comprendre 

-normalisation internationale 

-mise à jour et clarification par un organisme 

international (icc) 

 

-différences entre les préférences de 

l’acheteur et du vendeur lors du choix des 

clauses 

-certaines clauses exposent une partie à des 

couts excessifs 

 

Source : établis par moi-même à partir de (https://www.transports64.fr/incoterm , consulté 

le 10/03/2023  à 17h :00) 

2/les incoterms utilisés dans le cas algérien : 

           les  incoterms utilisés en Algérie pour la réalisation d’une opération d’importation et 

d’exportation sont : FOB , CFR, CIF,CPT,DAP,DDP  

2.1les incoterms utilisé dans le transport maritime et fluvial  : 

Il s’agit des incoterms  FOB,CFR , CIF  qui sont utilisé en Algérie  

2.1.1 différence entre les incoterms FOB ,CFR,CIF : 

Tableau n°04 : présentation des incoterms selon la répartition des frais entre l’acheteur et le 

vendeur 

 FOB CIF  CFR 

Emballage  V V V 

Chargement à l’usine V V V 

Pré-acheminement V V V 

Douane export V V V 

Manutention départ V V V 

Transport principal A V V 

Assurance transport  A V A 

Manutention à 

l’arrivée  

A A A 

Douane import A A A 

Post-acheminement A A A 

https://www.transports64.fr/incoterm
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Déchargement à 

l’usine  

A A A 

 

Source :https://globalnegotiator.com/images/pdf/incoterms_2020-

tableau_recapitulatif.pdf(consulté le 14/03/2023 à 14h :00) 

V : le vendeur                                                     a : l’acheteur  

 

A partir de tableau précédent on constate que : 

a) La différence entre FOB ET CFR : 

Ces deux incoterms s’appliquent au transport maritime, mais ils prévoient de partager 

différemment les frais et les risques liés à l’acheminement des marchandises. Ainsi : 

 

o Le cout et les risques liées aux  de transport  principale qui sous la responsabilité du 

vendeur dans incoterm CFR par contre dans incoterm fob sont la responsabilité de 

l’acheteur  

b) La différence entre FOB ET CIF : 

Le CIF et le fob diffèrent principalement dans  

o Le cout et les risques liées aux transport principale  

o L’assurance du transport  

Qui sont à la responsabilité du vendeur dans incoterm CIF par contre dans incoterm FOB sont 

à la responsabilité de l’acheteur  

c)La différence entre CFR et CIF  

Le vendeur a les mêmes obligations qu’en CFR mais il a une obligation supplémentaire de 

fournir une assurance maritime contre le risque 

2.2les incoterms utilisé dans le transport multimodal : 

Il s’agit des incoterms CPT,DAP ,DDP  qui sont utilisé en Algérie  

2.2.1 différence entre les incoterms DDP ,DAP,CPT : 

Il est indispensable aujourd'hui de comprendre et de maitriser les incoterms qui régissent 

toutes vos transactions internationale ,Pour ce faire 

 

 

 

 

https://globalnegotiator.com/images/pdf/Incoterms_2020-Tableau_Recapitulatif.pdf
https://globalnegotiator.com/images/pdf/Incoterms_2020-Tableau_Recapitulatif.pdf
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Tableau n°05: présentation des incoterms selon la répartition des frais entre l’acheteur 

et le vendeur 

 DDP DAP  CPT  

Emballage  V V V 

Chargement à usine  V V V 

Pré-acheminement V V V 

Douane export  V V V 

Manutention départ  V V V 

Transport principal V V V 

Assurance transport V V A 

Manutention à 

l’arrivé  

V V A 

Douane import  V A A 

Post-acheminement  V A A 

Déchargement à 

l’usine  

V A A 

Source :https://globalnegotiator.com/images/pdf/incoterms_2020tableau_recapitulatif.pdf  

(consulté le 12/03/2023 à 9h :00) 

V : le vendeur                                                     a : l’acheteur  

A partir de tableau précédent on constate que : 

a.  Les principales différences entre les incoterms : DDP ET DAP.  

     l’incoterm DDP décharge l’acheteur de toute  responsabilité (le vendeur s’occupe de tout), 

donc l’incoterm DDP se diffère de l’incoterm DAP dans : 

o Le règlement des frais douaniers et fiscaux. 

o Le post-acheminement . 

o Déchargement à l’usine.  

Qui sont la responsabilité de l’acheteur . 

 

 

 

 

 

https://globalnegotiator.com/images/pdf/Incoterms_2020Tableau_Recapitulatif.pdf
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b. Différence entre l’incoterm DDP et l’incoterm  CPT : 

l’incoterm DDP décharge l’acheteur de toute  responsabilité (le vendeur s’occupe de tout), 

donc L’incoterm DDP se diffère de l’incoterm  CPT dans : 

o L’assurance transport . 

o Manutention à l’arrivée . 

o le règlement des frais douaniers et fiscaux. 

o le post-acheminement . 

o déchargement à l’usine.  

c. .Différence entre l’ incoterm DAP et l’incoterm  CPT : 

L’incoterm DAP se diffère de l’incoterm  CPT dans : 

o L’assurance transport . 

o Manutention à l’arrivée.  

On peut distinguer les incoterms selon le mode de transport utilisé , il peut être multimodal ou 

maritime/fluvial. c'est-à-dire tout type de transport  on peut également parler d'incoterm de 

départ et d'incoterm d'arrivée ….etc . 

3/les critères de sélection des incoterms  

        Le choix des incoterms résulte de la négociation entre les intéressés, mais aussi des 

facteurs extérieurs (habitudes du marché, pratiques des entreprises concurrentes) et de la 

capacité de toute l’entreprise à mettre en œuvre une politique logistique, en fait, le choix de 

l’incoterm a des conséquences juridiques  (obligations qui en découlent pour le vendeur et 

l’acheteur) et pratiques . 

3.1processus de sélection d’incoterm au niveau mondial : 

   « L'incoterm est négocié par les parties en fonction des expériences, des moyens et des 

capacités respectives de chacune d'elles, mais aussi des conditions de prix de la marchandise, 

des offres des concurrents, et du contexte économique et politique du lieu de livraison ».77 

3.1.1Facteurs ayant un impact sur la sélection des Incoterms :78 

les Incoterms sont choisis à 95% à l'interne et que ce choix s'effectue par l'exportateur en 

fonction de ses facteurs internes avec le but de favoriser sa performance à l'export, aucun  

 

                                                   
77  DESTEXHE  (Christine), « Le contrat de vente international pour les exportateurs non-juristes », Edition des 

CCI de Wallonie, Liège,2005 , P117 
78HIEN (Nicolas),  Gilebert  (Laporte), et  Jasques (Roy) « Sélection et utilisation des incoterms dans les 

entreprises exportatrices québécoises », Logistique & Management, 2006, P79-P9 
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auteur ne s'arrête sur cet aspect du dossier, ce qui le concerne; que la sélection des incoterms   

 

par les PME manufacturières exportatrices a un impact sur les indicateurs de la performance 

suivants : 

o Le chiffre d'affaires à l'export . 

o L' augmentation des ventes à l'export.  

o La profitabilité des activités export . 

o La proportion des ventes export . 

o La satisfaction des gestionnaires à l' égard de l'activité export. 

o La perception de la performance de l'activité export. 

Nous rappelons que ces indicateurs appartiennent exclusivement à l'environnement 

interne de l'entreprise . 

Le choix des Incoterms a une influence sur la performance de la firme à trois niveaux : 

a) La performance financière :  

o Profit . 

o Haut volume de vente . 

o Croissance rapide . 

b) La performance stratégique : 

o Augmentation de la compétitivité . 

o Renforcement de la position stratégique. 

o Augmentation des parts de marché. 

c) Satisfaction à l' égard de l'activité export: 

o La performance de l'activité export s'avère satisfaisante.  

o L'activité export connait du succès . 

o L'activité export satisfait les attentes. 

3.1.2. Les acteurs concernés par la sélection des Incoterms au sein de l'entreprise :79 

Traditionnellement, la négociation des Incoterms appartient aux activités de l'équipe 

export de l'entreprise exportatrice cette équipe, en accord avec la direction des ventes ou 

                                                   
79TOGNEY(Marie- Laure), «  Dans quelle mesure  les incoterms   pourraient constituer un     espace de 

négociation  commerciales  favorisant la performance  à l’international  des  PME manufacturières exportatrices 

québécoises  hors Aléna  sur le long terme   », Mémoire  présenté comme exigence partielle , Université De 

QUÉBEC À MONTRÉAL ,2012,P90-P91 
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encore la direction de l'établissement et  négocie l'incoterm   avec le partenaire potentiel, en 

interaction avec l'équipe import ou la direction des achats ou encore la direction générale du 

partenaire en question. 

Parallèlement, chez l'importateur, la fonction du négociateur est elle aussi définie par la taille 

de l'entreprise, dans les multinationales et les grandes entreprises, les individus concernés par 

cette négociation appartiennent au département import, à la direction des achats ou encore à la 

direction produit(s),nous reviendrons à l'impact, en terme de pouvoir dans la négociation, de 

la taille de l'entreprise. 

La sélection des Incoterms est effectuée par le propriétaire dirigeant et/ou par le négociateur 

de la PME, sachant que le propriétaire dirigeant est très souvent le négociateur à 

l'international de l'entreprise. 

3.2/processus de sélection d’incoterm en Algérie  

Le choix d’incoterm  s'effectue en fonction des facteurs internes avec le but de favoriser la 

performance de l’activité internationale. 

3.2.1Facteurs ayant un impact sur la sélection des Incoterms : 

Pour une grande majorité des entreprises, les caractéristiques de livraison lors d’un achat ou 

une vente s’inscrivent dans une démarche stratégique, pourtant, ces dernières ne sont pas 

toujours au fait des subtilités qui peuvent exister dans ce langage international, entrainant des 

couts et des risques non-anticipés, comment choisir les bons incoterms pour optimiser  de 

l’activité  import  et export.80 

3.2.1.1La politique commerciale :81 

Le choix de l’incoterm en fonction de  politique commerciale de chaque partie qui dépend 

de leurs secteurs d'activités, leurs valeurs de leurs objectifs et de leurs possibilités d'évolution. 

Ces différents facteurs entrainent des conséquences sur leurs décisions, la politique 

commerciale doit ainsi permettre à l'entreprise d'atteindre ses objectifs de vente et 

d'augmenter son chiffre d'affaire . 

3.2.1.2  l'intérêt économique :82 

L’intérêt économique  la logistique international est un moteur de la croissance : il crée des 

emplois, réduit la pauvreté et ouvre des perspectives économiques, le Groupe de la Banque 

mondiale aide ses pays clients à améliorer leur accès aux marchés des pays développés et à 

accroitre leur participation à l'économie mondiale. 

                                                   
80https://www.gbe.ma/comment-choisir-les-bons-incoterms ( Consulté le 19/03/2023 à 9h:00) 
81https://blog.hubspot.fr/sales/politique-commerciale  (Consulté le 18/03/2023 à 23h :00 ) 
82https://www.banquemondiale.org/fr/topic/trade/overview ( consulté le 19/03/2023 à 00h:10) 

https://www.gbe.ma/comment-choisir-les-bons-incoterms
https://blog.hubspot.fr/sales/politique-commerciale
https://www.banquemondiale.org/fr/topic/trade/overview
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3.2.1.3Les conditions portuaires : 

L’espace portuaire économiquement et stratégiquement parlant étant un espace particulier, il 

obéit à des règles de mise en place spécifiques de cet endroit  83 

Il existe une règlementation algérienne relative aux   professions portuaires /les auxiliaires du 

transport /quelque peu éparse et qui n’appréhende que partiellement l’ensemble de ces 

activités 84 

D’un point de vue général, l’Algérie accuse un important retard dans les ports 

polyfonctionnels, le pays est en effet confronté à des infrastructures vétustes et à un 

investissement moderne retardé, longtemps limité à des ports considérés comme des ports de 

la première génération. En effet, jusqu’en 2000, l’investissement de l’Algérie dans le domaine 

portuaire a concerné davantage les ports pétroliers. D’ailleurs, l’unique spécialisation à 

laquelle les ports algériens ont consenti des efforts est celle du transport des hydrocarbures. 

Ainsi, « construits selon des normes anciennes, ces ports constituaient une configuration 

adaptée aux navires de petites tailles en raison également de la profondeur théorique de ces 

ports  (la tirant d’eau ) réduite par le phénomène d’envasement et par le dragage »85 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                                                   
83Rapport du secrétariat de la CNUCED : UNCTAD/SDTE/TLB/5, 31 mars 2003 : « Réformes et place du 

secteur privé dans les ports africains » 
84Article 609 et suivi. CMA ; article et suivi. décret exécutif 01-02 du 6 janvier 2002 fixant le règlement général 

d’exploitation et de sécurité des ports. 
85 KHADRA( Brahma Medjdoub), « Transport maritime en Algérie, insuffisances et opportunités », Magister en 

Management et Commerce international, Faculté Des Sciences économiques, commerciales et des sciences de 

gestion Département des sciences commerciale,2017,P45 
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Section 3 : l’incidence de l’incoterm adopté sur une opération d’import et 

d’export  

         L’incoterm choisi   répondent    à certains enjeux de la gestion commerciale, le négoce 

international est une opération qui consiste à l’achat par une entreprise B d’une marchandise à 

un fournisseur A, pour la revendre en l’état (ou presque) à une entreprise.  

1/ les procédures de dédouanements :  

      Toutes les marchandises importées ou destinée à l’exportation doivent être soumise à des 

dispositions législative et règlementaire : fiscales, économiques, politiques, sanitaires et 

commerciales, que les administrations des douanes sont chargées de faire respecter. Ainsi les 

importateurs ou exportateurs doivent effectuer des formalités douanières qui sont des 

opérations destinées à assurer une conformité avec la législation douanière.  

1.1 Formalité concomitante au dédouanement : 

       Avant d’entamer les formalités douanières, il est préalable de procéder à la domiciliation 

bancaire et d’examiner son support. 

1.1.1 Domiciliation bancaire : 

  La domiciliation bancaire préalable consiste à choisir pour un dossier d’importation ou 

d’exportation de service ou de marchandise une banque agréée, laquelle se chargera de sa 

réalisation du début jusqu’à la fin .86 

Certaines opérations d’importation et d’exportation de marchandises sont dispensées de 

l’obligation de domiciliation. Ces opérations sont :87 

o Les importations dites sans paiement réalisés par les voyageurs pour leur usage 

personnel conformément aux dispositions des lois de finances (cf. 199 bis du CD).  

o Les importations dites sans paiement réalisées par les nationaux immatriculés auprès 

des représentations diplomatiques et consulaires algériens à l’étranger lors de leur 

retour définitif en Algérie conformément aux dispositions des lois de finances . 

o Les importations dites sans paiement réalisées par les agents diplomatiques et 

consulaires et assimilés ainsi que ceux des représentations des entreprises et 

établissements publics à l’étranger placés sous l’autorité des chefs de mission. 

o Les opérations sans valeur commerciale marchandises ne dépassant pas les 100 000 

da. 

 

                                                   
86 KSOURI (Idir ) « Les opérations de commerce international » Edition Alger 2014, page 193 
87 KSOURI ( Idir) «  Le contrôle du commerce extérieur et des changes », Grand-Alger-Livres édition , Alger, 

Mai 2006, p55  
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1.2Les formalités préparatoires au dédouanement 

Les formalités préparatoires se résument dans deux notions recouvrant, depuis leur 

introduction sur le territoire national jusqu’à leur affectation à une destination douanière 

c’est-à-dire jusqu'à leur placement sous un régime douanier 

1. 2.1La conduite en douane des marchandises  

L’opération de conduite en douane suppose l’acheminement des marchandises à importer vers 

le bureau des douanes le plus proche de la frontière douanière, cette obligation prend 

naissance dès l’instant même où la marchandise franchit la limite du territoire douanier, 

lorsqu’il s’agit d’une importation, pour cela et pour éviter des détournements de 

marchandises, le transporteur doit emprunter la route légale désignée à cet effet par les 

services des douanes, cette formalité s’impose à toutes marchandises quelque soit sa valeur, 

même si elle est exemptée de droit et taxes.88 

1.2.1.1La mise en douane : 

  La mise en douane est l’opération qui permet au service des douanes d’identifier, de prendre 

en charge ,et de garder sous sa surveillance les marchandises jusqu’à l’accomplissement des 

formalités permettant leur enlèvement.89 

Dans les vingt quatre heure (24 H) suivant l’arrivé de l’aéronef à l’aéroport, le commandant  

De bord ou son représentant légal doit déposer au niveau du service des douanes (IPS) le 

Manifeste ou la déclaration de la cargaison, ce manifeste est saisi par le consignataire sur le 

système SIGAD ,qui lui attribue un numéro de gros , et son enregistrement par le service 

navigation (IPS) constitue la mise en douane effectue des marchandises et leur prise en charge 

douanière , la saisie peut se faire à distance si le transitaire est connecté à SIGAD.  

Le manifeste doit être imprimé en nombre suffisant pour les différents intervenants à savoir la 

douane, le chef d’inspection divisionnaire, brigade commerciale ……etc. 

Une fois le manifeste enregistré, les marchandises peuvent être déchargées sur l’autorisation 

de l’inspecteur principale aux brigades , et en présence des agents de la brigade commerciale 

désignés pour assister au déchargement et effectue l’opération d’ecor qui consiste à s’assurer 

la concordance entre le nombre des colis déclarés dans le manifeste et ceux réellement 

déchargés . 

Après avoir satisfait aux obligations de la mise en douane et en attendant de leur assigner une 

destination douanière autorisée, les marchandises sont placées sous le régime des magasins 

aire de dépôt temporaire ou les ports sec, la durés d’admission des marchandises dans ces 

                                                   
88 KSOURI (Idir) , les régimes douaniers, édition Grand Alger, 2006,Pages 37-38 
89 BERR (Claude)  .TREMEAU (Henri) , « le droit douanier » ; 6eme édition ; économico ; paris ; 2004 ; page116 



Chapitre 2 : Historique et état des lieux des incoterms                                                          
70  

derniers est de vient et un jour (15 jour)90 

1.3Les procédures de dédouanement proprement dite 

   Après avoir été soumise aux formalités préalables au dédouanement, les marchandises 

doivent à présenter correspondre aux formalités de dédouanement permettant de les placer 

sous un régime douanier autorisé et de garantir l’application de la législation douanière, ainsi 

les marchandises doivent faire l’objet d’une déclaration en détail, celle-ci sera soumise au 

contrôle de la recevabilité et enregistrement, puis au contrôle consécutif à l’enregistrement, 

ensuite il est procède à la liquidation et acquittement des droits et taxes ,en fin arrive à 

l’enlèvement des marchandises. 

1.3.1  La déclaration en détail des marchandises 

La déclaration en détail des marchandises consiste l’acte par lequel le redevable manifeste sa 

volante de placer sa marchandise sous un régime douanier d’importation ou d’exportation et 

s’engage à accomplir les obligations découlant du régime déclaré, par cet acte, l’assujetti est 

tenu de fournir aux services des douanes , sous sa seule responsabilité ,tous les indications 

nécessaire pour permettre l’identification des marchandises et l’application à ces dernières des 

règlementations auxquelles elles sont soumises.91 

Donc la déclaration en détail permet :92 

o Le contrôlé des marchandises importées ou exportées.  

o  De déterminer le régime douanier.  

o De fournir les indications utiles au calcul des droits et taxes.  

o De consulter la base statistique de commerce extérieur. 

1.3.1.1 Les principes régissant la déclaration en détail 

La déclaration en détail est régie par trois (3) principes fondamentaux qui sont :   

o Déclaration par opération :  

La déclaration en détail est nécessaire par chaque opération afin de pouvoir gérer 

distinctement les différentes positions tarifaire. 

o Déclaration écrite : 

 Le déclarant est tenu d’établir sa déclaration en détail par écrit, pour permettre aux 

services des douanes d’assurer un contrôle plus efficace des opérations de dédouanement 

                                                   
90ABIDI (Mohammed), « Les procédures de dédouanement des marchandises à l’importation », Master en 

Sciences Commerciales, Université Mouloud Mammeri de TIZI-OUZOU,2020,P92 
91 BERR( Claude), TREMEAU (Henri ) OP CIT, P 177 
92 GUYOMAR (Abde), .MARIN(ETIENNE) ; « commerce international », Edition Sirey ,paris ,1999, page135 
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et d’assurer les droits et taxes . 

o Déclaration contrôle : 

 Le caractère écrit de la déclaration facilite les opérations de contrôle, aussi la douane 

vérifie la conformité des éléments de la déclaration avec les marchandises.  

1.3.1.2Les modalités d’établissement de la déclaration en détail :93 

Toutes les marchandises importées ou exportées, ou qui changent de régime douanier, doivent 

faire l'objet d'une déclaration en détail, la franchise des droits et taxes ne peut constituer une 

dispense de la souscription d'une déclaration.  

La déclaration doit être signée et déposée par le propriétaire de la marchandise, le 

commissionnaire en douane ou, à défaut, le transporteur dans le bureau de douane habilité 

À cet effet dans un délai maximum de (15) jours à compter de la date d'enregistrement du 

document par lequel a été autorisé le déchargement ou la circulation des marchandises à 

savoir la déclaration sommaire. 

1.3.1.3Les énonciations de la déclaration en détail : 

 La déclaration en détail comprend soixante-neuf cases numérotées de 1 à 69, chacune de 

ces cases est destinée à recevoir un type d’information dont la finalité est de permettre aux 

autorités douanières , et bancaires notamment de bien  prendre leurs décisions qui se 

rapportent aux transactions commerciales internationales.  

1.3.1.3.1l’espèce tarifaire des marchandises : 

Le tarif des douanes attribue aux marchandises une dénomination, celle-ci en constitue 

L’espèce. Avant d’entamer toute recherche visant à classer une marchandise, le déclarant en 

douane doit d’abord qualifier cette marchandise en se posant quelques questions. 

1.3.1.3.2l’origine de marchandise :  

Le pays d’origine d’une marchandise est celui où elle a été extraite du sous-sol, récoltée 

ou fabriquée, pour déterminer l’origine d’une marchandise, chaque pays conçoit, formule 

et applique des règles particulières, les règles d’origine. Il en existe deux types : les règles 

d’origine non préférentielles et les règles d’origine préférentielles.  

1.3.1.3.3La valeur en douane : 

La valeur en douane est le troisième élément clé pour l’application des mesures douanières et 

notamment pour l’opération de taxation, elle sera également utile pour la mise en œuvre de 

                                                   
93AIMENE (Fatima)  et TIGHERDINE ( Ouiza ) , « Les procédures de dédouanement à l’importation », Master 

en Finances et commerce international ,Université  Mouloud Mammeri de TIZI-OUZOU,2019,P54-P65 
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cautions dans le cadre des régimes  douaniers, et détermination l’application éventuelle de 

mesures de contrôle du commerce extérieur 

Selon l’article 16 du code des douanes, l’expression valeur en douane désigne la valeur à tenir 

pour l’application du tarif douanier, pour la détermination de cette valeur, ces articles 

prévoient un principe et des exceptions, l’abstraction faite des exceptions prévues traitant des 

autres méthodes d’évaluation de la valeur en douane (la méthode comparative, la méthode 

déductive, la méthode de la valeur calculée et la méthode de dernier recours), le principe 

édicté par ces deux articles est que la valeur en douane des marchandises importées est la 

valeur transactionnelle, c’est-à-dire prix effectivement payé ou à payer. 

Valeur en douane (VD)  = valeur facturée + le fret + l’assurance.  

Le droit de douane  (DD) = la valeur en douane * pourcentage de douane.  

La valeur libre pratique  = la valeur en douane + le droit de douane . 

La valeur statistique  = valeur au lieu de dédouanement (hors le DD) + le fret . 

1.3.2l’introduction du contenu de la note en détail dans le SIGAD : 

Le contenu de la note de détail est introduit par le déclarant en douane dans le SIGAD (le 

système d'information et de gestion automatisé des douanes), soit : 

o Dans leurs propres locaux, si ils sont connectés au SIGAD.  

o Dans les bureaux des douanes desservis par le SIGAD. 

     1.3.2.1La validation automatisée de la déclaration : 

Conformément aux dispositions de l'article 12 de la décision n° 09 de 03 février 1999 

déterminant les conditions et modalités de dédouanement des marchandises par le système 

informatisé et de gestion automatisée des douanes(SIGAD). Ce dernier assure : 

 - La recevabilité des déclarations. 

- La liquidation des droits et taxes exigibles.  

- l'exigibilité des documents annexés à la déclaration. 

-La sélection des déclarations admises en circuit de contrôle, ou en circuit pour conforme 

-La gestion des crédits d'enlèvement. 

1.3.2.2 l’annulation de la déclaration : 

Les cas d’annulation de la déclaration en détail sont aux termes de la décision n° 08 du 03 

février 1999 déterminant les modalités d’application de l'article 89 bis du code des 

douanes.  

A cet effet, l'annulation de la déclaration peut être autorisée, si le déclarant justifié que les 

marchandises sont:  
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- Déclarées sous un régime douanier inappropriés . 

- Manifestées mais non débarquées . 

- Irrémédiablement perdues par suite d'accident ou cas de force majeure dument établie 

Non conformes à la commande . 

Déclarées impropres à la consommation.  

A/ Le stockage en mémoire de la déclaration : 

Dans le cas de stockage en mémoire, et ce par diverses raisons (manque de documents, 

…etc.),cette opération vient compléter la déclaration anticipée, en offrant la possibilité de 

préparer le dédouanement avant l'arrivée des marchandises, et avant l'ouverture des 

bureaux des douanes dans le cas du dédouanement à distance. 

1.3.3Le contrôle de la déclaration en douane 

Il s’agit, d’une part, du contrôle de la recevabilité des déclarations qui débouche sur la 

formalité de l’enregistrement et, d’autre part, du contrôle documentaire de la déclaration 

et de la vérification éventuelle des marchandises ainsi que du règlement des litiges nés 

encours de vérification. 

A/ Le contrôle de la recevabilité et d’enregistrement de la déclaration : 

Dès son dépôt auprès de l’IPS, la déclaration fait l’objet d’un contrôle formel de 

recevabilité qui consiste à s’assurer :  

o Dans la forme. 

o Dans le fond. 

o Des mentions obligatoires. 

  B/ Le contrôle consécutif à l’enregistrement de la déclaration 

Il s’agit d’une part, de contrôler le bien fondé des énonciations et des documents annexés par 

un contrôle sur pièce et d’autre part, de procéder à une reconnaissance matérielle des 

marchandises qui sont décrites dans la déclaration en détail par un contrôle physique 

1. La vérification sur pièces : 

Après recevabilité de la déclaration, le service de l’IPOC procède au contrôle de cette dernière 

et des documents qui lui sont annexés, en vue de s’assurer de la concordance des énonciations 

De la déclaration aux éléments d’information figurant sur les documents y annexés, a cet 

effet, l’inspecteur vérificateur procède notamment à : 

o L’examen de la facture. 

o L’examen de la licence d’importation. 

o L’examen de l’origine. 
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o L’examen de la provenance. 

C/La vérification des marchandises  

Après l’enregistrement de la déclaration en détail, les agents des douanes procèdent ,s’ils 

le jugent utile, à la vérification de tout ou partie des marchandises déclarées. 

Cependant le circulaire n°67/DGD/CAB/D.110 du 10 septembre 1999 relative aux 

procédures de dédouanement dispose que « compte tenu des circonstances particulières 

actuelles, les agents vérificateurs devront impérativement et sous peine d'en répondre 

personnellement et périodiquement en cas d'existence de marchandises de fraude, et de 

procéder à une visite systématique des marchandises et des moyens de transports ». 

1. Les conditions préalables : 

Durant les opérations de vérification, la présence du déclarant est obligatoire, lorsque le 

déclarant régulièrement convoqué ne se présente pas pour assister à la vérification, 

l'administration des douanes lui notifie, par envoie recommandée avec accusé de 

réception, son intention de procéder à la vérification, si, à l'expiration d'un délai de huit 

jours à compter de la date de l'accusé de réception, après cette notification, le déclarant ne 

se présente pas, le receveur des douanes demande au président du tribunal, dans le ressort  

      Duquel est situé le bureau de douanes, de désigner d'office une personne pour représenter    

le déclarant défaillant et assister à la vérification de la marchandise . 

2. La  pratique de la vérification : 

Au cours de la vérification sur épreuve, le service douanier peut être amené à prélever des 

échantillons. Dans ce cas, un bulletin d’analyse est établi, spécifiant notamment : la date, 

le numéro du produit, la quantité prélevée, le nom de l’inspecteur vérificateur et son visa 

individuel, ce bulletin d’analyse doit être contre visé par l’inspecteur principal. D'une 

manière générale, le prélèvement doit être limité aux quantités de marchandises 

strictement indispensables, les échantillons non détruits de fait de l’analyse doivent être 

restitués au déclarant : 

o Le certificat de reconnaissance du service. 

o Le certificat de la visite proprement dit . 

o Examen de l’espèce tarifaire. 

D/ Le règlement des litiges nés en cours de vérification : 

Au cours des vérifications, le service des douanes peut être amené à constater des irrégularités 

dans la déclaration, dans ce cas, une notification doit être faite au déclarant, en même temps 
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que la reconnaissance du service en faisant approuver par le déclarant les résultats de cette 

vérification par les termes :Lorsque le déclarant conteste la reconnaissance des services de la 

douane, « deux cas sont à considérer : Lorsque la contestation porte sur des éléments 

matériels vérifiables tels que le poids, le volume ou lorsque le litige est relatif à une question 

de droit (interprétation d’un texte législatif ou règlementaire par exemple), l’affaire donne lieu 

à rédaction d’un procès- verbal de saisie et se poursuit selon les règles de droit commun du 

contentieux douanier répressif ; En revanche, lorsque la contestation porte sur l’espèce, 

l’origine ou la valeur des marchandises, la loi a estimée qu’en raison de la complexité des 

règles opposées au redevable, il serait arbitraire de s’en tenir à la seule interprétation de 

l’administration des douanes. Le litige est, dans ce cas, soumis à l’arbitrage d’une autorité 

indépendante du service des douanes, à savoir la Commission nationale de recours prévue.  

1.2.4 La liquidation et l’acquittement des droits et taxes  

o Lorsque l'importateur ne demande pas le bénéfice de la clause transitoire 

conformément aux dispositions de l'article 07 du code des douanes, les taux et 

tarifs applicables pour le calcul des droits et taxes, sont ceux en vigueur à la date 

de l'enregistrement de la déclaration . 

o Néanmoins, et en cas ou le bon à enlever n'a pas été délivré le déclarant peut en 

cas d'abaissement du taux des droits et taxes, bénéficier de l'application de ce 

nouveau taux, conformément aux dispositions de l’article 103 du code des 

douanes. 

1.2.5l’enlèvement des marchandises 

      Les administrations publiques, les organismes publics, les collectivités territoriales, ou les 

établissements publics à caractère administratif peuvent conformément aux dispositions de 

l'article 110 du code des douanes, 

2/Le  fret : 

     Le  fret désigne le prix du transport des marchandises mais aussi l’ensemble des   

marchandises qui peuvent   être transportée au sein d’un territoire . 

2.1 Définition : 

  Le prix du transport de marchandises par air, par mer ,par navigation intérieur ou par 

route ;le transport lui-même.94 

 Le fret transport se définit par l’ensemble des étapes et des moyens qui encadrent le transport 

de marchandises. Par exemple, la logistique déployée, l’acheminement ou les moyens pour 

                                                   
94https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/fret (Consulté le 26/03/2023 à 23h:00) 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/fret
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parvenir jusqu’à la destination de livraison, son rôle notable influe directement sur les 

échanges commerciaux à l’intérieur d’un territoire ou sur le plan international, l’impact sur 

l’économie mondiale est donc réel. 

En fonction des infrastructures en place, le transport est assuré par différents moyens et voies. 

Cela inclut le transport routier et ferroviaire ainsi que les voies maritimes et aériennes. Pris 

individuellement, le terme fret peut également définir la marchandise en elle-même ou 

l’activité connexe au transport, Par exemple, le fret aérien ou le fret ferroviaire 95 

Il existe 4 type de fret : 

o Le fret aérien . 

o Le fret maritime . 

o Le fret ferroviaire.  

o Le fret routier . 

2.2 Le  payement  de fret :96  

Dans le droit général du commerce et du transport de marchandises, le fret (se prononce frète) 

est un terme polysémique, ce peut être ou bien le prix payé pour faire transporter des 

marchandises (par voie aérienne, terrestre ou maritime), ou bien le cout d’affrètement d’un 

navire, ou bien encore la cargaison transportée par un navire, un avion, des trains, un 

camion. Fret maritime, terrestre, ferroviaire, aérien. 

    En droit maritime, le fret est le prix payé, dans le cadre d’un accord (général) de fret, pour   

l’affrètement d’un navire, donner, prendre à fret. Prendre du fret. Gagner le fret. Calcul, taux 

du fret (contractuel, promotionnel, spécial) , avance sur fret, taxation du fret, recruter le fret. 

Commission sur fret, Percevoir le fret. Avoir la charge du fret, cotation de fret. Unité de fret. 

Par extension, le fret est le prix payé pour le transport des marchandises par voie maritime ou 

fluviale, il est payable d’avance ou à destination, fret à temps, fret ad valorem, fret de retour , 

fret à la livraison. 

On désigne métaphoriquement  sous le terme de fret les marchandises elles-mêmes qui sont 

transportées, c’est-à-dire la cargaison, le cargo, le fret maritime, consistance du fret. 

Le fret constitue un des éléments d’actif du patrimoine de mer, que l’on appelle fortune en 

droit maritime, soit le navire, le fret et les créances de remplacement du navire ou du fret. 

                                                   
95https://www.gefco.net/fr/glossaire/definition/fret-transport (Consulté le 26/03/2023 à 23h:30) 
96https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2guides/guides/juridi/index-fra.html (Consulté le 24/03/2023 à 00h:20) 
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Le cout de  fret, encore appelé fret-loyer ou loyer d’affrètement, peut être fixé à telle somme 

par jour (c’est le cas du fret à la journée), à forfait (cas du fret au voyage) ou à tant la tonne 

chargée à bord (cas du fret au tonnage).  

Fret forfaitaire. « Le fret est dû à la fin du voyage. Il n’est toutefois pas dû en toutes 

circonstances. »  

Le faux fret ou demi-fret est une indemnité que doit verser à l’armateur l’affréteur ou 

le chargeur qui a retenu la place pour le transport de marchandises, mais qui ne les a pas 

remises, on parle en ce cas de contenance entière des conteneurs ou des cales ,par exemple, 

l’affréteur qui n’a rien chargé sur le navire au départ de celui-ci doit payer la moitié du fret 

convenu, les suppléments ajoutés au prix du transport des marchandises rentrent dans la 

catégorie du sur fret (ou des sur frets); les charges et autres taxes supportées par l’affréteur 

sont appelées accessoires de fret.  

Le sur fret est le supplément qui majore le fret en fonction de l’encombrement des ports (sur 

fret d’encombrement) ou de l’augmentation du prix du combustible (sur fret 

combustible). Privilège du fréteur,« Le fréteur a un privilège sur les marchandises 

transportées pour le paiement du fret et des accessoires du fret qui lui sont dus. ». 

Le droit de rétention pour fret est la somme que doit payer au propriétaire du navire 

le chargeur, propriétaire des marchandises débarquées d’un navire et confiées à la garde d’un 

gardien de quai ou d’un entrepositaire, acquit pour fret, le fret port payé jusqu’à 

destination (c’est-à-dire jusqu’à la destination convenue dans le contrat d’affrètement) est le 

prix payé par l’affréteur pour le transport de ses marchandises au lieu de destination convenu. 

La vente fret, port payé est celle dans laquelle le vendeur paie le fret. Une obligation 

supplémentaire peut être mise à la charge du fréteur : il peut être appelé à fournir une 

assurance transport contre les risques d’avarie aux marchandises ou de perte de celles-ci 

pendant le transport (cas de la vente fret, port payé, assurance comprise, jusqu’à destination) 

2.3 le calcul du  fret :97 

La plus part de tarif de transport sont donnée pour une unité payante (UP)et non pour une 

tonne ou un mètre cube 

                                                   
97Cours LAOUDJ «  logistique et distribution international  »  ,2020 
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Généralement ont admis les équivalences suivantes ; 

o   En arien : 1UP               1kg            6dm3 

                              1UP              1tonne           6m3 

 

o En maritime : 1UP            1kg          1dm3 

                                  1UP          1tonne       1m3 

 

o En routier :1UP           1kg         3dm3 

                  1UP          1tonne         1m3 

         

                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 2 : Historique et état des lieux des incoterms                                                          
79 

 

                                                        Conclusion   

Ce chapitre nous a permis d’une part de constater   que les incoterms est devenu nécessaire et 

prépondérant dans le commerce international, en raison de l’intensification des relations, et 

des échanges commerciaux entre pays, Ils fournissent au vendeur (exportateur) et à l'acheteur 

(importateur) un ensemble de règles ,et de conditions qui définissent certains des concepts de 

base du contrat commercial, Il est nécessaire de se référer à des conditions commerciales 

uniformes pour éviter toute  ambigüité ou confusion qui pourrait se produire lors de la 

conclusion de contrats commerciaux entre différents pays. 

En conclusion, les incoterms permettent aux intervenants de ne pas subir une révolution dans 

leurs habitudes ,il convient néanmoins de bien les connaitre pour bien les appliquer dans le 

cadre d’une opération donnée. 
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                                       Introduction  

Le présent chapitre est consacré à l'étude de deux opérations d'importation et d'exportation au 

niveau de l'entreprise nationale des peintures (ENAP) ,Afin de bien mener notre étude de cas, 

nous avons divisé ce chapitre en trois sections : La première section intitulée présentation de 

l’entreprise national des peintures  (les produit de l’entreprise , l’historique, son 

organigramme ,les missions et les objectifs )  la seconde section   porte sur une  interview 

semi-directive avec le personnel de l’unité  transit de ENAP (voir annexe …) et son analyse , 

et la troisième porte sur deux opérations d’import et deux opérations d’export . 
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Section 1 :présentation de l’organisme d’accueil  

         Cette section sera consacrée pour la présentation de la direction générale de  entreprise 

ENAP ( son historique ,  organigramme , son domaine d’ activité,  ses perspectives et 

objectifs ) et la une présentation  direction des approvisionnement , et à la fin une présentation 

de unité de transit OUED-SEMAR (son organigramme, les missions). 

1/présentation de la direction générale de l’Entreprise Nationale des Peintures (ENAP)  : 

       L’entreprise nationale des peintures (ENAP)est une entreprise publique  économique  qui 

à pour métier de base la production des  revêtement   organiques  (peinture , vernis, résines 

,émulsions ,siccatifs ,et colles ). 

Elle à  son actif  un capital expérience  de plus de 30 années ,ainsi qu’une capacité de 

production de 150000 tonnes en peintures , et 50000 tonnes en produits semi-finis (résines 

,émulsions ,et siccatifs).98 

1.1 Historique et évolution de l’entreprise National des Peintures  (ENAP) :99 

      L’Entreprise Nationale de Peintures dénommée ENAP est issue de la restructuration de la 

Société Nationale des Industries Chimiques (SNIC), elle à été crée le 01/01/1983 par décret 

N°82-417du 04/12/1982 article02 du journal officiel de la République Algérienne 

Démocratique et Populaire), et compte les quatre autres entreprises issues de la dite 

restriction.  

L’ENAP à été transformé en S PA en m ars 1 990 avec un capital social de 1 00millions de 

dinars  A qui est passé en 1 995 à 500 millions et à 3 milliards de Dinars  en 2004 ,repartis en  

30 000 actions de 100.000 DA chacune détenues en totalité par la société de Gestion des 

Participations Chimie et Pharmacie (GEPHAC). 

 

1.2 L’organisation de la direction générale de l’entreprise national des peintures 

(ENAP) : 

    l’Entreprise National des peintures fait partie du groupe ALGERIA CHEMICAL 

SPECIALITIES (ACS),  par la suite nous avons présenter l’organisation de la direction 

générale de cette entreprise. 

                           

 

                                                   
98Documents interne de ENAP  
99ABBAD (Mahdjouba) , «  évaluation de la gestion des déchets des peintures dans l ’entreprise nationale des 

Peinture »,Master en des sciences agronomiques et des sciences biologiques , Université Mouloud Mammeri de 

Tizi-Ouzou,2016,P35 
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                    Figure N°19 :organigramme de ENAP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :conception personnelle à partir ENAP ,2023 

La direction générale de  L’ENAP est composé de : 

-6 unité de production : 

o Deux unités de à la willaya d’Alger (OUED-SMAR  et CHÉRAGA ). 

o Une unité à la willaya de BOUIRA  (LAKHDARIA ). 

o Une unité à la willaya D’ORAN . 

o Une unité à la willaya de mascara (SIG). 

o Une unité à la willaya de SOUK-AHRAS . 

-7 directions : 

o Direction de recherche et développement  ( DRD ). 

o Direction technique et suivi de production (DTSP). 
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o Direction contrôle planification et système (DCPS). 

o Direction de ressources humaines et moyens (DRHM). 

o Direction des approvisionnement (DAP). 

o Direction markéting  et vente (DMV). 

o Direction des finances et comptable (DFC) 

-3 unité de distribution : 

o 1 Unité de distribution Est . 

o 2 Unité de distribution Centre.  

1.3Domaine d’activité : 

         Dans le tableau ci-dessous, nous avons classé tous les produits de l'entreprise selon leur 

domaine d'utilisation. 

              Tableau N°06 :Classification de produits par secteur d’activité  

D Domaine   Ppproduit  

Secteur industriel  Anticorrosion ,installations pétrolières ,marine 

(bateaux et équipements maritime    ),aviation 

,matériels agricoles et ferroviaire 

,électroménager ,Bois…. Etc  

Secteur carrosserie  Retouches  automobiles et véhicules industriels 

Résines  Alkydes longs ,moyens et courts en huile  

Aminoplastes =urée-formol, mélamine-formol 

Émulsions  Vinyliques et acryliques  

Siccatifs  Du type octoate 

Colles  A base d’eau  

 

    Source : Conception personnelle à partir de  document interne de ENAP 2023 

D'après le tableau, nous constatons que  l’entreprise national des peintures (ENAP) a investi 

dans de nombreux domaines pour avoir une  gamme varié de produits, 
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1.4l’objet social :100 

       L’Entrepris e Publique économique (ENAP) ainsi crée a pour objet d e gérer, exploiter et 

développer  les activités de production ,et de commercialisation des Peintures, Vernis, Encre s 

et émulsions, Résines, Colles et Dérivés, et p1us généralement, toutes les opérations 

directement ou indirectement à l’objet social ou susceptible d’en favoriser l’extension ou le 

développement. 

1.5perspectives et objectifs :101 

Dans le cadre de la politique générale de l’ENAP en tant que Leader dans son domaine se fixe  

les objectifs suivants : 

o Renforcements de sa politique sur le marché national par la diversification de ses produits 

et le développement de sa gamme de production dans le sens de l’évolution mondiale de 

l’industrie  des peintures. 

o Extension du marché de l’entreprise par le développement des exportations de ses 

produits.  

2/présentation de la direction des approvisionnement ( DAP) :102 

La direction des approvisionnement est considérée comme le cœur de l’entreprise car elle 

alimente les besoins de toutes les unités et directions  en  temps réel et en quantité suffisante  

 

          Figure N°20 :l’organigramme de la DAP  

 

 

 

 

 

 

                                   

   

 

Source : conception personnelle à partir de l’organigramme de la directions des 

approvisionnement  

                                                   
100 ABBAD (Mahdjouba) , «  évaluation de la gestion des déchets des peintures dans l ’entreprise nationale des 

Peinture »,Master en des sciences agronomiques et des sciences biologiques , Université Mouloud Mammeri de 

Tizi-Ouzou,2016,P35 
101Documents interne de ENAP 2023 
102Documents interne de ENAP 2023  
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La direction des approvisionnement   de L’ENAP est composé de : 

-4 département : 

o Département des approvisionnement. 

o Département relation extérieur.  

o Département de planification et suivi. 

o Département de transit : 

-transit Alger (OUED-SEMAR). 

-transit Annaba . 

-transit Oran . 

-un bureau des marchés.  

3/présentation de l’organisme d’accueil : 

              Les unités de transit représente le noyau de la direction des approvisionnement ( 

DAP ), vu que leurs relation avec tout les intervenants de la chaine logistique international  

 

               Figure N°21:l’organigramme de service transit 

 

 

  

 

 

                                                                 

   

 

 

 

 

Source : conception personnelle à partir  de l’organigramme de unité de transit  

      Le service de transit OUED-SMAR est composé de :  

o Chef de service transit.  

o 2 Chef d’équipe d’enlèvement.  

o 3 Déclarant en douane . 

o 1 Agent de transit . 

o 1 Chargé d’étude et comptable.  
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3.1Missions de service  transit :103 

             Par la suite nous avons présenter  les missions de l’équipe de transit : 

a) Le  chef de service transit  

o Suit l’établissement des  documents douanes . 

o Apure les dossiers douanes.  

o Préparer les dossiers d’avaries et manquants.  

o Assure l’apurement des échanges des connaissements avec les compagnies 

consignataire.  

o Suivi les déclarations d’importation et d’exportation.  

o Veille à la programmation des moyens de transports . 

o Suivi de la mise en quais . 

b) L’Agent de transit : 

o Vérification de la situation journalière de matière première.  

o Contact avec les compagnies pour la vérification des arrivages.  

o Échange auprès des compagnies . 

o Suivi  journalier des surestaries+le règlement. 

o Établissement et suivi de rectificatif auprès des compagnies et douane.  

o Accomplie les formalités répétitives auprès des compagnies maritimes.  

o Récupère le duplicata des document de la marchandises . 

c) Les déclarants en douane : 

o Accomplir les formalités de dédouanement des marchandises.  

o Vérifie  la préparation des documents nécessaires au dédouanement de marchandises.  

o Tient et met à jour un registre de situation de dédouanement . 

o Calcul et paiement des droits et taxes . 

o Retire les bons d’enlèvements auprès de service douanier.  

o Suit le dossier au niveau des douanes . 

o Enregistre et suit les déclarations opérée au niveau des douanes.  

o Apure les dossiers douanes . 

d) Chef d’équipe d’enlèvement  

o Préparation du dossier nécessaires pour l’enlèvement.  

o Déplacement au niveau de port sec /air port . 

o Commande des camions . 

                                                   
103Le responsable de unité de transit ENAP oued-smar 
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o Payement de magasinage . 

o Chargement des conteneurs.  

o Vérification de l’état de marchandise pour éviter les éventuelles varie.  

e) Le chargé d’étude : 

o Suivi des dossiers avec le chef de services et le reste du  personnel de service . 

o Clôture et finalisation des opérations . 

o Règlement des droits et taxes . 

o La comptabilité de service transit ( caisse régi ). 

o Demande de chèques. 

o Suivi et régularisation des chèques. 

3.2analyse de l’organisation : 

Cette opération  vise à analyser l’impact de l’organisation de l’unité de transit ENAP  

OUED-SMAR sur : 

 L’ambiance d’équipe : 

Une atmosphère familiale confortable crée un merveilleux espace   de travail. 

 La productivité : 

Compréhension et uniformité entre les membres de l’équipe de  transit d’une part, 

Et les directives du chef de département ,et sa supervision de toutes les opérations ont 

rendu ce service   plus productif que d’autres services  d’autre part . 

 Le respect de délai : 

La Rapidité et  la précision dans l’exécution des opérations par l’équipe  de transit dans le 

but de gagner du temps et de l’argent . 

 La communication : 

o Une communication fonctionnel  direct dans le cadre de respect . 

 Les engagements : 

o Service rapide et professionnel . 

o La réactivité des travailleurs aux directives du chef de  service.  

 Les contraintes : 

o L’absence de rémunération des efforts de travailleurs de service . 

o L’absence de moyens financière et véhicule . 

o Marginalisation  ce service  dans  l’entreprise. 
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Section 2 : présentation de l’étude qualitative et analyse des résultats 

         La présente section consiste à présenter le cadre méthodologique des deux études 

qualitative, qui suivent  d’une interprétation  des résultats de notre étude qualitative. 

1. l’objet   :  

        Notre étude  porte sur   l’impact de l’incoterm choisi au niveau d’une opération d’import 

et export  au sein de l’entreprise national des peintures ENAP.  

L’objectif de la présente recherche consiste à expliquer , et à comprendre comment la unité de 

transit ENAP OUED-SMAR  gère-t-elle le processus  de sélection des incoterms et son 

impact sur une opération d’import et d’export.   

La partie pratique est pour objectif d’apporter les éléments de réponse à notre problématique 

de recherche ainsi qu’aux différents questionnements, notamment en matière de l’impact de 

l’incoterm choisi sur une opération d’import et export au sein de l’unité  de transit ENAP 

OUED-SMAR , suivi d’une approche étude de cas : import-export. 

2/L’étude qualitative N°01  : 

        En premier lieu nous allons présenter notre  première étude qualitative  qui porte.  

2.1 /Cadre méthodologique : 

Le cadre méthodologique est le suivant : 

2.1.1 l’objet : 

             Ce volet d’étude qualitative consiste à étudier    les opérations d’importation et 

exportation ,et la chaine logistique international   pour mieux comprendre  notre  

problématique , c’est cela nous avons opté à interroger les responsables de l’unité de transit  

ENAP  OUED-SMAR à l’aide d’un guide d’entretien semi-directif. 

2.1.2 La durée de l’entretien: 

       Notre travail s’est déroulé pendant une semaine, du dimanche 19 mars au jeudi 23 mars , 

de 09 heure du matin jusqu’à 16 heure de l’après-midi ,au sein de Entreprise National des 

Peintures ENAP ,cette durée a été consacrée pour la réalisation de notre première  étude: 

qualitative auprès des responsables du  unité de transit ENAP  OUED-SMAR. 

2.1.3 Présentation des personnes interrogées : 

Nous avons procédé à interviewer  quatre responsables de l’unité de transit   ENAP  

OUED-SMAR à savoir :  

o Monsieur  SAFRI  AMINE :le  chef de service  transit vu son contact direct avec tout 

les intervenants de  la  chaine logistique  international.  

o Monsieur ZEROUKI Mounir :le  chargé d’études et comptable . 
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o Madame BEN YOUCEF CHAHRAZED   déclarante en douane.  

o Monsieur AUICHE BILEL :déclarant en douane . 

Dont l’expérience professionnelle dépasse les 15 ans pour les  quatre responsables 

respectivement. 

2.1.4Méthode utilisée : 

        Nous avons utilisé un entretien semi directif sous forme de question ouvertes, afin de 

favoriser la liberté d’expression aux responsables interviewés, et d’apporter plus 

d’informations pour notre recherche. 

2.1.5. Les questions : 

    Notre guide d’entretien comporte douze questions ouvertes,  qui sont classés selon la 

méthode d’entonnoir du plus générale aux plus précis, dans le but d’apporter des éléments de 

réponse à notre problématique ainsi que nos hypothèses de recherche. (voir l’annexe N°04) 

2.1.6 Présentation des résultats : 

     Nous avons procédé à interviewer   des responsables de l’unité de transit Ci-dessous, nous 

présenterons les résultats que nous avons obtenus : 

 La logistique international : 

   A partir des guides d’entretiens nous avons pu constater ,que les responsables de l’unité de 

transit ENAP OUED-SMAR l’importance des activités d’import et d’export  dans la chaine 

logistique international, mais malgré les qualités du personnel et la volonté d’offrir un 

meilleur service pour satisfaire les besoins des unités productifs ,et la directions mais cela 

reste fortement conditionnés par les directives de l’état  d’une part et le manque de qualité de 

service et l’augmentation des couts de services logistiques d’autre part , mais. Les 

responsables de l’unité  déclarent qu’ils travaillent avec les moyens disponibles et essayent de 

compenser ce manque à  travers des solutions alternatives . 

Les responsables de l’unité de transit  ENAP OUED-SMAR considère que plus les décisions 

sont meilleur, plus la qualité de service logistique sont efficace . 

Les infrastructures contribuent à l'amélioration durable de la qualité de vie en soutenant la 

croissance économique d'un pays ou d'une région ,et en redistribuant les richesses , mais 

Malheureusement les conditions des infrastructures  en Algérie sont défavorables  

Prenons par r exemple l'état du port  , les responsables de l’unité  transit ENAP OUED-SMAR 

ils considèrent que les conditions disponibles sont insuffisantes et présentent de nombreuses 

lacunes tel que : 

o la bureaucratie  administrative. 
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o le manque de matériel . 

o le manque de ressources humaines.  

o manque de la connaissance….etc . 

 l’activité de l’importation : 

l’opération d’importation est un processus long et compliqué, c’est logique que les 

importateurs dans le monde entier soient confrontés  par des problèmes lors du processus 

d'importation, qui diffèrent d'un pays à l'autre, en fonction du système économique 

Les responsables de l’unité de transit ENAP OUED-SMAR  voient que malgré les 

améliorations dans les dernières années ont peut  détecter quelques obstacles : 

o la bureaucratie  administratifs.  

o les conditions financière de l’état Algérienne.  

o le temps . 

o la qualité des opérations portuaire.  

Nous avons constaté une baisse de la valeur des importations au cours des trois dernières 

années, cela est dû à un certain nombre de raisons, les responsables de l’unité de transit 

ENAP OUED-SMAR ont attribuée la cause de cette diminution à : 

o promotion de la production locale pour équilibrer la balance commerciale. 

o améliorer la qualité des produits algériens . 

o l’instabilité politique et économique . 

o le COVID-19. 

 l’activité d’exportation : 

l’exportation est une source de richesse du pays , c’est logique que les  exportateurs dans le 

monde entier soient confrontés  par des problèmes lors du processus d’exportation.  

Les responsables de l’unité de transit ENAP OUED-SMAR  voient que malgré les 

améliorations dans les dernières années ont peut  détecter quelques obstacles : 

o l’absence de guichet unique.  

o les longues procédures  douanières. 

o manque de coordination entre les autorités portuaires , les compagnies maritimes et les 

acconiers . 

o manque de fluidité des opérations portuaires. 

o manque de fluidité douanière . 

o les procédures portuaires . 
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Cependant, malgré tous ces obstacles, les responsables l’unité  de transit ENAP  oued-smar 

estiment que l'État offre de nombreuses facilités Pour les exportateurs Algériens , 

notamment : 

o facilitations fiscales, douanières,  bancaires.  

o les foires  internationales  organisées en Algérie.  

o exonération des  droits  et taxes . 

o remboursement de couts de fret par certains organismes.  

o assistance dans certains opérations commerciales. 

L'Algérie est l'un des plus importants producteurs et exportateurs d'hydrocarbures dans le 

monde, ce qui explique que plus de 90% du cout des exportations algériennes proviennent des 

hydrocarbures ,c'est l'une des principales raisons de la faible quantité des exportations hors 

hydrocarbures. 

Cependant, les responsables de l’unité de transit ENAP OUED-SMAR ,estiment qu'il existe 

plusieurs autres raisons expliquant la faible quantité des exportations hors hydrocarbures tel 

que : 

o l’insuffisance de qualité des produits Algériens. 

o manque de prise de risques par les entreprises algériennes pour essayer des nouveaux 

marchés . 

o les difficultés financières.  

o la forte concurrence à l’étranger.  

o autosuffisance à l’intérieur . 

o le produit local est non compétitif à l’extérieur. 

Nous avons constaté une baisse de la valeur des  exportations au cours des trois dernières 

années, cela est dû à un certain nombre de raisons, les responsables de l’unité de transit ENAP 

OUED-SMAR ont attribuée la cause de cette diminution à : 

o l’incapacité de concurrencer à l’extérieur en présence de grandes entreprises.  

o l’instabilité politique et économique . 

o manque de relation de confiance entre le produit local et le client étranger.  

o manque de maturité des entreprises Algériennes font que les marchés internationaux 

sont méconnaissable . 

o la qualité insuffisante pour concurrencer les produits étrangers.  

o la crise économique mondiale suite au COVID-19. 
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la logistique international en Algérie reste insuffisante   ,on peut l’améliorer  par 

l’apprentissage de touts les métiers relatif a cette fonction pour mieux métriser cette dernière.  

3/L’étude qualitative N°02 : 

          Deuxièmement nous allons présenter notre   deuxième étude qualitative qui porte sur les 

incoterms  

3 .1Cadre méthodologique : 

Le cadre méthodologique est le suivant 

3.1.1l’objet : 

     Ce volet d’étude qualitative consiste à étudier   les  incoterms  pour mieux comprendre  

notre  problématique ,c’est cela nous avons opté à interroger les responsables de l’unité de 

transit  ENAP  OUED-SMAR à l’aide d’un guide d’entretien semi-directif . 

3.1.2La durée d’enquête: 

       Notre travail s’est déroulé pendant une demi-journée,  le mercredi 10 mai , de 09 heure du 

matin jusqu’à 12 :00 heure de midi ,au sein de Entreprise National des Peintures ENAP.  . 

Cette durée a été consacrée pour la réalisation de notre  deuxième étude qualitative auprès de 

responsable du  unité de transit ENAP  OUED-SMAR. 

3.1.3Présentation des personnes interrogées :  

Nous avons procédé à interviewer  le responsable de l’unité de transit   ENAP oued-smar à 

savoir : Monsieur  SAFRI  AMINE : le  chef de service  transit ,vu son contact direct avec 

tout les intervenants de  la  chaine logistique  international . 

2.1.4Méthode utilisée : 

   Nous avons utilisé un entretien semi directif sous forme de question ouvertes, afin de 

favoriser la liberté d’expression aux responsables interviewés et d’apporter plus 

d’informations pour notre recherche. 

3.1.5. Les questions : 

Notre guide d’entretien comporte  neuf questions ouvertes , qui sont classés selon la méthode 

d’entonnoir du plus générale aux plus précis dans le but d’apporter des éléments de réponse à 

notre problématique ainsi que nos hypothèses de recherche.(Voir l’annexe N°05) 

3.1.6 Présentation des résultats : 

    Les incoterms représente termes de commerce international dont l’objectif de unifier le 

langage entre les commerçants ,Chaque commerçant utilise l'Incoterm, qui lui permet, d'une 

part, de réduire au maximum ses couts, et est proportionné à l'infrastructure de l'économie 

locale du pays, d'autre part. 

Selon le responsable de unité de transit ENAP OUED-SMAR cite les incoterms les plus 
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utilisé en niveau  de  ENAP c’est : 

o le FOB et CFR : cas plus fréquent d’import  et export . 

o DAP,DDP,CPT : cas d’envoi de : petit colis, échantillon ,pièce de rechange.  

Mais malheureusement il existe de nombreux incoterms qui ne sont pas utilisés au niveau de 

ENAP tel que: EXW , FCA ,FAS,CIP,CIF.  

Selon le responsable de l’unité de transit le commerçant justifie le choix de l'incoterm  

approprié par la capacité de mieux adapté à l’écosystème, et la chaine logistique  algériennes  

Le processus de sélection d’incoterm long et compliqué, le responsable de unité de transit 

ENAP OUED-SMAR que le processus de sélection au niveau de ENAP s’effectue : 

o Au niveau de la DAP lorsque il établis les critères de sélection de fournisseur il étudie 

tout les possibilités de choix d’incoterm pour choisir le meilleur offre possible. 

La sélection d’incoterm s’effectue selon plusieurs critères prédéterminés , le responsable de 

unité de transit ENAP OUED-SMAR ,que les critères  de sélection au niveau de ENAP sont : 

o Le port.  

o La compagnies maritime en choisissons   la destination.  

o La présence de compagnies maritime national sur un port donné.  

Afin de mettre en œuvre ce processus, il y a plusieurs personnes et services sont mises en 

place , le responsable de unité de transit ENAP OUED-SMAR identifie les parties prenantes 

concerné par la sélection d’incoterm : 

o Direction des approvisionnement.. 

o Commission d’attribution des marchés.  

Le processus d’utilisation  et d’application des incoterms est une opération longue et 

complexe, donc c’est logique qu'il rencontre de nombreux obstacles, le responsable de unité 

de transit ENAP OUED-SMAR cite quelque obstacles tel que : 

o Les infrastructures disponible en Algérie . 

o Les conditions portuaire . 

o Manque de formation des différents intervenants de la chaine logistique.  

o La bureaucratie administratifs.  

o Manque de professionnalisme  concernant le personnel qui agissant dans la chaine 

logistique.  

L'État intervient dans la chaine logistique international afin de lutter contre certains 
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phénomènes comme la spéculation et la corruption administrative à travers plusieurs décisions 

qu'il prend pour limiter ces phénomènes, et il est naturel qu'il y ait plusieurs effets de cette 

intervention ,donc c’est logique qu'il y ait un impact de ces décisions sur la chaine logistique 

international , le responsable de unité de transit ENAP OUED-SMAR  cite quelque  

répercussions majores tel que : 

o La préservation des frais logistiques. 

o Le payement des frais  en monnaie local. 

Section 3 :cas de deux  opérations d’import et d’export au sein de ENAP  

            . Dans cette section, nous présenterons deux opérations d'importation et deux 

opérations d'exportation, et analyserons les résultats obtenus, afin de répondre à notre 

problème initial aussi bien qu'aux hypothèses formulées. 

1/processus d’importation : 

     Figure N°22 : présentation de processus d’importation à ENAP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :  conception personnelle à partir de documents interne de l’ ENAP 2023 

Comme une première étape pour comprendre le processus d’importation  la figure  

 Demande d’assurance  

Ouverture de dossier  Réception de documents bancaire  

 Arrivée de la marchandise  Demande de chèque  Échange de documents  

La saisie  ( le dédouanement)  dépôts de la déclaration  

 

Liquidation de déclaration  

La caisse  La quittance à enlever  L’enlèvement de la   marchandise  

                La restitution  
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ci-dessus représente les différente étape de  ce processus  

1.1opération d’importation N°01 : 

Nous allons présenter une opération d’importation en utilisant l’incoterm FOB 

1.1.1la demande d’assurance : 

       La demande d’assurance (voir l’annexe N°07) adressée à l’unité de production bénéficiaire 

de la marchandise ,et une copie adressée au service transit pour l’ouverture du dossier transit, 

et suivi, Après la notification d’embarquement par le fournisseur , la DAP établis une 

demande d’assurance à l’unité bénéficiaire de la marchandise et pour assurer la marchandises 

(faculté maritime. 

Les informations nécessaires pour cette opération sont :  

o Produit :CAB381-0.1. 

o Numéro N° :58 ENAP/2021. 

o Code de produit : A6331. 

o Fournisseur : CHEMICAL PARTNERS.   

o Nombre de palette 2. 

o Navire : SEDRATA. 

o Quantité nette :1.2 tonne. 

o  Port d’embarquement :Anvers .       

o  Port de débarquement :Alger .    

       Bien qu'il s'agisse d'une FOB, la société doit assurer ses marchandises du port 

d'embarquement au port de débarquement, le contrat d'assurance suit le contrat d'achat car 

celui-ci identifie l'incoterm choisi (cf. Annexe N°08) 

1.1.2l’ouverture de dossier ( au service Transit ) : 

    À partir de la demande d’assurance, et avis d’aliment l’unité de transit ouvre un dossier 

d’importation, (l’ouverture d’une chemise spéciale à ce dossier )qui contient plusieurs 

informations divisé en 6 catégorie (voir l’annexe N°09) : 

o La commande.  

o L’assurance . 

o Les Consignataire.  

o Le dédouanement . 

o Le paiement . 

o L’apurement . 
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1.1.3la réception des documents bancaires : 

         La DAP récupère les documents de la banque domiciliataire , et les envois au service 

transit pour dédouanement, et enlèvement de la marchandise ces derniers sont présentés 

comme suit : 

 Le connaissement : 

Représente le billet de transport de la marchandise qui contient les informations 

suivantes :(voir  l’annexe N°10) 

- coordonnés fournisseur :  

o Adresse de  fournisseur : CHEMICAL  PARTENERS Europe S.A  Boulevard 

LÉOPOLD  II 184 Brussels /BELGIUM    Tél :+32 2 219.45.96.  

-coordonnés clients : 

o Adresse  de client : Entreprise National des Peintures BP78-route national N°5. 

o Réseau social : LAKHEDARIA 10200 /W. BOUIRA  Algérie . 

o NIF :099810028221392. 

-Nom de navire : SEDRATA.  

-Port de chargement : Anvers/ Belgique.  

-Port de déchargement : Alger /Algérie . 

-Nombre de palette : 2 . 

-Le poids : 1200 KG. 

-Le fret payable à la destination.  

-incoterm  adopté :FOB . 

Pour que le connaissement soit pris en charge, il doit répondre à deux conditions : 

o Le numéro de connaissement :001. 

o Le caché avec la mention « ORIGINALE ». 

 Certificat d’origine :  

        C’est une déclaration de la part du fournisseur certifiée par la chambre de commerce 

du pays d’origine ,et  qui prouve l’origine du produit (lieu de  fabrication du produit). 

(voir l’annexe N°11) 

 La  facture :  

        C’est le document prouvant la transaction commerciale internationale et servant au 

dédouanement de la marchandise, la facture contient plusieurs informations tel que : (voir 
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l’annexe N°12) 

-Coordonnés du fournisseur : 

o Adresse de  fournisseur : CHEMICAL  PARTENERS Europe S.A  Boulevard 

LÉOPOLD  II 184 Brussels /BELGIUM . 

o Date et numéro de facture:06-10-2021 /621979-AL. 

-Coordonnés du client : 

o Adresse  de client : Entreprise National des Peintures BP78-route national N°5. 

o Raison social : ENAP LAKHEDARIA 10200 /W. BOUIRA  Algérie. 

-Coordonnées de la banque : 

o BEA – Agence BOUIRA n°11rue ABANE RAMADANE ,10000 BOUIRA ,Algérie.  

-Désignation de la marchandise : 

o Le produit : CAB 381-0.1. 

o Le poids : 1200 KG. 

o Valeur en EUR : 17532. 

o Les autres frais :  

*Emballage :60 sacs de 20 Kg chacun sur 2 palette. 

*Marquage : ENAP –CDE n°. 

o Mention de l’origine :USA . 

o Le numéro et date de facture : 621979-AL. 

 1.1.4l’arrivé de la marchandise (avis d’arrivée) 

        A l'arrivée des marchandises à son lieu de débarquement l’unité de transit doit récupérer 

l’avis d’arrivée (voir l’annexe N°13) 

o montant du fret : 39195.88 DA.  

o poids de conteneur vide (TAR) :0. 

o date d’arrivé : 24/01/2022. 

o numéro de gros : 137. 

o nom de navire : SEDRATA.  

o numéro de BL : 001. 

o lieu de magasinage :port d’Alger.  

1.1.5 Demande de chèque : 

    L’unité de transit ENAP OUED-SMAR envoie à l’unité de production  
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 ( LAKHEDARIA /OUED-SMAR ), une demande de chèque  pour payement des frais 

d’échanges ( frais des opérations portuaires de débarquement ainsi que la caution du 

container ) (voir l’annexe N°14). 

1.1.6 Échange de documents : 

          Après réception du chèque, l’agent de transit va faire l’échange au niveau de la 

compagnie maritime, cette opération  consiste à remettre  le connaissement  original ,et 

récupérer le bon à délivrer nécessaire pour l’opération de dédouanement ,et enlèvement   pour 

mettre les documents suivants ( le bon à délivrer  doit impérativement avoir le titre du 

document en haut de page ( BON A DELIVRER ) ainsi que le cachet de la compagnie portant 

mention ( BON A DELIVRER ).(voir l’annexe N°15) 

1.1.7 Le saisie : 

              Cette étape est composé de : 

 constitution de dossier douane :  

- Facturé domicilié envoyé par la banque avec le numéro de domiciliation.  

- Le certificat d’origine : Pour prouver l'origine de ce produit  (voir l’annexe N°34). 

      - Une copie de registre de commerce . 

      - Une copie de carte fiscale.  

 saisie dans système SIGAD : 

Il s'agit d'un processus de saisi des informations contenues dans les documents susmentionnés 

dans le système SIGAD, Lors de l'ouverture du système SIGAD, les informations suivantes 

doivent être saisies : 

o le nom du client  . 

o le numéro d’agrément. 

o type d’opération d’export.  

o  les informations de la facture (PU, montant , poids , désignation ,numéro de 

domiciliation …etc ). 

o Position détaillé de produit.  

    1.1.8dépôts de la déclaration :  

       Cette opération consiste que le déclarant en douane dépose la déclaration de marchandise 

sein de  au guichet  de la douane  , selon le type de circuit affecté à la marchandises  

o circuit  vert : liquidation IPS  par un inspecteur.  
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o circuit orange/rouge  : 

-le système  affecte la liquidation à un inspecteur.  

- la programmation d’une visite . 

- le prélèvement et l’échantillonnage.  

     1.1.9Liquidation de déclaration : 

    Après l’opération de la saisie on obtient le numéro de déclaration selon le type de 

régime douanier utilisé  

Parmi les régimes douaniers les plus utilisé en Algérie dans le cas d’import : 

o 1000 : autres. 

o 1025 : comité européenne.  

o 1030 : grandes  zones arabes de libre échange (GZALE). 

   1.1.10 la caisse : 

Le paiement de la quittance douane calculé par le système : 

o Montant de la quittance. 

o Frais de T.E.L . 

o Frais de feuille (10 da la feuille). 

o Droits douane DD. 

o TCS.  

1.1.11 la quittance à l’enlever : voir l’annexe N°16 

 C’est un document élaboré par la douane algérienne  

Tableau N°07 :les  les taxes payé dans la quittance à enlever  

Libellé Montant  

 Les droits et taxes : 

-DD                                              

-TCS 

-TVA 

Total  

 

-138960 DA 

-55584  DA 

-565 012 DA 

759556 DA 

 Autres recouvrements et opérations 

diverses : 

-DU 

-RPS 

-RUS 

Total 

 

 

10 

1500 

60 

3570 DA 
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Source :conception personnelle a partir de document de l’opération d’importation 

1.1.12 L’enlèvement de la   marchandise : 

                cette étape est réalisée par le chef d'équipe d'enlèvement qui consiste à enlever la 

marchandise de leurs entrepôts, après le paiement des frais de magasinage a partir d’un bon à 

enlever (voir l’annexe N°17),et bon à délivrer  qui contient les informations suivantes 

o Numéro de référence :001. 

o Lieu de magasinage : Alger port.  

o Le numéro de quai : 22/2. 

o Nombre de colis : 2. 

1.1.13 la restitution :  

        Après le déchargement des conteneurs dans les entrepôts de l’entreprise l’opération de 

restitution consiste le retour des conteneurs vide au parc à vide pour retourner à leurs port 

d’embarquement. 

1.2 opération d’importation N°02: 

         par la suit nous allons présenter une opération d’importation en utilisant l’incoterm CFR 

1.2.1la demande d’assurance : 

        La demande d’assurance adresser à l’unité de production de la marchandise, et une copie 

adresser au service transit pour l’ouverture de dossier transit et suivi  Pour La demande 

d’assurance 

Les informations nécessaires pour cette opération sont : 

o Produit :  NATROSOL 250 MR.   

o Numéro N° : 120/ENAP2022. 

o  Code de produit : R6352. 

o Fournisseur : ASHLAND-SUISSE. 

o Quantité brute : 30T600. 

o Navire  : MSC LAUSANNE –NL250A. 

o Quantité nette : 30T000. 

o  Port d’embarquement : Anvers.      

o Port de débarquement :   Alger . 

 Bien qu'il s'agisse d'une CFR , la société doit assurer ses marchandises du port 

d'embarquement au port de débarquement ,le contrat d'assurance suit le contrat d'achat car 

celui-ci identifie l'incoterm choisi (cf. Annexe N°18). 
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1.2.2l’ouverture de dossier : 

        À partir de la demande d’assurance, et avis d’aliment l’unité de transit ouvre un dossier 

d’importation (l’ouverture d’une chemise spéciale à ce dossier ),qui contient plusieurs 

informations divisé en 6 catégorie (voir l’annexe N°19) : 

o La commande.  

o L’assurance . 

o Les Consignataire.  

o Le dédouanement . 

o Le paiement . 

o L’apurement . 

1.2.3la réception de document bancaire : 

       La banque envois à l’unité de transit : 

 Le connaissement : 

 Représente le billet de transport de la marchandise qui contient les informations suivantes  

(voir l’annexe  N°20) 

-Adresse de  fournisseur : Ashland  Industrie  Europe  Gmbh  RHEINWEG 11 

8200Schaffhausen SWITZERLAND.  

-Adresse  de client : Entreprise National des Peintures BP78-route national N°5 

-Réseau social  de client : LAKHEDARIA 10200 /W. BOUIRA  Algérie.  

-NIF  de client :099810028221392. 

-Nom de navire : MSC LAUSANNE –NL250A. 

-Port de chargement : Anvers . 

-Port de déchargement : Alger . 

-Le poids  brute : 30600 kg . 

-incoterm  adopté :  CFR . 

Pour que le connaissement soit pris en charge, il doit répondre à deux conditions : 

o Le numéro de connaissement.  

o Le caché avec la mention « ORIGINALE ». 

 Certificat d’origine : 

        c’est une déclaration de la part du fournisseur certifiée par la chambre de commerce du 

pays d’origine, et  qui prouve l’originalité du produit (lieu de  fabrication de produit (voir 

l’annexe N°21) 



Chapitre 3 :L’impact de l’incoterm choisi sur une opération d’import et export cas ENAP  103 
  

 La  facture :  

      C’est le document prouvant la transaction commerciale internationale et servant au 

dédouanement de la marchandise, la facture contient plusieurs informations tel que : (voir 

l’annexe N°22) 

-Coordonnés du fournisseur : 

o Adresse de  fournisseur : Ashland industries Europe GMBH RHEINWEG 11 

,8200 Schaffhausen SWITZERLAND.   

o Date et numéro de facture:14-décembre -2022/925075294. 

 -Coordonnés du client : 

o Adresse  de client : Entreprise National des Peintures BP78-route national N°5. 

o Réseau social  de client : LAKHEDARIA 10200 /W. BOUIRA  Algérie. 

-Coordonnées de la banque : 

o BEA – Agence BOUIRA n°11rue ABANE RAMADANE ,10000 BOUIRA ,Algérie.  

-Désignation de la marchandise : 

o Le produit : NATROSOL 250 MR BAG 25 KG.  

o Le poids net  : 30000. 

o prix unitaire :7.13. 

o Valeur en EUR : 213900. 

    1.2.4l’arrivé de la marchandise : 

      A l'arrivée des marchandises à son lieu de débarquement l’unité de transit doit récupérer 

l’avis d’arrivée. ( voir l’annexe N°23) 

o poids de conteneur vide (TAR) :4400 kg . 

o date d’arrivé :04/01/2023 . 

o numéro de gros :25. 

o nom de navire : MSC LAUSANNE. 

1.2.5Demande de chèque : 

L’unité de transit ENAP OUED-SMAR envoie à l’unité de production  

 ( LAKHEDARIA /OUED-SMAR ) ,une demande de chèque  pour payement des frais 

d’échanges ( frais des opérations portuaires de débarquement ainsi que la caution du 

container. (voir l’annexe N°24) 
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1.2.6 Échange de documents : 

            Après réception du chèque, l’agent de transit va faire l’échange au niveau de la 

compagnie maritime, cette opération  consiste à remettre  le connaissement  original et 

récupérer le bon à délivrer nécessaire pour l’opération de dédouanement et enlèvement   pour 

mettre les documents suivants ( le bon à délivrer  doit impérativement avoir le titre du 

document en haut de page ( BON A DELIVRER ) ainsi que le cachet de la compagnie portant 

mention ( BON A DELIVRER )(voir l’annexe N°25)  

1.2.7Le saisie : 

Cette étape est composé de : 

 constitution de dossier douane :  

- Facturé domicilié envoyé par la banque avec le numéro de domiciliation.  

- Le certificat d’origine : Pour prouver l'origine de ce produit  (voir l’annexe N°34) 

      - Une copie de registre de commerce.  

      - Une copie de carte fiscale.  

 saisie dans système SIGAD : 

Il s'agit d'un processus de saisi des informations contenues dans les documents susmentionnés 

dans le système SIGAD, Lors de l'ouverture du système SIGAD, les informations suivantes 

doivent être saisies : 

o le nom du client .  

o le numéro d’agrément.  

o type d’opération d’export.  

o  les informations de la facture (PU, montant , poids , désignation ,numéro de 

domiciliation …etc ). 

o Position détaillé de produit. 

    1.2.8dépôts de la déclaration :  

       Cette opération consiste que le déclarant en douane dépose la déclaration de marchandise 

sein de  au guichet  de la douane  , selon le type de circuit affecté à la marchandises  

o circuit  vert : liquidation IPS  par un inspecteur.  

o circuit orange/rouge  : 

-le système  affecte la liquidation à un inspecteur. 

- la programmation d’une visite . 

- le prélèvement et l’échantillonnage.  
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     1.2.9 Liquidation de déclaration : 

Après l’opération de la saisie on obtient le numéro de déclaration selon le type de régime 

douanier utilisé. 

Parmi les régimes douaniers les plus utilisé en Algérie dans le cas d’import : 

o 1000 : autres.  

o 1025 : comité européenne.  

o 1030 : grandes  zones arabes de libre échange (GZALE). 

      1.2.10 la caisse : 

Le paiement de la facture douane calculé par le système : 

o Montant de la facture.  

o 2000 da . 

o Frais de feuille (10 da la feuille). 

o Droits douane DD. 

o TCS . 

1.2.11 la quittance à l’enlever : voir l’annexe N°26 

C’est un document élaboré par la douane algérienne  

Tableau N°08 :les  les taxes payé dans la quittance à enlever  

Libellé Montant  

 Les droits et taxes :  

-TCS 

-TVA 

Total 

 

- 632193 DA 

-6125954 DA 

-6758147  DA 

 Autres recouvrements et opérations 

diverses : 

-DU 

-RPS 

-RUS 

Total 

 

 

10 DA 

1500 DA 

420  DA 

3930 DA 

Source :conception personnelle a partir de document de l’opération d’importation 

 

1.2.12 L’enlèvement de la   marchandise : 

        cette étape est réalisée par le chef d'équipe d'enlèvement qui consiste à enlever la 

marchandise de leurs entrepôts , après le paiement des frais de magasinage a partir d’un bon à 
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enlever, (voir l’annexe N°27)et bon à délivrer  qui contient les informations suivantes : 

o Numéro d’enregistrement :000025. 

o Nombre de colis :1200. 

o Lieu de magasinage : Alger port.  

o Le numéro de quai : 34/0. 

1.2.13la restitution :  

        Après le déchargement des conteneurs dans les entrepôts de l’entreprise l’opération de 

restitution consiste le retour des conteneurs vide au parc à vide pour retourner à leurs   port 

d’embarquement 

 

1.3analyse des opérations d’importation : 

         L’opération d’importation est un processus long et compliqué, c’est logique que les 

importateurs dans le monde entier soient confrontés  à des problèmes résultant  du système 

économique différent , et du droit commercial de chaque pays   et d’autres raisons  tel que : 

o Chaque partie du processus d’importation doit protéger ses propres intérêts. 

o L’objectif de négociation de chaque partie . 

Pour éviter ce genre de problème, la chambre de commerce international à créer les incoterms 

(terme utilisé lors des opérations de l’échange commercial international ), pour but de unifier 

et harmoniser le vocabulaire des échanges international.  

Le choix de l’incoterm approprié  à chaque opération est fondamental pour établir les 

conditions commerciales, car a travers eux il est règlementé qui est chargé d’assumer  

      Les couts , et qui responsable de chaque partie pendant les différent étape de processus  

      d’importation.   

via le système économique algérien le conditions des infrastructures disponible  les incoterms 

utilisé par les importateurs algérien c’est bien: FOB et CFR  

Nous prenons le cas  de  deux opérations d’importation en utilisant les incoterms FOB et CFR 

au sein de l’entreprise national des peintures (ENAP ) pour essayer de trouver l’impact de 

l’incoterm choisi sur une opération d’importation  

Le tableau ci-dessus représente les point commun et les points de différence entre l’incoterm 

FOB et CFR 

Tableau N°09 : les points commun et les points de différence entre l’incoterm FOB et 

l’incoterm CFR   
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Point commun  Point de différence  

-les  procédures  douanières 

-la démarche douanière  

- la démarche de l’opération d’importation  

-le fret  

-la valeur en douane  

-l’assurance  

-la maitrise de dossier  

-la maitrise des opérations de la chaine 

logistique  

-la valeur en douane 

 

Source : conception personnelle a partir de document interne de ENAP 

 Les points communs : 

Quelque soit le type de l’incoterm adapté lors d’une opération d’importation n’a  aucun 

impact sur : 

-les procédures douanières  et la démarche douanière car ces derniers sont identifié et 

organiser par la direction des douanes, pour but de acquitter les droits et taxes (pas de relation 

avec les incoterms   ). 

-la démarche de l’opération d’importation : car cette dernière représente l’ensemble des étapes 

de l’opération d’importation . 

 Point de différence : 

L’incoterm adopté lors d’une opération d’importation  a un impact sur : 

o Le fret : 

Le fret désigne le prix de transport des marchandises , mais aussi l’ensemble des 

marchandises qui peuvent être transportée au sein d’un territoire  

-Cas de FOB : payé en dinars algérien.  

-Cas CFR : payé en devise ) Mène à la sortie  devise hors du pays). 

o La valeur en douane : 

La valeur en douane des marchandises repose principalement sur leur valeur transactionnelle, 

Il s'agit du prix effectivement payé ou à payer pour les marchandises vendues à l'exportation 

vers le territoire douanier de l'Union, ajusté en fonction des exigences particulières 

mentionnées dans les règles. 

-cas  FOB : la valeur en douane est  payé par l’acheteur ,donc il est payé en dinars 

algérien.  
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-cas CFR :la valeur en douane est payé par le vendeur ,donc il est payé en devise.  

o L’assurance : 

Une assurance est un service qui fournit une prestation lors de la survenance d'un évènement 

incertain et aléatoire souvent appelé « risque , la prestation, généralement financière, peut être 

destinée à un individu, une association ou une entreprise, en échange de la perception 

d'une cotisation ou prime . 

-cas FOB :l’acheteur doit assumer tout les risques, et frais depuis le chargement au bord 

de navire. 

-cas CFR : l’acheteur doit assumer tout les risques, et frais depuis le déchargement de la 

marchandise au port de débarquement.  

La différence est dans le type d’assurance utilisé par chaque incoterm (malgré que c’est 

FOB et CFR  ,mais l’entreprise doit assurer sa marchandise jusqu'à  son arrivée au 

entrepôt  de l’entreprise ). 

o La maitrise des opérations : 

pour assurer le bon fonctionnement de l’activité  d’importation  ,les différents  services de 

l’entreprise  se concentre essentiellement sur le maintien de l’efficacité  de cette activité et à 

l’aide les équipes à faire les bons .  

dans le cas d’utilisation de l’incoterm FOB : l’entreprise doit s’occuper de toutes les 

opérations depuis le chargement au bord de navire jusqu’au le déchargement à l’usine , ce qui 

nécessite une bon maitrise des opérations . 

par contre dans le cas d’utilisation de l’incoterm CFR : l’entreprise reçoit un notification de 

débarquement puis elle s’occupe de l’acheminement jusqu’à l’usine ce qui implique la non 

maitrise des opérations (Si l’entreprise  n’avait pas reçu de notification de l’arrivée de ses 

marchandises, elle n’aurait pas eu la connaissance de l’arrivée de ses marchandises) 

o la maitrise des opérations de la chaine logistique international  : 

La logistique internationale, c’est la pratique des méthodes de la logistique traditionnelle pour 

une gestion optimisée des flux de marchandises, et de personnes à l’international. Elle intègre 

les activités d’importation et exportation et l’organisation des opérations de transports 

transfrontaliers.  

-le cas d’utilisation de l’incoterm FOB : l’entreprise doit  maitriser toutes les opérations 

logistique  international, vu de son contact direct avec toutes  les intervenant de la chaine 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Risque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Prime_d%27assurance
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logistique international (pour assurer le bon fonctionnement de la chaine logistique 

international ). 

-par contre dans le cas d’utilisation de l’incoterm CFR : l’entreprise reçoit un notification de 

débarquement puis elle s’occupe de l’acheminement jusqu’à l’usine,  ce qui implique la non 

maitrise des opérations logistique (l’absence de contact avec les intervenants de la chaine 

logistique international. 

2/ le processus d’export : 

 Après l’opération de   concrétisation  de client soit avec un contrat de vente ou un bon de 

commande le processus d’export démarre   

                     Figure N°23 : présentation de processus d’exportation à ENAP  

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : conception personnelle à partir de document  interne de ENAP 2023 
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La figure au-dessous représente un récapitulatif  sur les principales étapes  de processus 

d’export au sein de l’unité de transit ENAP OUED-SMAR  

2.1.l’opération d’exportation N°01 : 

      Nous allons présenter une opération d’exportation en utilisant l’incoterm CFR(en ce 

moment l’ENAP utilise l’incoterm CFR à la convenance de la chaine logistique du client 

surtout qu’il s’agit d’opération multi modal). 

2.1.1la domiciliation bancaire :(voir l’annexe N°29) 

    La domiciliation bancaire préalable consiste à choisir pour un dossier d’exportation de 

service ou de marchandise une banque agréée, laquelle se chargera de sa réalisation du début 

jusqu’à la fin (cette étape est réalisé par la Direction des ventes et Markéting ). 

2.1.2le booking : 

           Après le choix du mode de transport approprié a cette opération, l’ENAP établie le 

booking ,qui consiste à la réservation d’une place à la marchandises dans le moyen de 

transport ( cette opération se fait par plate forme numérique avec les compagnies maritimes ). 

2.1.3les instructions des BL  

        Cette opération consiste à la préparation d’empotage à partir de la mise à disposition (voir 

l’annexe  N°30) dans le conteneur, c'est-à-dire le chargement de la marchandise dans le 

conteneur.  

2.1.4l’acheminement vers le navire : 

La figure ci-dessus représente un récapitulatif  sur l’opération d’acheminement de 

marchandise empoté dans le conteneur vers le navire. 

                           

 Figure N°24 :l’acheminement de la marchandise  

  

 

 

 

     Source : conception personnelle à partir de document  interne de ENAP 2023 

A. La prévision de chargement : 

     Cette étape consiste de prévoir le chargement de la marchandise dans le navire ,à partir 

des documents remis par la compagnie maritime. (voir l’annexe N°32) 

Parmi les informations  principales que contient ce document : 

o Nom de navire :CONTSHIP CUB. 

Prévision de chargement   Mise à quai  Différent opérations portuaires  

       VGM  



Chapitre 3 :L’impact de l’incoterm choisi sur une opération d’import et export cas ENAP  111 
  

o Numéro de Mise à quai : 29497( Document pour chargement ). 

o Numéro de conteneur :TCLU422006 4. 

o Type de TC : 40 ST . 

o Type de marchandise : divers produits (peintures ). 

o Poids : 25 903 kg . 

B. Mise à quai :  

Cette opération consiste à mettre le conteneur qui contient la marchandise dans le quai de 

chargement .(voir l’annexe N°33) 

C. Les différents  opérations  portuaire :  

Avant le chargement de la marchandise dans le  navire  la compagnies maritime exécute 

certains opérations portuaires (manutention…etc) pour : 

Assurer une protection maximale à la marchandise durant son trajet contre tout les type de 

risque.  

D. La VGM : ( Vérified Gross Mass ) 

     Cette procédure est obligatoire dans tout es port internationaux, et qui consiste au 

pesage, et au contrôle du poids brut déclaré par le fournisseur (chargeur ),et soldée par l 

a remise d’un document (VGM) obligatoire pour le chargement sur le navire  

2.1.5 le dédouanement : 

       La figure suivante représente un récapitulatif sur l’ensemble des étapes pour la réalisation 

de l’opération de  dédouanement  

                          Figure N°25 : l’opération de dédouanement  

                                                                                                                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : conception personnelle à partir de document  interne de ENAP 2023 
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a) La saisie :  

Cette étape est composé de : 

 constitution de dossier douane :  

- Facturé domicilié envoyé par la banque avec le numéro de domiciliation.  

- Le certificat d’origine : Pour prouver l'origine de ce produit  (voir l’annexe N°34). 

      - Une copie de registre de commerce . 

      - Une copie de carte fiscale . 

 saisie dans système SIGAD : 

          Il s'agit d'un processus de saisi des informations contenues dans les documents 

susmentionnés dans le système SIGAD, Lors de l'ouverture du système SIGAD, les 

informations suivantes doivent être saisies : 

o le nom du client.   

o le numéro d’agrément.  

o type d’opération d’export.  

o  les informations de la facture (PU, montant , poids , désignation ,numéro de 

domiciliation …etc ). 

o Position détaillé de produit.  

b) dépôts de la déclaration :  

Cette opération consiste au dépôt la déclaration de marchandise sein de au guichet  de la 

douane par le déclarant en douane. 

c) programmation d’une visite : 

Après l’opération de dépôt déclaration le système affecte la déclaration à un circuit  

o circuit  vert : liquidation IPS  par un inspecteur.  

o circuit orange/rouge  : 

-le système  affecte la liquidation à un inspecteur.  

- la programmation d’une visite . 

- le prélèvement et l’échantillonnage.  

d) Liquidation de déclaration : 

Après l’opération de la saisie on obtient le numéro de déclaration selon le type de régime 

douanier utilisé  
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2.1.6 le chargement sur le navire : 

A   près la réception de «  bon à embarquer  » établi par l’agent maritime de la compagnie 

maritime l’entreprise, réalise l’opération de chargement du conteneur à bord du navire  

2.1.7 Paiement de frais export : 

          Après la réception de la facture qui contient les frais d’export, (voir l’annexe N°35)  

l’unité de transit ENAP OUED-SMAR établie un demande de chèque à l’unité qui réalisé 

l’opération de vente (voir l’annexe N°36) , pour payer les frais de cette opération. 

2.1.8confirmation des instructions de BL : 

            Consiste à confirmer et corriger si nécessaire les informations saisies par l’entreprise 

sur plate-forme numérique de la compagnie maritime ( BL DRAFT ), et ce pour établissement 

du connaissement définitif. 

2.1.9La réception de BL: 

        L’entreprise après paiement des frais de chargement reçoit le connaissement original (03 

Copies) ,et les remet ensuite à la banque pour vérification, et envoi au client pour 

dédouanement ,et enlèvement de la marchandise au  port de destination.  

Voir Annexe N°37  

2.1.10 Notification du clients: 

L’unité de transit ENAP OUED-SMAR envoie une notification d’embarquement de la 

marchandise dans le port de déchargement  à son client, pour lui informer de l’arrivée de sa 

marchandise a son port.  

2.1.11envoyer les document bancaire : 

       L’unité de transit ENAP OUED-SMAR envoie a son client les documents bancaire 

suivantes : 

o Le connaissement.  

o La Certificat d’origine.  

o La facture . 

2.2 l’opération d’exportation N°02 : 

      Nous allons présenter une opération d’exportation en utilisant l’incoterm CFR(en ce 

moment l’ENAP utilise l’incoterm CFR à la convenance de la chaine logistique du client 

surtout qu’il s’agit d’opération multi modal). 

2.2.1 la domiciliation bancaire (voir l’annexe N°38) 

La domiciliation bancaire préalable consiste à choisir pour un dossier d’exportation de service 

ou de marchandise une banque agréée, laquelle se chargera de sa réalisation du début jusqu’à 
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la fin (cette étape est réalisé par la Direction des ventes et Markéting ). 

2.2.2 le booking : 

Après le choix du mode de transport approprié a cette opération, l’ENAP établie le booking 

(voir l’annexe N°39), qui consiste à la réservation d’une place à la marchandises dans le moyen 

de transport ( cette opération se fait par plate forme numérique avec les compagnies  

maritimes ). 

2.2.3 les instructions des BL  

        Cette opération consiste à la préparation d’empotage à partir de la mise à disposition 

dans le conteneur c'est-à-dire le chargement de la marchandise dans le conteneur.  

2.2.4 l’acheminement vers le navire : 

        La figure ci-dessus représente un récapitulatif  sur l’opération d’acheminement de 

marchandise empoté dans le conteneur vers le navire.  

                           Figure N°26 :l’acheminement de la marchandise  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : conception personnelle à partir de document  interne de ENAP 2023 

A/La prévision de chargement : 

Cette étape consiste de prévoir le chargement de la marchandise dans le navire à partir des 

documents remis par la compagnie maritime.  

Parmi les informations  principales que contient ce document : 

o Nom de navire : BELITAKI.  

o  Numéro de Mise à quai : 074638. 

o Numéro de conteneur :CMAU8247645. 

o  Type de TC :40ST . 

o Type de marchandise : Divers produits. 

o Poids :24092. 

Prévision de chargement  

 Mise à quai  

Différent opérations portuaires  

       VGM  
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       B/Mise à quai :  

  Cette opération consiste à mettre le conteneur qui contient la marchandise dans le quai de 

chargement . 

       C/Les différents  opérations  portuaire :  

     Avant le chargement de la marchandise dans le  navire  la compagnies maritime 

exécute certains opérations portuaires (manutention…etc) pour : 

Assurer une protection maximale à la marchandise durant son trajet contre tout les type de 

risque . 

 

D/La VGM : ( Vérified Gross Mass ) 

              Cette procédure est obligatoire dans tout es port internationaux ?et qui consiste au 

pesage ?et au contrôle du poids brut déclaré par le fournisseur (chargeur ) ,et soldée par l a 

remise d’un document (VGM) obligatoire pour le chargement sur le navire. (voir l’annexe N°41) 

2.2.5 le dédouanement : 

    Par la suite nous allons présenter les différents  étape  de processus de dédouanement                                                        

a. La saisie :  

        Cette étape est composé de : 

 constitution de dossier douane :  

- Facturé domicilié envoyé par la banque avec le numéro de domiciliation.  

- Le certificat d’origine : Pour prouver l'origine de ce produit  . 

      - Une copie de registre de commerce . 

      - Une copie de carte fiscale . 

 saisie dans système SIGAD : 

Il s'agit d'un processus de saisi des informations contenues dans les documents susmentionnés 

dans le système SIGAD, Lors de l'ouverture du système SIGAD, les informations suivantes 

doivent être saisies : 

o le nom du client.   

o le numéro d’agrément.  

o type d’opération d’export.  

o  les informations de la facture (PU, montant , poids , désignation ,numéro de 

domiciliation …etc ). 

o Position détaillé de produit.  
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b. dépôts de la déclaration :  

     Cette opération consiste au dépôt la déclaration de marchandise sein de au guichet  de la 

douane par le déclarant en douane. 

c. programmation d’une visite : 

A    près l’opération de dépôt déclaration le système affecte la déclaration à un circuit  

o circuit  vert : liquidation IPS  par un inspecteur.  

o circuit orange/rouge  : 

-le système  affecte la liquidation à un inspecteur.  

- la programmation d’une visite.  

- le prélèvement et l’échantillonnage. 

d. Liquidation de déclaration : 

    Après l’opération de la saisie on obtient le numéro de déclaration selon le type de 

régime douanier utilisé.  

2.2.6 le chargement sur le navire : 

Après la réception de «  bon à embarquer  » établi par l’agent maritime de la compagnie 

maritime l’entreprise réalise l’opération de chargement du conteneur à bord du navire  

2.2.7 Paiement de frais export : 

            Après la réception de la facture qui contient les frais d’export , (voir l’annexe N°35)  

l’unité de transit ENAP OUED-SMAR établie un demande de chèque à l’unité qui réalisé 

l’opération de vente (voir l’annexe N°36) , pour payer les frais de cette opération. 

2.2.8confirmation des instructions de BL : 

       Consiste à confirmer et corriger si nécessaire les informations saisies par l’entreprise sur 

plate-forme numérique de l a compagnie maritime ( BL DRAFT ), et ce pour établissement du 

connaissement définitif. 

2.2.9La réception de BL: 

    L’entreprise après paiement des frais de chargement reçoit le connaissement original (03 

Copies) , et les remet ensuite à la banque pour vérification ,  et envoi au client pour 

dédouanement , et enlèvement de la marchandise au  port de destination.  

Voir Annexe N°37  

2.2.10 Notification du clients: 

L’unité de transit ENAP OUED-SMAR envoie une notification d’embarquement de la 

marchandise dans le port de déchargement  à son client, pour lui informer de l’arrivée de sa 
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marchandise a son port.  

2.2.11envoyer les document bancaire : 

L’unité de transit ENAP OUED-SMAR envoie a son client les documents bancaire suivantes : 

o Le connaissement.  

o La Certificat d’origine.  

o La facture . 

2.3analyse des opérations d’exportation :  

 Les opérations d'exportation constituent un processus long et complexe. les exportateurs à 

travers le monde sont confrontés à des problèmes découlant du système économique et du 

droit commercial de chaque pays et d'autres raisons telles que: 

o  Chaque partie du processus d'exportation aime privilégier ses propres intérêts, Pour 

éviter ce genre de problème, la Chambre de commerce internationale a créé un cadre 

pour unifier et harmoniser le vocabulaire du commerce international, le choix de 

l'incoterm adéquat pour chaque opération d'exportation est fondamental pour 

l'établissement des conditions commerciales. Par leur intermédiaire, il est réglementé 

qui est responsable des couts ,et qui est responsable pour chaque partie à l'étape du 

processus. A travers le système économique algérien les conditions d'infrastructure 

disponibles en Algérie le seul incoterm utilisé par les exportateurs algériens est le FOB 

pour plusieurs raisons telles que: 

o Valoriser la monnaie locale (le payement de fret en dinar algérien) 

o Par cette décision, l'État exerce des pressions sur ces exportateurs pour : 

- maitriser la gestion des opérations liées à la chaine logistique au niveau international.  

-Contrôler  les opérations.  

- permettre aux compagnies maritimes algériennes de fonctionner. 

Et nous concluons que l'État encourage l'utilisation de FOB incoterm pour augmenter le 

niveau de développement et le commerce extérieur.   Il en résulte une amélioration du niveau 

de vie et une augmentation du revenu par habitant, lesquelles sont toutes dues à 

l'augmentation de la valeur des exportations. 

 

 

 

 

 



Chapitre 3 :L’impact de l’incoterm choisi sur une opération d’import et export cas ENAP  118 
  

                                                    Conclusion  

A l’issue de ce dernier chapitre, nous avons pu mettre à l’œuvre les informations 

présentées dans la partie théorique en exposant un cas pratique concret sur l’impact 

de l’incoterm choisi au niveau d’une opération d’import et d’export. 

L’impact de l’incoterm choisi au niveau d’une opération d’import et d’export était 

l’occasion pour nous de voir les différentes étapes réalisées par l’ensemble de 

l’équipe  de  ENAP , ainsi que la nature des anomalies   avoir réalisée   une 

opération d’importations.  
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  Notre recherche a pour but d'étudier l'impact de l'incoterm choisi dans une opération 

d'import-export. De prime abord, nous nous sommes penchés sur l'aspect théorique des 

opérations d'importation et d'exportation, ainsi que de la chaine logistique  internationale et 

des incoterms. 

Le développement de cette partie nous a permis d’élargir nos connaissances sur l’activité 

import et export et la chaine logistique internationale d’une part ,et les incoterms et leur 

importance dans les échanges internationaux d’autre part ,ainsi que de mieux comprendre les 

concepts clés de notre recherche ,La partie pratique nous a permis d’explorer un nouveau 

champ que nous serons amenés à maitriser durant notre vie professionnelle. 

Notre étude nous a permis de valider deux hypothèses : 

Hypothèse 01 : En Algérie, les importations et les exportations sont fortement encadrées par 

l'intervention des pouvoirs publics.  

Néanmoins, il est important de garder à l'esprit que les politiques et les règlementations 

peuvent évoluer avec le temps, il peut donc être nécessaire de consulter des sources 

d'informations à jour pour obtenir une image précise de la situation actuelle. 

Hypothèse 03 : l'incoterm adopté a des répercussions sur le fret et les droits et taxes. 

Le choix de l'incoterm dans un contrat commercial a des répercussions sur le fret (couts de 

transport) et les droits et taxes associés. Il est donc essentiel de sélectionner judicieusement 

l'incoterm approprié en fonction des besoins et des préférences des parties concernées, ainsi 

que des implications financières et des contraintes logistiques spécifiques à la transaction 

internationale. 

Par ailleurs, L'infirmation de l’hypothèse 2 suggère que le processus de sélection d'un 

incoterm approprié ne suit pas nécessairement des règles spécifiques établies par la Chambre 

de commerce internationale (CCI).Il convient de noter que bien que le processus de sélection 

d'un incoterm puisse ne pas être strictement conforme aux règles établies par la CCI, il est 

généralement recommandé de se référer aux directives et aux bonnes pratiques de la CCI lors 

de la sélection de l'incoterm approprié. Les incoterms standardisés de la CCI offrent une 

terminologie claire et des définitions précises pour faciliter la communication et éviter les 

malentendus entre les parties à une transaction commerciale internationale. 

 

Au cours de cette recherche, nous avons rencontré des difficultés d’une part, la rareté en  
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termes de références (des livres, les articles, travaux universitaires…),D’une autre part les  

chiffres et les statistiques nationales en rapport avec cette discipline.  

Par conséquent, ce sujet mérite un projet de recherche plus approfondi et plus avancé à 

l'avenir.  

Nous espérons que ce travail trivial atteindra ses objectifs et contribuera aux travaux futurs, et 

une attention particulière sera accordée aux résultats que nous avons obtenus et aux 

recommandations et mesures que nous avons formulées. 
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Annexe N°04 : guide d’entretien N°01 
Bonjour à vous, chers participants. 

Merci de répondre à ce guide line d’interview qui vous est présenté dans le cadre d'un mémoire de fin de cycle  à 

l'École des Hautes Etudes Commerciales (EHEC)  Koléa. 

La présente interview s'adresse principalement à l'équipe de transit d’Oued-Semar 

N'hésitez pas à répondre de la façon la plus spontanée possible. Nous vous assurons que vos réponses seront traitées 

sous le sceau de l'anonymat et de la confidentialité. 

Nous vous remercions d’avance. 

Nom :                                                      Poste : 

Prénom :                                                 Adresse Email : 

1. Quels sont les défis à relever pour faire évoluer la logistique internationale en Algérie ? 

2. Quelles sont les répercussions des décisions du Gouvernement sur la logistique internationale 

en Algérie ? 

3. D'après vous, les conditions offertes aux ports algériens sont-elles suffisantes pour 

promouvoir la logistique internationale ? 

4. Quelles sont les contraintes auxquelles sont confrontés les importateurs en Algérie ? 

5. Quelles sont les raisons du recul des importations en Algérie ces trois dernières années ? 

6. Pourquoi le Gouvernement privilégie-t-il l'importation de certains produits plutôt que leur 

production locale ? 

7. Quelles facilités l'État octroie-t-il aux exportateurs algériens ? 

8. Pourquoi Les exportations de produits autres que les hydrocarbures sont très limitées. 

9. Dressez la liste des trois contraintes auxquelles sont confrontés les exportateurs algériens au 

niveau des ports. 

10. Donnez les raisons de la baisse des volumes exportés au cours des trois dernières années. 

                                                                                       
 

                                                                           
                                                                     

                                                                       
 

                                  
 

 

 DAP 

 Transit oued-smar 

 Chef de service transit  

 02 Chef 

d’équipe 

d’enlèvement 

 03 

Déclarant 

en douane  

 01 Agent 

de transit  

 

 01 Chargé 

d’études et 

comptable  



 

11. Les décisions de l'état sur le commerce international ont-elles une incidence sur l'Import et 

l'Export ? 

12. Commentaires et suggestions supplémentaires….  

Annexe N°05 : guide d’entretien N°02 

Bonjour Monsieur  

Merci de répondre à ce  entretien  qui vous est présenté dans le cadre d'un mémoire de fin de cycle  à l'École des 

Hautes études Commerciales (EHEC)  Kolèa. 

La présente interview s'adresse principalement aux chef  de service de transit  de ENAP Unité de ’Oued-Semar 

N'hésitez pas à répondre de la façon la plus spontanée possible. Nous vous assurons que vos réponses seront traitées 

sous le sceau de l'anonymat et de la confidentialité. 
Nous vous remercions d’avance. 

1/quelles sont les incoterms les plus utilisé au niveau de ENAP ?et pourquoi? 

2/existe-t-il des  incoterms  non utilisé au niveau de ENAP ? et pourquoi ? 

3/commet s’effectue le processus  de sélection d’incoterm au niveau de ENAP ? 

4/quelles sont les critères mis en place pour le choix d’incoterm ? 

5/quelles sont les parties prenantes concerné  pour la sélection d’incoterm ? 

6/au tant que transitaire au niveau de ENAP  quelles sont les enjeux d’utilisation  des incoterms 

en Algérie ? 

7/les décisions du Gouvernement ont une répercussions sur le choix d’incoterm citez 3 

répercussions majores ? 

8/ Quelles sont les contraintes d’applications des incoterms en Algérie ? 

9/ Commentaires et suggestions supplémentaires….  

Annexe N°06 : présentation de processus d’importation à ENAP  
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Annexe N°07 :damande d’assurance  
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Annexe N°10 : le connaissement  
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Annexe N°14 : demande de chèque  

 

Annexe N°16: la quittance à l’enlever  



 

 
L’annexe N°17 : Bon à  enlever  

 
Annexe N°18 : demande d’assurance  



 

 
Annexe N°19 : l’ouverture de dossier  

 
Annexe N°20 : le connaissement  



 

 
Annexe N°21 : certificat d’origine  

 
 

Annexe N°22 : la facture  

 



 

 
Annexe N°23 : l’avis d’arrivée  

 

Annexe N°24 :demande de chèque 



 

 
Annexe N°25 : bon  à délivrer 

Annexe N°26 : quittance à enlever  



 

 
Annexe N°27 : bon à enlever  

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe N°28 : le processus d’exportation à ENAP 
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